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RÉVISION DU STATUT DES ENSEIGNANTS DU SUPÉRIEUR

Les syndicats de
l'Enseignement supérieur

saluent les décisions du
Président de la République 
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Des institutions parlementaires
internationales condamnent

ce grave dérapage
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Le délai de finalisation

des démarches et de
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SYNDICATS

Les organisations
syndicales tenues de se

conformer à la loi dans un
délai de 6 mois (ministère) 
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AÉROPORT INTERNATIONAL D’ALGER

Le mouvement de passagers sur
l’aéroport international d’Alger
Houari-Boumediene a enregistré,
en 2022, une forte progression à
6,3 millions de voyageurs, contre
2,1 millions l’année d’avant, a
indiqué Mohamed Salah Kaouach,
P-dg de la Société de gestion des
services et infrastructures
aéroportuaires d’Alger (SGSIA).
Dans un entretien à l’APS, M.
Kaouach a précisé que, suite à la
levée de restrictions sanitaires
imposées par la pandémie de
Covid-19, qui avait plombé le
trafic aérien, celui-ci a connu une
forte reprise en 2022, de près de
200% comparativement à 2021.
Ainsi, le nombre de voyageurs
durant l’année écoulée,
représente 81% de celui
enregistré avant la pandémie,
selon les données du premier
responsable de l’aéroport d’Alger,
qui prévoit que "le niveau
d'activité d'avant Covid-19 sera
atteint durant l’année 2023".
Interrogé, par ailleurs, sur les
projets prévus dans le fret aérien
au niveau de l’enceinte
aéroportuaire, M. Kaouach a fait
part d’un projet d’une zone de fret
(ou village cargo) parallèlement à
une autre opération de
réaménagement de la zone
existante d’une capacité de
25.000 tonnes/an dont l’étude
est en cours.
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TRIBUNAL CRIMINEL
D’OUARGLA

Peine capitale
et réclusion 
à perpétuité

pour homicide
volontaire avec
préméditation 

Forte progression du mouvement 
de passagers en 2022 (SGSIA)



ALGÉRIE - AFRIQUE DU SUD 
Décès à Pretoria de
l’ambassadeur d’Afrique
du sud en Algérie 

L’ambassadeur d’Afrique du sud en Algérie, Billy Lesedi
Masetlha, est décédé, dimanche à Pretoria, suite à une
longue maladie.  Suite à cette douloureuse épreuve, le mi-
nistère des Affaires étrangères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger a exprimé sa "profonde tristesse et af-
fliction".  Le ministère des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger présente "ses sincères
condoléances au staff de l'ambassade d'Afrique du Sud, au
corps diplomatique en Afrique du sud, à la famille et au
amis de l'ambassadeur Masetlha", conclut le communiqué. 

DJELFA 
Un mort et 16 blessés
dans le dérapage 
d'un bus 

Une personne est décédée et 16 autres ont été blessées
dans le dérapage d'un bus survenu lundi dans la commune
d'Ain Ouessara au nord de la wilaya de Djelfa, a-t-on appris
auprès de la Protection civile. 

L'accident s'est produit lorsqu'un bus de transport de
travailleurs a dérapé et s'est renversé sur l'axe de la RN1
reliant Ain Ouessara à Hassi Bahbah, a indiqué le chargé
de communication de la Direction de wilaya de la Protection
civile, le lieutenant Abderrahmane Khadher. 

Les secours de l'unité secondaire d'Ain Ouessara,
appuyés par les éléments du poste avancé de Sekiâa, sont
intervenus pour transférer le corps de la victime décédée,
un jeune homme de 21 ans, et évacuer les 16 blessés, âgées
de 18 à 50 ans, à l’hôpital "Moudjahid Saâdaoui Mokhtar"
d’Ain Ouessara, a indiqué le lieutenant Khadher. 

Le wali de Djelfa, Ammar Ali Bensaâd, s'est rendu à
l'hôpital d’Ain Ouessara pour s’enquérir de l’état des
blessés. 

Une enquête a été ouverte par la Gendarmerie nationale
pour déterminer les circonstances de l'accident. 

AGRICULTURE 
La plateforme numérique
de l'ODAS ouverte
jusqu'au 4 juin 

La plateforme numérique de l'Office de développement
de l'agriculture industrielle en terres sahariennes (ODAS)
est ouverte et restera accessible jusqu'au 4 juin prochain,
a indiqué lundi le ministère de l'Agriculture et du Déve-
loppement rural dans un communiqué. 

Cette plateforme demeure ouverte, pour une durée de
21 jours, aux investisseurs intéressés par l'investissement
agricole stratégique dans les wilayas du sud à travers la
mise en valeur des terres, précise la même source. 

Le ministère a appelé "les investisseurs intéressés à
participer efficacement à travers la soumission de candi-
datures en vue de contribuer au développement des filières
stratégiques sur lesquelles mise l'Etat dans la préservation
de la sécurité alimentaire". 

Pour plus amples informations, le ministère a mis à la
disposition des investisseurs le lien :"
https://odas.madr.gov.dz". 
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MOSTAGANEM 
Perturbation dans
l'alimentation en eau
potable dans l’ensemble 
des communes (ADE) 

L’ensemble des communes de la wilaya de Mostaganem en-
registrent une perturbation dans l’alimentation en eau potable,
a indiqué lundi un communiqué de l’unité de wilaya de l’Algé-
rienne des eaux (ADE). 

Cette perturbation, qui touche 32 communes, est due à l’arrêt
mensuel programmé de la station de dessalement de l’eau de
mer de Sonecter (commune de Mostaganem) pour effectuer
des travaux de maintenance techniques périodiques. 

Le calendrier de distribution sera rétabli une fois les travaux
de 12 heures (de 8h du matin à 20h) seront achevés, selon le
communiqué. 

Par ailleurs, la même entreprise a lancé, depuis le début de
cette année, une large campagne de lutte contre les fuites d’eau
au niveau de la ville de Mostaganem, qui s’est soldée, depuis ce
mois de mai, par la réparation de 41 fuites, dont 12 au niveau du
réseau de distribution. 

Les opérations d’urgence effectuées par l’ADE, en 2022 dans
la wilaya de Mostaganem, ont permis la réparation de 15.500
fuites, contribuant à la réduction des fuites et à la récupération
de quantités importantes d’eau potable (38.000 m3), en plus de
l’amélioration de la gestion du réseau, a-t-on ajouté. 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
3 morts et 139 blessés 
en 24 heures 

Trois (3) personnes ont trouvé la mort et 139 autres ont été
blessées dans des accidents de la circulation survenus ces
dernières 24 heures à travers le territoire national, indique,
lundi, un bilan de la Protection civile. 

Les éléments de la Protection civile de la wilaya Tébessa sont
intervenus suite à une explosion de gaz de ville suivi d'un incendie
à l'intérieur d'une habitation dans la commune El Aguela, ayant
causé des brulures de 2ème degré à une personne, ajoute la
même source.  Concernant les intempéries qui ont touché la
wilaya de Tébessa durant la même période, en particulier la
commune de Bir El-Ater, un véhicule a été dégagé coincé au
niveau de Oued El-Khengue suite à la montée du niveau des
eaux et aussi le dégagement d'un camion cerné par les eaux plu-
viales sur la RN16 sans enregistrer de victimes. 

OUM EL BOUAGHI 
Vers le raccordement 
de 354 foyers au réseau 
du gaz naturel 

Pas moins de 354 foyers seront raccordés avant la fin de
l’année en cours au réseau du gaz naturel, dans plusieurs zones
d’ombre éloignées de la wilaya d’Oum El Bouaghi, a-t-on appris,
lundi du directeur de l’Energie et des mines. 

Les foyers concernés par l’opération sont répartis sur les
mechtas de Djer Ezzitoun, dans la commune de Souk Naâmane,
Bir Jdida (Oum El Bouaghi), El Manaâ (Ksar Sbihi), Tatoubt
Ouest (Harmlia) et El Mendri (Ouled Zouai), selon M.Smain
Nahal .  En outre, plus de 180 foyers situés dans des zones
reculées et isolées, notamment à Draâ Tafza (Ain Zitoun), Boufar
(Fkirina) et Tagouft Sghira (Oum El Bouaghi, seront raccordés à
l’énergie électrique dans le cadre de l’électrification rurale, a
indiqué le même responsable. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
EN ZONES URBAINES 
Un mort et 111 blessés 
le week-end dernier 

Une (01) personne a trouvé la mort et 111 autres ont
été blessées dans 98 accidents de la route survenus le
week-end dernier en zones urbaines, a indiqué, lundi,
un bilan des services de la Sûreté nationale. 

Selon les données des services compétents de la Sûreté
nationale, le facteur humain demeure la principale cause
de ces accidents, précise la même source. 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)
renouvelle son appel aux usagers de la voie publique au
respect du code de la route et à davantage de vigilance et
de prudence au volant, rappelant les numéros vert 1548
et de secours 17 mis à la disposition des citoyens 24h/24. 

MILA 
Arrestation de 2
individus impliqués dans
"l’incendie volontaire
des biens de l’Etat" 

Les éléments de la bridage de gendarmerie nationale
d’Ain Tine (Sud de Mila) ont arrêté deux individus dans
une affaire "d’incendie volontaire des biens de l’Etat",
apprend-on dimanche auprès des services du groupement
territorial de wilaya. 

Selon la même source, les investigations menées à la
suite de l’incendie mis dans trois kiosques en bois dans
la commune d’Ain Tine dont deux au niveau de la forêt
d’El Hafari et un au centre de la commune ont conduit à
l’arrestation d’un individu suspect durant la nuit dans la
forêt d’El Hafari avec, en sa possession, un briquet et du
papier en vue de mettre le feu dans les kiosques restants. 

Selon la même source, l’audition du suspect a révélé
son implication dans l’incendie des trois kiosques avec
la complicité d’un autre individu qui revendait la tôle
des toits de ces kiosques et qui a été également arrêté et
les tôles récupérées et remises aux services de la commune. 

Après l’achèvement de toutes les procédures légales,
les deux mis en cause ont été présentés devant le procureur
de la République près le tribunal de Mila, selon la même
source. 

TRIBUNAL CRIMINEL D’OUARGLA 
Peine capitale et réclusion
à perpétuité pour
homicide volontaire 
avec préméditation 

La peine capitale à la réclusion à perpétuité ont été
prononcées, dimanche en session, par le Tribunal criminel
près la Cour d’Ouargla à l’encontre de deux individus
pour homicide volontaire avec préméditation contre la
victime H.B âgée d’une vingtaine d’années. 

Selon le déroulement du procès, l’affaire remonte au
mois de mai 2021 lorsqu’une altercation s’est produite
entre la victime (H.B) et l’auteur du crime (H.H, 20 ans)
et son acolyte ( J.H, 24 ans) qui ont asséné, à l'aide d'une
arme blanche, plusieurs coups à différents points du
corps de la victime avant de prendre la fuite. 

Le représentant du ministère public a requis, dans
cette affaire, la peine capitale contre les auteurs de ce
crime prémédité. 



Dans ce cadre, le Coordonna-
teur national du Conseil national
des enseignants du supérieur
(CNES), Abdelhafid Milat a estimé
que ces décisions marquaient
"une journée historique" pour la
famille universitaire, à même de
"réhabiliter l'Université algé-
rienne après des années d'attente,
d'autant que le statut de l'ensei-
gnant n'a pas été amendé depuis
2008 et le régime indemnitaire
depuis 2010". 

La décision de révision du sta-
tut "est conforme à la nouvelle
vision de l'université algérienne
qui entend passer de la formation
et la délivran ce de diplômes à
un statut d'acteur générateur de
richesses qui contribue à la réa-
lisation des programmes de dé-
veloppement", a-t-il ajouté. 

Pour sa part, le Secrétaire gé-
néral de la Fédération nationale
de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique
(FNESRS), Messaoud Amarna a
souligné que les dernières déci-
sions "traduisent les actions de
l'Etat dans le cadre de la mise en
œuvre des engagements du Pré-
sident de la République visant à
faire de l'université la locomotive
de la société et son vivier straté-
gique dans la promotion de la
science et des connaissances et
l'encouragement de l'innovation
au service du développement na-
tional". 

M. Amarna s'est, également,
félicité de la décision de recrute-
ment des titulaires de diplômes
de magistère et de doctorat , la
qualifiant de décision "sage" qui
aura pour effet de "préserver les

compétences de l'Algérie et ses
élites universitaires".  De son côté,
le président du Syndicat national
des professeurs et chercheurs
universitaires et hospitalo-uni-
versitaire, Pr Rachid Belhadj, a
salué les décisions du président
de la République, qui "impacte-
ront positivement" cette catégorie,
notamment en ce qui concerne
l'augmentation des salaires des
chercheurs. 

Il a, en outre, estimé que cette
décision "pourrait contribuer à
faire face au phénomène de l a
fuite des cerveaux algériens, en
ce sens que ces derniers seront
réhabilités et pourront contribuer
à l'édification de l'Université de
demain", ajoutant que "la réha-
bilitation des compétences algé-
riennes très prisées par les pays
étrangers, permettra à ces der-
nières de consolider la place de
la recherche scientifique, notam-
ment à travers la publication d'ar-
ticles scientifiques dans des re-
vues internationales, à même de
faire avancer le classement de
l'Université algérienne au niveau
mondial". 

Le président de la République,
M.  Abdelmadjid Tebboune avait
donné des instructions et orien-
tations concernant la révision des
salaires des enseignants du Su-
périeur et des chercheurs uni-
versitaires, tous grades scienti-
fiques confondus.  Il avait, égale-
ment, approuvé les propositions
du ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, prévoyant le recru-
tement des titulaires de diplômes
de magistère et de doctorat. 

ACTUALITÉMercredi 17 mai 2023 3DK NEWS

Plusieurs organisations syndicales du secteur de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique se sont félicitées des
décisions prises par le président de la République, M.  Abdelmadjid Tebboune, lors de la réunion du conseil des ministres qu'il a

présidée dimanche, portant révision du statut des enseignants du Supérieur et révision des salaires des enseignants du
Supérieur et des chercheurs universitaires, tous grades scientifiques confondus, les qualifiant de "bond qualitatif" sur la voie de la

promotion de l'Université algérienne. 

RÉVISION DU STATUT DES ENSEIGNANTS DU SUPÉRIEUR 
Les syndicats de l'Enseignement supérieur saluent 

les décisions du Président de la République 

TOURISME 
Convention de partenariat
entre la Fédération
nationale de l’hôtellerie 
et du tourisme (FNHT) 
et la Fédération tunisienne
de l’hôtellerie 

Une convention de partenariat et de coopération a été conclue,
lundi à Constantine, entre la Fédération nationale de l’hôtellerie et
du tourisme (FNHT) et la Fédération tunisienne de l’hôtellerie, a
indiqué le président de la FNHT, Abdelouahab Boulefkhad.  S’ex-
primant en marge de la 5è édition du Salon international des voyages
et du tourisme, organisée du 14 au 16 mai à Constantine, M.  Boulefkhad
a expliqué que l’accord porte sur le renforcement du partenariat et
des échanges entre les deux parties à l’effet d’élever le niveau du
secteur du tourisme, en général, et du secteur hôtelier, en particulier,
en Algérie et en Tunisie. 

Il a ajouté que la signature de cette convention, à laquelle ont
assisté des représentants du ministère du Tourisme et de l’artisanat
et leurs homologues tunisiens, permettra "une meilleure coordination,
l’échanges d’expertise et d’expériences à travers la programmation
de stages de formation au profit des professionnels de l’hôtellerie et
du tourisme, dans diverses disciplines".  M.  Boulefkhad a éga lement
souligné que cette convention permettra "la tenue d’événements,
de séminaires et d’expositions touristiques, au niveau local et inter-
national, dans le cadre d’un investissement conjoint dans le domaine
du tourisme". 

Pour sa part, Mme Dora Milad, présidente de la Fédération tuni-
sienne de l’hôtellerie, a indiqué à l’APS que cet accord représente
"une opportunité pour renforcer les relations entre les professionnels
algériens et tunisiens, coopérer dans le domaine de la formation en
matière l’hôtellerie, et impulser de l’investissement entre les deux
pays qui pourront faire connaitre leurs produits et créer de nouvelles
voies pour leur promotion. 

La FNESRS se félicite des décisions 
du président de la République 

Le ministre des Transports,
Youcef Cherfa, a signé lundi à Alger
avec son homologue camerounais,
Jean Ernest Masséna, un accord-
cadre de coopération dans le do-
maine des transports et de la mé-
téorologie, visant à établir un cadre
de coopération entre les deux pays,
en particulier dans les segments
recherche, échange de connais-
sances et formation.  M. Cherfa,
qui a reçu en audience le ministre
camerounais avant la signature de
l’accord-cadre, a indiqué que ce
dernier intervient deux ans après
la signature d’un accord entre les
deux pays pour l’ouverture d’une
ligne aérienne entre l’Algérie et
le Cameroun et pour faire de l’Aé-
roport international Houari Bou-
mediene d’Alger un hub reliant
les aéroports camerounais à ceux
de l’Europe.  De son côté, le mi-
nistre camerounais, qui conduit
une importante délégation, a dé-
claré que sa visite en Algérie "est
la matérialisation d’un vœu de nos
deux chefs d’Etat, qui ont souhaité
que la coopération qui existe de-
puis les années 70 entre les deux
pays soit renforcée".  "Cette coo-
pération a connu des évoluti ons

au bout des années pour voir un
début de concrétisation lors d’une
signature en 2021 d’un accord aé-
rien", a-t-il relevé, soulignant que
sa visite "vient renforcer cette coo-
pération dans tous les secteurs des
Transports (aérien, maritime, fer-
roviaire et routiers)".  M.  Masséna,
qui s’est dit "satisfait" de la signa-
ture de cet accord-cadre, a noté
que la particularité de ce dernier
"est d’appuyer la coopération par
la météorologie nationale".  Selon
le document signé, consulté par
l’APS, cet accord-cadre vise à "éta-
blir un cadre de coopération entre
les deux parties dans le domaine
des transports et de la météorolo-
gie, sur la base de l'égalité, de l'in-
térêt mutuel et dans le respect de
la législation et de la réglementa-
tion en vigueur dans les deux pays,
ainsi que de la supervision de la
coopération entre les institutions
des deux parties dans leurs do-
maines respectifs".  Parmi les do-
maines de coopération de cet ac-
cord-cadre figurent la mise en
place d'un cadre juridique pouvant
renforcer les échanges entre les
deux pays, notamment dans les
domaines des transports aérien et

maritime et l'encouragement de
l'établissement d'une coopération
entre les instituts de recherche et
de formation dans le domaine des
transports et de la météorologie.
L'accord comprend également la
formation des étudiant s et l'en-
cadrement des formateurs dans
le domaine des transports et de la
météorologie et l’'échange d'ex-
périences et d'expertises entre les
structures de régulation et de su-
pervision dans les secteurs des
transports des deux pays, notam-
ment dans les domaines aérien et
maritime.  Le document prévoit
aussi la réalisation de missions ou
séjours d'experts dans les deux
pays, ainsi que l'organisation de
stages de formation au profit des
étudiants et stagiaires, et aussi
l'échange de connaissances dans
le domaine des transports et la
météorologie.  Au cours de sa visite
en Algérie, la délégation ministé-
rielle camerounaise effectuera des
visites dans plusieurs institutions
relevant du secteur, notamment
le pôle de maintenance et ses divers
ateliers appartenant à Air Algérie,
ainsi que l'Office national de la
météorologie. 

ALGÉRIE-CAMEROUN 
Signature d'un accord-cadre de coopération dans 
le domaine des transports et de la météorologie 

La Fédération nationale de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique (FNESRS) s'est félicitée,
lundi dans un communiqué, des décisions du président
de la République, M.  Abdelmadjid Tebboune concernant
la révision globale du statut des enseignants du supérieur
ainsi que des salaires des enseignants et des chercheurs
universitaires.  Ces décisions prises lors de la réunion
du Conseil des ministres dimanche, se veulent "une
confirmation et une traduction des efforts consentis
par l'Etat dans le cadre de la mise en œuvre du 41e en-
gagement du programme du président de la République
visant à ériger l'université en locomotive de la société
et sa ressource stratégique dans le souci de promouvoir
la connaissance et la transition énergétique, et d'en-
courager l'innovation et le développement scientifique
au service des objectifs de développement", souligne
le communiqué.  Les mesures relatives à la "révision
du statut de l'enseignant chercheur, du chercheur per-
manant et du professeur hospitalo-universitaire, ont
un lien avec un chantier particulièrement impor tant
dans le contexte de la dynamique que connait le système
juridique national dans tous les secteurs depuis le der-
nier amendement constitutionnel de 2020", estime la
Fédération, affiliée à l'Union générale des travailleurs
algériens (UGTA).  Il s'agit également d'une démarche,
poursuit la FNESRS, "reflétant une véritable volonté
de l'Etat d'assurer toutes les conditions à même de
promouvoir l'enseignement supérieur et la recherche
scientifique, et de prendre en charge la catégorie des
enseignants chercheurs et des chercheurs permanents
sur le plan socio-professionnel".  La même fédération
a salué, par ailleurs, la vision portée actuellement par

le secteur de l'enseignement supérieur basée sur "l'ou-
verture sur les autres missions que pourrait accomplir
l'enseignant chercheur et le chercheur permanent à
travers la culture entrepreneuriale et la contribution
aux activités et aux services créateurs de richesse".  Le
syndicat a cité, dans ce sens, "la réalisation de 136 éta-
blissements et bureaux d'études au niveau de 115 uni-
versités", estimant qu'il s'agit d"un indicateur positif"
de l'efficience de la démarche tendant à assoir la culture
entrepreneuriale, avant d'inviter les enseignants à
adhérer à cette démarche.  Quant à la décision relative
au recrutement des titulaires de diplômes de mag
istère et de doctorat, la fédération a affirmé "qu'elle té-
moigne de l'attachement de l'Etat à préserver ses com-
pétences et son élite universitaire", précisant que le
recrutement dans cette catégorie se fera via plusieurs
mécanismes.  Parmi ces mécanismes, elle citera le re-
crutement en tant qu'enseignants-chercheurs et en-
seignants chercheurs permanents, et en tant que cadres
au sein des différentes entreprises publiques, outre le
recrutement en tant que contractuels à l'université ou
dans les centres de recherche avec des contrats renou-
velables au même salaire que les permanents.  Pour ce
qui est des orientations du président de la République
relatives au redoublement d'efforts pour attirer un
maximum d'étudiants vers les spécialités et branches
scientifiques, le syndicat a estimé que ce pas "s'inscrit
dans le cadre de la démarche visant à assurer une res-
source humaine qualifiée, répondant aux besoins du
marché et des entreprises, en fonction de la réalité
économique", tout en continuant "à s'intéresser aux
volets, humain et social". 
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ALGÉRIE - NIGERIA 
Les opportunités de coopération bilatérale
soulignées à Alger 

Le directeur général de
l'INESG, Abdelaziz Medjahed,
a, dans ce cadre, mis en avant
les potentialités de coopération
algéro-nigériane dans les do-
maines de l’énergie et l’indus-
trie pharmaceutique notam-
ment, affirmant que l’Algérie
"possède de solides expériences
et compétences" en la matière. 

Il a également indiqué que
la partie algérienne était très
intéressée de connaitre l’expé-
rience nigériane dans des sec-
teurs économiques qui peuvent
constituer des projets de coo-
pération. 

De son côté, le chef de la dé-
légation nigériane, Dr Emma-
nuel Mamman Mni, a mis en
avant ''les relations fraternelles
et historiques'' qui lient l'Algérie
et le Nigéria, estimant que ''les
secteurs de l'énergie, des éner-
gies renouvelables et de l'envi-
ronnement peuvent constituer
de grands axes de coopération
entre les deux pays''. 

L’ambassadrice du Nigéria
en Algérie, Aisha Mohammed
Garba, s’est félicitée de la pré-
sence de la délégation de son
pays à Alger et du programme
de visite qu’elle devra effectuer
dans plusieurs wilayas, en émet-
tant le souhait de "voir concré-
tiser des partenariats bilatéraux
dans divers secteurs", en rap-
pelant que les autorités des deux
pays "affichent leur volonté de
renforcer leurs relations éco-
nomiques". 

Dans ce sillage, les cadres
de plusieurs ministères sont
intervenus pour présenter les
grandes opportunités que recèle
l'Algérie dans leurs secteurs
respectifs. 

M.  Mostefa Smail, sous-di-
recteur au ministère de l'Ener-
gie et des Mines a ainsi présenté
les opportunités d'investisse-
ment et la grande compétence
dont jouit le secteur énergétique
en Algérie, soulignant la priorité

accordée au raccordement des
différentes régions du pays aux
réseaux électricité et du gaz, en
rappelant les projets ''im-
menses'' concrétisés pour faire
bénéficier les habitants des
zones enclavées et déshéritées
de l'énergie. 

De son côté, la représentante
du ministère de l'Industrie et
la Production pharmaceutique,
Mounia Bouderbal a évoqué les
réal isations en matière de dé-
veloppement des filières indus-
trielles visant la diversification
économique et la substitution
des produits locaux aux impor-
tations, affirmant que des
grands progrès ont été concré-
tisés dans le domaine. 

Elle est revenue dans ce sens
sur le développement que
connaissent les industries si-
dérurgiques, mécaniques, celles
électroniques et d'électromé-
nager, ainsi que l'agroalimen-
taire, outre les activités liées à
la sous-traitance, mettant en
avant l'expérience que détient
le secteur et les efforts déployés
par l'Etat pour accompagner
les unités industrielles dans di-
vers domaines.  De son côté,

Dr Fakhar, représentante du
même ministère, a abordé la
promotion de l'industrie phar-
maceutique visant à assurer
une meilleure sécurité sanitaire
au citoyen.  Elle a ajouté que la
nouvelle politique pharmaceu-
tique mise en place a permis
de réaliser une forte croissance
du secteur avec une évolution
de la production locale à partir
de 2021. 

L'intervenante a également
relevé l'entrée en phase de pro-
duction de plusieurs unités de
production de médicaments,
venues satisfaire les besoins na-
tionaux en la matière. 

Dans une conférence inti-
tulée ''le changement clima-
tique et l'expérience algé-
rienne'', le représentant du mi-
nistère de l'Environnement et
des Energies renouvelables, M. 

Boukadou m, a évoqué les
actions entreprises par l'Algérie
pour faire face aux change-
ments climatiques et pour ho-
norer ses engagements de ré-
duire ses émissions de gaz à
effet de serre à l'horizon 2030. 

Il a également cité le barrage
vert réalisé dans les années 1970

et le projet de réhabilitation de
l'ancienne décharge de Oued
Smar à Alger comme ''deux
grandes expériences'' en ma-
tière de protection de l'envi-
ronnement et de lutte contre
la désertification, évoquant ''de
grands chapitres de coopération
bilatérales''. 

Arrivée dimanche à Alger,
la délégation nigériane, com-
posée d'académiciens, devra
poursuivre sa visite jusqu'au 21
mai courant, avec au pro-
gramme la visite de plus de 40
sites répartis sur 11 wilayas (Al-
ger, Oran, Laghouat, Timi-
moun, Ouargla, Constantine,
Skikda, Annaba, Sétif, Ghardaïa
et Bejaia).  La délégation doit,
dans ce cadre, visiter différentes
infrastructures et projets in-
dustriels et énergétiques, des
sites relevant du domaine de
l'agriculture et de l'industrie
pharmaceutique, mais aussi
des instituts de formation et
autres centres de recherche. 

Dimanche, elle s’était ren-
due à la raffinerie de pétrole
de Sidi R'zine à Alger, où elle a
visité les différentes infrastruc-
tures de ce site énergétique. 

Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale
a invité, lundi dans un communiqué, les organisations syndicales
des travailleurs et des employeurs, à mettre leurs statuts en
conformité avec les dispositions de la nouvelle loi 23-02 relative
aux modalités d'exercice du droit syndical et à les transmettre
à la tutelle dans un délai de 6 mois à compter de la date de pu-
blication du texte dans le Journal officiel ( JO). 

Le ministère a rappelé que la loi 23-02 relative aux modalités
d'exercice du droit syndical "a été publiée au JO n 29 du 12
Chaoual 1444, correspondant au 2 mai 2023", soulignant que le
nouveau texte "abroge la loi 90-14 du 9 Dhou El Qi'da 1410 cor-
respondant au 2 juin 1990". 

"En application des dispositions de l'article 159 de la loi 23-

02 sus-indiquée et à la lumière des dispositions de la loi 90-14
abrogée, les organisations syndicales des travailleurs et d'em-
ployeurs sont tenues de mettre leurs statuts en conformité
avec les dispositions de la nouvelle loi, notamment l'article 38,
et de les transmettre au ministère du Travail, de l'Emploi et de
la Sécurité sociale (direction des relations de travail), pour
examen et avis, dans un délai de 6 mois à compter de la date de
publication de ladite loi au JO, soit du 2 mai au 2 novembre
2023". 

En outre, "les procédures de création des organisations syn-
dicales de base, des fédérations et des confédérations sont sou-
mises aux dispositions de la loi 23-02, notamment les articles
28 à 36", ajoute la même source. 

L'Union générale des travailleurs algériens
(UGTA) a organisé, lundi à Alger, une journée
d'étude pour l'élaboration d'un projet de statuts
et de règlement intérieur de l'Union, adaptés
aux dispositions de la nouvelle loi relative aux
modalités d'exercice du droit syndical. 

Dans une allocution prononcée à l'occasion,
le Secrétaire général par intérim de l'UGTA,
Hamou Touahria a indiqué que cette journée
d'étude verra l'installation d'ateliers de travail

pour l'élaboration d'un projet de statuts et de
règlement intérieur de l'Union, adaptés à la
nouvelle loi relative à l'exercice du droit syn-
dical, et ce en prévision de la tenue du congrès
national de l'UGTA. 

Le prochain congrès constituera une oc-
casion pour "rassembler et unifier les rangs
des syndicalistes", a-t-il souligné. 

Par ailleurs, M.  Touahria a affirmé que
l'UGTA se félicitait des décisions du président

de la République, M.  Abdelmadjid Tebboune,
qui avait présidé dimanche la réunion du
Conseil des ministres, portant révision du
statut des enseignants du supérieur et des sa-
laires des enseignants du supérieur et des
chercheurs universitaires, tous grades scientif
iques confondus, qualifiant ces décisions de
"courageuses et positives". 

Il convient de noter que le ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale

avait invité, lundi dans un communiqué, les
organisations syndicales des travailleurs et
des employeurs, à mettre leurs statuts en
conformité avec les dispositions de la nouvelle
loi 23-02 relative aux modalités d'exercice du
droit syndical et à les transmettre à la tutelle
dans un délai de 6 mois à compter de la date
de publication de ladite loi dans le Journal of-
ficiel ( JO). 

APS

ENVIRONNEMENT 
Le ministère de
l'Environnement 
et le CSJ conviennent de
former une commission
conjointe de coordination 

La ministre de l'Environnement et des Energies re-
nouvelables, Fazia Dahleb a annoncé, lundi à Alger, la
mise en place prochaine avec le Conseil supérieur de la
jeunesse (CSJ), d'une commission conjointe en vue de
créer un mécanisme de coordination et de communi-
cation entre les deux parties, à même d'associer les
jeunes à faire face aux problématiques environnemen-
tales soulevées. 

Dans des déclarations à la presse à l'issue de l'audience
qu'elle a accordée à une délégation du CSJ, conduite
par Mustapha Hidaoui, président du Conseil, Mme
Dahleb a indiqué que cette commission conjointe œu-
vrerait à l'examen d'un plan d'action pour davantage
d'intégration des jeunes dans les questions environne-
mentales, la consolidation de leur culture en concepts
de l'économie verte et la prise en charge de leurs préoc-
cupations soulevées. 

Cette démarche s'inscrit dans le cadre de la concré-
tisation de la stratégie du secteur dans son volet relatif
à la sensibilisation et au recours aux jeunes compétences
algériennes porteuses de projets et d'idées innovantes
en matière d'environnemen t et d'énergies renouvelables,
selon Mme Dahleb qui a mis en avant " la grande" im-
portance qu'accorde son département ministériel à l'ac-
tion participative avec différents secteur, en vue de
booster le secteur de l'environnement et concrétiser
les objectifs du développement durable (ODD), y compris
le CSJ.  Lors de cette rencontre, Mme Dahleb a écouté
un exposé présenté par le président du CSJ sur le pro-
cessus de création et d'installation des organes organi-
sationnels du Conseil, d'autant que son président à
relevé que le CSJ et à travers sa commission chargée de
l'environnement, œuvre à soumettre les préoccupations
des jeunes dans le domaine de l'environnement et du
développement durable, ce qui a été apprécié par la
ministre qui a indiqué que le secteur, avec ses différents
services, est disposé à accompagner et à soutenir le CSJ,
à travers la consolidation des capacités des jeunes dans
le domaine de l'environnement et l'ouverture des portes
de la formation.  De son côté, M.  Hidaoui a affirmé que
les jeunes algériens aspirent à participer, de manière
efficace, à la protection de l'environnement, estimant
que la formation d'une commission conjointe avec le
ministère de l'Environnement, permettrait de consolider
les orientations visant à associer les jeunes, à les sensi-
biliser aux concepts de l' économie verte et à approfondir
leur culture environnementale. 

La délégation de l'Institut national des études politiques et stratégiques du Nigeria
(NIPSS), en visite du 14 au 21 mai en Algérie, a effectué, lundi, une visite à l'Institut
national d'études de stratégie globale (INESG), au cours de laquelle les opportunités 
de coopération bilatérale, notamment dans l'énergie, les énergies renouvelables, 
l'industrie, l'industrie pharmaceutique et l'environnement, ont été soulignées par 
les cadres des deux pays. 

SYNDICATS 
Les organisations syndicales tenues de mettre leurs statuts 

en conformité avec la loi sur le droit syndical dans un délai 
de 6 mois (ministère)

L'UGTA organise une journée d'étude sur l'action syndicale 
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S'exprimant au Forum de
la Radio algérienne, M.  Rabhi
a indiqué que 10.000 loge-
ments seront distribués dont
7.800 logements AADL, 1.500
logements promotionnels lo-
catifs (LPL) et 602 logements
sociaux participatifs (LSP). 

Selon le wali, le pro-
gramme de logements LPL à
Alger comprend près de
10.000 unités, dont les travaux
de réalisation de 3.000 unités
ont déjà été lancés et la réali-
sation de 5.000 autres ayant
bénéficié d'assiettes foncières
est en attente de lancement. 

A une question sur l'em-
bouteillage à Alger, M.  Rabhi
a affirmé que les projets pro-
grammés dans le cadre du

"projet jaune" élaboré par la
wilaya en vue de gérer les dé-

placements des personnes et
des véhicules, étaient suscep-

tibles de traiter cette question
à travers l'élargissement du
réseau routier et la moder-
nisation de la gestion du trafic
routier, outre la mise en place
d'un "feu tricolore intelligent"
tout en élargissant le réseau
de transport collectif. 

En ce qui concerne la sai-
son estivale, le wali d'Alger a
fait état de la prise d'une bat-
terie de mesures visant le suc-
cès de cette saison, en veillant
"notamment à la propreté de
l'environnement et à la res-
tauration des sites archéolo-
giques notamment à la Cas-
bah outre le lancement des
opération d'aménagement au
niveau des différents espaces
de détente et de loisirs". 

L’université "Belhadj Bouchaïb"
d’Aïn Temouchent compte près de 120
projets d’innovation que l’incubateur
de startups œuvre à accompagner sur
le terrain, a-t-on appris lundi auprès
de cette instance. 

L’ensemble de ces projets inno-
vants, enregistrés durant l’année uni-
versitaire en cours, connaissent des
taux d’avancement divers, dont 38 pro-
jets ayant franchi la phase de concep-
tion initiale, auxquels s’ajoute un autre
projet ayant obtenu la certification de
"label". 

Il s’agit d’un projet de fabrication
de masques pour bovins, permettant
de définir le champ de leur pâturage
grâce à une télécommande qui maitrise
à distance leur champ de vision, a in-
diqué le Directeur de l’incubateur de
l’université d’Aïn Temouchent, Dr
Chamseddine Benmoussat.  Les do-

maines du tourisme, de l’agriculture
et de l’environnement se sont taillés
la part du lion de l’ensemble des projets
enregistrés au niveau de l’incubateur
de startups de l’Université "Belhadj
Bouchaïb", compte tenu de la spécificité
de la wilaya, qui se distingue par sa
vocation touristique et son caractère
agricole, a expliqué la même source. 

Cette in stance a enregistré des pro -
jets à dimension économique, comme
c’est le cas d’un projet dans le domaine
de l’irrigation intelligente, qui s’appuie
sur un capteur d’humidité à l’intérieur
du sol et qui détermine avec précision
les quantités d’eau dont a besoin la
plante pour sa croissance, de même
qu’un autre projet qui concerne la
réalisation d’une maison écologique
avec des techniques basées essentiel-
lement sur la valorisation des produits
usagers recyclés, a souligné Dr Ben-

moussat.  L’incubateur de startups de
l’université d’Aïn Temouchent dé-
nombre 322 étudiants dans diverses
spécialités pédagogiques ayant béné-
ficié de sessions de formation et de
coaching liés principalement aux mé-
canismes de gestion des entreprises,
à savoir le business plan et le business
model et autres axes liés au domaine
de l’innovation, à l’instar de la propriété
intellectuelle, le brevet d’invention,
les techniques de négociation et de
commercialisation. 

Près de 22 enseignants universi-
taires ont bénéficié, durant l’année en
cours, de formations spécialisées dans
le cadre des sessions dont dispose l’in-
cubateur de startups, qui leur permet
de valoriser leurs connaissances dans
le domaine de l’accompagnement sur
le terrain des étudiants porteurs de
projets, a-t-on souligné. 

Pas moins de 22.478 tou-
ristes, nationaux et étran-
gers, ont convergé, au titre
de la saison touristique sa-
harienne (2022-2023), vers
la wilaya d’El-Méniaâ, a-t-
on appris lundi de la direc-
tion du Tourisme et de l’Ar-
tisanat (DTA). 

Ce flux, soit 21.782 tou-
ristes nationaux et 696
étrangers qui ont rallié la
région au titre de l’actuelle
saison touristique, clôturée
avril dernier, est le fruit des
facilités accordées par les
pouvoirs publics aux tou-

ristes, notamment étran-
gers, en termes d’obtention
du visa, a indiqué le direc-
teur du secteur, Smail Lebs-
sir. 

A ces mesures vient se
greffer la disponibilité des
capacités d’accueil consis-
tant notamment en trois
structures hôtelières, sept
(7) dortoirs, une auberge de
jeunes, soit une capacité
d’accueil global de près de
734 lits. 

La wilaya d’El-Méniaâ of-
fre également d’importantes
potentialités touristiques na-

turelles et archéologiques
et diverses destinations, dont
le vieux Ksar, le musée pu-
blic national, l’ancienne
église, ouverts à la satisfac-
tion des touristes qui met-
tent à profit leurs séjours
pour apprécier le coucher
de soleil sur les berges du
lac "Sebkhet El-Mellah", clas-
sée sur la liste Ramsar, lieu
de prédilection des oiseaux
migrateurs et sédentaires.  

Les touristes ayant sé-
journé dans la région ont
également profité du pro-
gramme mis au point en

leur honneur consistant en
l’organisation de randon-
nées et de soirées artistiques
en plein air, agrémentées
d’un menu culinaire tradi-
tionnel servi par des asso-
ciations touristiques locales,
a fait savoir M.  Lebssir La
wilaya d’El-Méniaâ compte
trois agences touristiques,
deux autres annexes
d’agences chargées de l’or-
ganisation de séjours, ainsi
que des ateliers recensant
près de 1.148 artisans versés
dans les différents segments,
selon les données de la DTA. 

ALGER 
Distribution de 10.000 logements 
à l'occasion du 61e anniversaire 
de l'indépendance (wali)
Le Wali d'Alger, Abdennour Rabhi a annoncé lundi la distribution, au niveau 
de la capitale, de 10.000 logements, toutes formules confondues, à l'occasion 
du 61e anniversaire de la Fête de l'indépendance. 

AÏN TÉMOUCHENT 
120 projets d’innovation à l’Université
"Belhadj Bouchaïb" 

EL-MÉNIAÂ 
Plus de 22.400 touristes ont afflué 
cette saison vers la région (Direction) 

EL-MEGHAÏER 
Exportation de plus 
de 680 tonnes de dattes
depuis début 2023 (DSA) 

Le volume des exportations de dattes, effectuées à partir de
la wilaya d’El-Meghaïer, a atteint 685 tonnes, depuis début 2023
à ce jour, a-t-on appris lundi de la direction locale des services
agricoles (DSA). 

Première du genre dans la wilaya, l’opération intervient en
application des accords de partenariat conclus et des facilités
accordées par les pouvoirs publics au profit des opérateurs éco-
nomiques, a précisé à l’APS la directrice du secteur, Ouardia
Belokbi. 

Et d’ajouter: ce volume "important" des exportations de
dattes vers certains pays africains et européens, pourrait être
augmenté grâce aux efforts déployés pour le développement de
la filière dans la région. 

La wilaya d’El-Meghaïer qui recèle d’importantes potentialités
susceptibles de contribuer au renforcement de la production
de dettes destinée à l’exportation, dispose d’un patrimoine
phœnicicole composé de plus de 2,5 millions palmiers dattiers
productifs de différentes variétés, dont 68 % "Deglet-Nour", 15
% "Ghars" et 10 % "Degla-Beida" ainsi que d’autres variétés,
selon les statistiques de la DSA. 

Cet effec tif est réparti sur plusieurs communes, notamment
El-Meghaïer, Djamaâ, Tendla, Oum Thiour, Sidi Amrane et
Merara, alors que la contribution de la wilaya dans la production
nationale de dattes est estimée à 17 %, a précisé la même source. 

S’agissant des mesures de prévention contre les parasites
(Boufaroua et Myelois), plus de 400.000 palmiers dattiers à
travers la wilaya ont été traités, a-t-on signalé. 

BOUIRA 
Raccordement de la zone
industrielle de Sidi Khaled
aux réseaux énergétiques
(Sonelgaz) 

La zone industrielle de Sidi Khaled dans la commune de
Oued El Berdi, à la sortie sud-est de la ville de Bouira, a été
raccordée aux réseaux d’électricité et de gaz afin de relancer
l’investissement dans la région, a-t-on appris lundi auprès de
la direction de distribution de l'électricité et du gaz (relevant
de Sonelgaz-distribution). 

Ce raccordement aux réseaux énergétiques de la zone a été
effectué "grâce à la concrétisation d'un important projet, réalisé
en deux étapes, ce qui a permis aux investisseurs de lancer ou
de relancer leurs projets", a expliqué Widad Benyoucef, res-
ponsable à la direction de distribution d’électricité et du gaz. 

Selon cette responsable, la première phase de ce projet a
porté sur la réalisation de quatre départs électriques à partir
du poste source 60/30 KV de Oued El Berdi, et d’un poste de
distribution du gaz dans la même localité, d’un débit de 20.000
M3/heure. 

"La deuxième étape a porté sur la réalisation de 10,9 km de
réseau de distribution de l’électricité et de 11,99 km de réseau
de distribution du gaz naturel, pour raccorder 12 projets in-
dustriels implantés au niveau de la zone industrielle de Sidi
Khaled et qui sont déjà entrés en exploitation", a précisé Mme
Benyoucef. 

Une enveloppe financière de 274 millions de DA a été allouée
à ces projets qui s’inscrivent dans le cadre de la "mise en
œuvre des instructions des hautes autorités du pays et des re-
commandations des responsables du Groupe Sonelgaz visant
à relancer le développement socio-économique", a-t-elle sou-
ligné. 

La zone industrielle de Sidi Khaled qui s’étend sur une su-
perficie de près de 200 hectares, abrite plusieurs projets d’in-
vestissement, dont certains entreront bientôt en production,
à l’image de Biopharm et Magpharm, spécialisés dans l’industrie
pharmaceutique. 

Le groupe Biopharm qui a réalisé, sur place, un important
projet pour un montant de 6,4 milliards de DA, compte lancer
bientôt sa production. 

"Cet investissement générera plus de 200 postes d’emploi
au profit des jeunes universitaires de la région", avait indiqué
le Président-directeur général du groupe, Abdelouahed Kerrar,
lors d’une visite du wali de Bouira, sur le site du projet. 

TÉBESSA 
Lancement d’une campagne de sensibilisation à la lutte 
contre les incendies de forêt 

Une campagne de sensibilisation à la
lutte contre les incendies de forêt et de
cultures agricoles a été lancée, lundi à tra-
vers 28 communes de la wilaya de Tébessa. 

Les secteurs, en l’occurrence la conser-
vation des forêts, la direction des services
agricoles, la Protection civile et la Caisse
régionale de mutualité agricole (CRMA)
participent à cette campagne lancée par le
wali de Tébessa, Said Khalil. 

Cette campagne vise à sensibiliser les
citoyens et les habitants des zones fores-

tières à la nécessité de préserver les espaces
boisés et de veiller à les nettoyer après
chaque promenade ou randonnée. 

La nécessité de donner l’alerte "immé-
diatement après un éventuel départ de feu"
a également été soulignée à l’adresse des
citoyens. 

Le wali de Tébessa, assurant que toutes
les parties concernées sont "prêtes à faire
face à toute urgence", a indiqué que tous
les moyens humains et matériels ont été
mobilisés pour lutter contre les incendies

de forêt et les cultures agricoles.  Le même
responsable a exhorté les différentes as-
sociations et les citoyens à un "engagement
sans faille po ur contribuer efficacement
à la préservation du couvert forestier de la
wilaya de Tébessa, estimé à 211.000 hec-
tares". 

De son côté, la conservatrice des forêts,
Asma Bechinina, a révélé que plusieurs
mesures préventives ont été prises pour
lutter contre les incendies de forêts, no-
tamment l’ouverture d’environ 150 km de

pistes forestières, le recrutement de 55 tra-
vailleurs saisonniers et l’affectation de 9
équipes mobiles pour l’intervention sur
le terrain constituées de 35 agents et dotées
de 14 petits camions pour l’extinction des
feux, en plus de l’identification de 30 points
d’eau. 

Rappelons que l’année dernière, la
conservation des forêts a enregistré 11 in-
cendies qui ont endommagé 414 hectares
de couvert forestier. 

APS
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FINANCES 
Un code de déontologie destiné aux fonctionnaires 
et agents du secteur 

Ce code, promulgué en vertu
de l'instruction ministérielle N 2
signée par le ministre des Finances,
Laaziz Faid, le 4 mai en cours, in-
tervient dans le cadre de la "concré-
tisation des engagements du Gou-
vernement", et "des efforts de pro-
motion du secteur", précise la
même source relevant que ce do-
cument vise à "instaurer un envi-
ronnement juridique et moral en
milieu professionnel". 

Le code qui souligne "la néces-
sité de se tenir aux devoirs généraux
de respect de l'autorité de l'Etat et
de la sauvegarde des intérêts de la
nation", décrit "un ensemble de
règles et de principes que tout fonc-
tionne et agent du ministère des
Finances doit constamment res-

pecter et s'y conformer à l'occasion
de l'exercice de ses fonctions, de
manière à encourager l'honnêteté,
l'intégrité et la responsabilité,
conformément aux lois et aux rè-
gles de bonne c onduite en vi-
gueur". 

Ce code de déontologie s'articule
essentiellement autour de la "la
loyauté, au service de la société et
des citoyens et à l'égard de l'autorité
constituée, la nécessité de faire
preuve de discipline, d'honnêteté
et d'intégrité, de probité, de mo-
ralité et de bonne conduite".  Il
s'agit également, selon la même
source, du "respect du secret pro-
fessionnel, de la nécessite de faire
preuve de professionnalisme et de
compétence, de diligence et de cé-

lérité, de confraternité, d'assiduité,
et d'une veille permanente à ga-

rantir un service public de qualité".
Les fonctionnaires et agents des

Finances sont tenus en vertu de ce
code au "respect des citoyens et à
la courtoisie, l'obligation de neu-
tralité et d'impartialité, l'informa-
tion des citoyens, à l'obligation de
vigilance cybernétique, et l'éloi-
gnement des conflits d'intérêts, la
responsabilité et la reddition des
comptes".  Selon cette instruction
ministérielle, les règles édictées
dans le code de déontologie doivent
être prises en compte lors de l'éva-
luation des fonctionnaires et agents
candidats à la promotion, ajoute
le communiqué affirmant que "ces
règles doivent être généralisées et
enseignées lors des périodes de
stage auxquelles sont soumis les
candidats à une fonction ou à un
poste public". 

Le ministère des Finances a publié un code de déontologie pour ses fonctionnaires et ses agents, tous grades et postes confon-
dus, visant à "moraliser" le secteur et à préserver son image et sa réputation, indique dimanche un communiqué du ministère. 

ALGÉRIE-PORTUGAL 
Tenue à Alger de la 6e session
du groupe de travail mixte de
coopération économique 

ALGÉRIE-ARGENTINE 
Donner une forte impulsion aux relations
commerciales et économiques bilatérales
(opérateurs) 

La 6e session du groupe de
travail mixte de coopération éco-
nomique algéro-portugais s'est
tenue lundi à Alger, et a été sanc-
tionnée par la signature d'un pro-
cès-verbal comprenant l'évalua-
tion de la coopération bilatérale
et les axes de son renforcement. 

Signataires de ce procès-ver-
bal, le ministre de l'Industrie et
de la Production pharmaceu-
tique, Ali Aoun et le ministre por-
tugais de l'Economie et des Af-
faires maritimes, Antonio Costa
Silva, ont coprésidé cette session
durant laquelle les participants
ont relevé l'intérêt de développer
et de renforcer la coopération
économique entre l'Algérie et le
Portugal dans plusieurs secteurs. 

Dans ce cadre, M.  Aoun a af-
firmé, lors de son allocution d'ou-
verture, l'engagement de l'Algérie
à donner "un nouveau souffle" à
la coopération existante entre
l'Algérie et le Portugal, dans un
cadre mutuellement bénéfique. 

Le ministre a plaidé, dans cette
optique, en faveur de l'identifi-
cation des axes pouvant mener
vers la concrétisation d'actions
de coopération "fructueuses". 

De son côté, le ministre por-
tugais a souligné la pertinence d
es échanges lors de cette réunion,
notamment en amont du forum
d'affaires algéro-portugais qui

sera organisé, prochainement, à
Lisbonne. 

Il s'agit selon M.  Costa Silva,
à travers le dialogue de haut ni-
veau entre les deux parties, d'af-
firmer la volonté commune
d'élargir les bases de la coopéra-
tion économique et commerciale
entre les deux pays. 

Considérant l'Algérie comme
"un partenaire clé crédible dans
un monde de plus en plus incer-
tain au niveaux économique et
géopolitique", le ministre portu-
gais a affirmé la volonté de son
pays de renforcer les investisse-
ments en Algérie, jusqu'à les
quintupler durant les cinq pro-
chaines années.  Lors de cette
réunion, plusieurs responsables
de différents départements mi-
nistériels étaient présents pour
explorer avec leurs homologues
portugais les possibilités de par-
tenariats et les opportunités de
coopération offertes aux deux
parties.  En effet, cette 6e session
du groupe de travail mixte a été
marquée notamment par la par-
ticipation de représentants des
secteurs des TIC, des travaux pu-
blics, des finances, de l'industrie
et de la production pharmaceu-
tique, de l'hydraulique, de l'agri-
culture, du commerce, de l'éner-
gie, des transports, de l'habitat,
des startups. 

Les participants au Forum
d'affaires algéro-argentin
tenu lundi à Alger ont mis en
exergue l'importance de don-
ner une forte impulsion aux
relations commerciales et
économiques entre l'Algérie
et ce pays d'Amérique latine
et d'exploiter toutes les op-
portunités offertes dans les
deux pays pour hisser la va-
leur des échanges commer-
ciaux. 

Houcine Zaoui, directeur
général de la CACI, organi-
satrice de cet évènement qui
a connu la présence de re-
présentants de secteurs mi-
nistériels et d'opérateurs éco-
nomiques des deux pays, a
appelé, dans une allocution
à cette occasion, à l'exploita-
tion des opportunités offertes
par l'Algérie pour donner une
nouvelle impulsion au par-
tenariat étranger et créer de
la richesse.  Il a insisté, en
outre, sur l'impératif d'explo-
rer les perspectives de coo-
pération et d'investissement
commercial entre l'Algérie et
l'Argentine, et de renforcer
les contacts entre les opéra-
teurs économiques des deux
pays pour jeter les passerelles
d'une coopération durable,
compte tenu notamment des
relations fraternelles unissant
les deux pays.  Le président
de la CACI, Kamel Hamani, a
mis en exergue, pour sa part,

le climat d'affaires stable en
Algérie grâce notamment de
la promulgation de la nou-
velle loi sur l'investissement
et les multiples incitations
qu'elle prévoit pour renforcer
le partenariat et la coopéra-
tion, rappelant que le nou-
veau cadre régissant l'inves-
tissement dans le pays visait
à booster l'investissement, à
créer de la richesse et à di-
versifier les ressources de
l'économie nationale. 

Il a également appelé les
opérateurs et les investisseurs
algériens et argentins à ren-
forcer les contacts et à saisir
les différentes opportunités
offertes dans divers domaines
de coopération.  De son côté,
le directeur général du com-
merce extérieur (DGCE) au
ministère du Commerce et
de la Promotion des expor-
tations, Samir Derradji a
plaidé pour le développement
du niveau des échanges com-
merciaux entre les deux pays
et à l'accélération de la créa-
tion du Conseil d'affaires al-
géro-argentin qui contri-
buera, a-t-il estimé, dans une
large mesure et efficacement
au renforcement du partena-
riat et de la coopération.  Il a,
en outre, mis en avant l'im-
portance des contacts entre
les opérateurs économiques
des deux pays et préconisé
de jeter les ponts de la coo-

pération dans divers do-
maines pour renforcer la dy-
namique économique et don-
ner un nouveau souffle aux
relations commerciales entre
l'Algérie et l'Argentine. 

Le directeur de la promo-
tion et du soutien aux
échanges économiques au
ministère des Affaires étran-
gères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Rabah
Fassih a affirmé que l'Algérie
disposait de plusieurs avan-
tages et potentialités lui per-
mettant d'accéder aux mar-
chés internationaux.  Il a évo-
qué, par la même occasion,
le rôle de la diplomatie éco-
nomique qui vise à dévelop-
per et à renforcer la coopé-
ration et le partenariat avec
les pays étrangers, et à assurer
un suivi des changements et
des développements qui sur-
viennent dans le domaine
économique, énergétique, et
autres. 

M. Fassih a annoncé, en
outre, la création prochaine
d'un Conseil d'affaires algéro-
argentin, qui devrait, a-t-il
dit, "donner une forte impul-
sion à la dynamique écono-
mique entre les deux pays". 

Pour sa part, le secrétaire
général du Conseil fédéral
d'investissement argentin, a
salué les relations fraternelles
unissant les deux pays, rele-
vant que ce Forum était "une

excellente opportunité" pour
promouvoir l'investissement
et la coopération, affirmant
la disposition de son pays à
jeter les passerelles de coo-
pération économique pour
créer la richesse dans le cadre
du principe gagnant-gagnant,
et insuffler une nouvelle dy-
namique aux relations com-
mercia les entre l'Algérie et
l'Argentine. 

Intervenant à cette occa-
sion, le gouverneur de la pro-
vince d'Entre Rios, Gustavo
Bordet a mis en exergue l'im-
portance de ce Forum qui
vise, en premier lieu, à donner
un nouveau souffle aux rela-
tions bilatérales, notamment
dans les domaines de l'indus-
trie pharmaceutique, des vé-
hicules et des industries
agroalimentaires. 

Dans une déclaration à la
presse en marge de cet évè-
nement, l'ambassadeur ar-
gentin en Algérie, M. 

Mariano Simon Padrosa,
a souligné l'importance de
renforcer les relations éco-
nomiques entre l'Algérie et
l'Argentine, et à augmenter
la valeur des échanges com-
merciaux.  A noter que les
participants à ce Forum ont
animé des interventions sur
la diplomatie économique, le
climat d'investissement en
Algérie et le commerce exté-
rieur. 

La compagnie publique de transport
aérien Air Algérie et la compagnie Mauri-
tania Airlines ont signé, lundi à Alger, un
mémorandum d’entente portant sur la
coopération dans les domaines de la main-
tenance technique, la formation, le catering
et le commercial. 

Ce mémorandum d’entente a été signé
par le directeur général d'Air Algérie, Ya-
cine Benslimane, et le président directeur
général de Mauritania Airlines, Mohamed
Khalifa Ould Biyah, en présence du mi-
nistre des Transports, Youcef Cherfa, et
des cadres des deux compagnies. 

A l’issue de la signature, M. Benslimane,
a indiqué que ce mémorandum d’entente
vise "le renforcement de la coopération
entre les deux compagnies dans les do-
maines de la maintenance des avions, de
la formation mais aussi dans l’approvi-
sionnement et dans tous les domaines de
coopération commerciale". 

Le DG d’Air Algérie a précisé, à ce titre,
que "le pôle de maintenance d’Air Algérie
se chargera de réaliser la maintenance
des appareils de Mauritania Airlines". 

La signature de ce mémorandum d’en-
tent e "sera suivie par la signature de
contrats entre les deux compagnies dans
le cadre de la coopération bilatérale entre
les deux entreprises et entre les deux pays",
a-t-il avancé.  Pour sa part, M. Ould Biyah
a estimé, que la signature de ce mémo-
randum entre dans le cadre "de la vision
commune des chefs d’Etat des deux pays,
relative à la nécessité de renforcer leurs
relations fraternelles au service de leurs
peuples".  La signature de ce mémorandum
intervient, "suite à l’initiative du DG d’Air
Algérie de nous inviter à venir visiter les
infrastructures de sa compagnie et de
constater de visu les opportunités pro-
metteuses de coopération entre les deux
compagnies", a-t-il précisé.  Il a affirmé

sa détermination à renforcer les relations
entre les deux compagnies et les soutenir
dans différents domaines, notamment la
maintenance des avions et des moteurs,
ou encore de la formation, notamment
celle des pilotes, domaine dans lequel "Air
Algérie dispose d’un grand potentiel". 

Il a fait savoir, en outre, qu'il œuvrera
"dans un proche avenir à renforcer les re-
lations commerciales afin de garantir la
complémentarité des réseaux des deux
compagnies et renforcer leurs aspects
commerciaux".  Le P-DG de Mauritania
Airlines et les membres de la délégation
qui l’accompagnent ont visité, dimanche,
le pôle d e maintenance d’Air Algérie et le
simulateur de vol du pavillon national,
ainsi que la Direction de nettoyage et ser-
vices des avions et la filiale de catering,
où il ont reçu des explications de la part
des responsables de ses infrastructures. 

APS

AIR ALGÉRIE-MAURITANIA AIRLINES 
Signature d'un mémorandum d'entente 
pour la coopération dans plusieurs domaines 

AL-SALAM BANK-ALGÉRIE 
Deux accords de
coopération avec deux
institutions relevant 
de la BID 

Al-Salam Bank-Algérie a signé à Djeddah (Arabie
Saoudite), deux accords de coopération avec la Société
Islamique pour le Développement du secteur privé
(ICD) , et la Société Internationale Islamique de Finan-
cement du Commerce (ITFC), relevant de la Banque
Islamique de Développement (BID), pour l'accompa-
gnement des entreprises algériennes en matière de fi-
nancement de projets, du commerce et de l'export, a
indiqué dimanche un communiqué de la Banque.  La
cérémonie de signature de ces accords s'est déroulée
en marge de la réunion annuelle de la BID, tenue du 11
au 13 mai, en présence du PDG d'Al-Salam Bank Algérie,
Nasser Haider, et du Directeur exécutif des deux insti-
tutions, Salem Sonbol, ajoute le communiqué.  "Al-
Salam Bank-Algérie, bénéficiera de l'expérience des
deux institutions membres de la BID pour l'accompa-
gnement des usagers et des entreprises algériennes
souhaitant investir ou encore développer leurs projets
en Algérie", conclut le communiqué. 



Le baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juillet, pre-
nait 0,24%, à 74,35 dollars.  Son équi-
valent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour li-
vraison en juin, gagnait 0,34%, à
70,28 dollars.  L'Irak attend encore
un "accord final" avec la Turquie
avant de pouvoir reprendre les ex-
portations de pétrole du Kurdistan.
Côté consommation, malgré "l'alar-
misme qui règne", des analystes
note que l'Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep) a
maintenu ses prévisions de crois-
sance de la demande mondiale.  Les
investisseurs attendent désormais
les prévisions actualisées de la de-
mande de l'AIE, qui seront publiées
mardi.  Les analystes du marché de
l'or noir rappellent que "la situation

de la demande à court terme reste
positive", avec l'approche des mois

d'été marqués par une forte de-
mande saisonnière de carburant. 
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PÉTROLE 
Le Brent à plus de 74 dollars 
à Londres 

MONNAIES 
Léger recul du dollar 
face à l'euro 

Le dollar reculait légèrement lundi par rapport à l'euro, l'optimisme
du président américain Joe Biden quant aux négociations sur le plafond
de la dette pesant sur la valeur refuge.  Le billet vert cédait 0,12% à
1,0862 dollar pour un euro.  Les négociations entre l'opposition répu-
blicaine et la Maison blanche sur le plafond de la dette retiennent l'at-
tention du marché puisqu'une absence d'accord conduirait à un défaut
de paiement de l'Etat américain.  Une nouvelle réunion entre le président
Joe Biden et les dirigeants du Congrès doit se tenir en début de semaine
à ce sujet.  "Je pense vraiment qu'il y a une volonté de leur part et de la
nôtre de parvenir à un accord.  Je pense que nous y parviendrons", a
déclaré M.  Biden dimanche.  Conséquence, la demande de dollar,
valeur refuge, "recule légèrement", ont fait constater des analystes. 

JAPON 
La Bourse de Tokyo
soutenue par le yen bas et
les résultats d'entreprises 

La Bourse de Tokyo était bien orientée lundi matin malgré le recul
de Wall Street en fin de semaine dernière, pendant que la baisse du
yen face au dollar et les résultats d'entreprises soutenaient le moral
des investisseurs au Japon.  L'indice vedette Nikkei prenait 0,53% à
29.543,12 points vers 01H10 GMT et l'indice élargi Topix gagnait 0,56%
à 2.108,11 points.  La Bourse de New York a fini en baisse vendredi
après la publication d'un indice de confiance des consommateurs au
plus bas depuis six mois et la fermeté des déclarations d'une responsable
de la Réserve fédérale américaine (Fed).  

Les actions à Tokyo étaient cependant portées par l'affaiblissement
de la monnaie japonaise, facteur positif pour les résultats à l'étranger
des entreprises exportatrices nippones, ainsi que par certains résultats
de bonne facture annoncés la semaine dernière.  Du côté des valeurs,
l'action du groupe japonais Rakuten gagnait 3,39% à 731 yens après
avoir été déjà portée en fin de semaine dernière par l'annonce d'un
accord d'accès mutuel de son réseau de téléphonie mobile au Japon
avec celui d'un autre opérateur, vu comme un moyen de rédui re ses
lourds investissements d'infrastructure.  

Rakuten, dans le rouge depuis 2019 à cause du déploiement de son
réseau mobile, a annoncé vendredi une nouvelle perte nette au premier
trimestre 2023 malgré une augmentation continue de ses ventes.
Malgré les résultats en forte baisse sur l'exercice terminé fin mars et
les prévisions guère reluisantes pour l'exercice 2023/24 annoncés ven-
dredi, le conglomérat nippon Toshiba voyait son titre progresser de
1,14% à 4.434 yens, soutenu par la perspective de son prochain rachat
par un consortium d'entreprises japonaises, via une OPA qui devrait
être lancée fin juillet au plus tôt, a répété le groupe.  Du côté des
devises et du pétrole, la monnaie japonaise poursuivait sa baisse par
rapport au dollar, qui valait 135,81 yens vers 01H10 GMT contre 135,70
yens vendredi à 21H00 GMT.  L'euro gagnait aussi du terrain sur la
monnaie japonaise et s'échangeait pour 147,43 yens contre 147,23 yens
en fin de semaine dernière.  Un euro cotait à 1,0856 dollar, contre
1,0849 dollar vendredi à 21H00 GMT.  Sur le marché du pétrole, le
baril de WTI américain gagnait 0,24% à 70,21 dollars vers 01H00 GMT
et le baril de Brent de la mer du Nord gagnait 0,18% à 74,30 dollars. 

Le pétrole restait stable lundi, les investisseurs attendent les estimations de
la demande de l'Agence internationale de l'énergie (AIE) et une potentielle

reprise des exportations de brut du Kurdistan. 

ZONE EURO 
La Commission européenne relève ses
prévisions de croissance pour 2023 

La Commission euro-
péenne a relevé lundi ses
prévisions de croissance
économique pour 2023
en zone euro, en raison
d'un début d'année "meil-
leur qu'attendu" sur fond
d'accalmie des prix éner-
gétiques et d'améliora-
tion des chaînes d'appro-
visionnement.  L'exécutif
européen a cependant
mis en garde contre une
inflation plus élevée
qu'attendu. 

Il mise désormais sur
une croissance du Pro-
duit intérieur brut (PIB)
de 1,1% en 2023 (soit +0,2
point par rapport à la pré-
cédente prévision de mi-
février), puis de 1,6% en
2024 (+0,1 point), dans
les 20 pays partageant la
monnaie commune.

Même tendance pour
l'ensemble de l'UE, dont
la croissance est désor-
mais annoncée à 1% (+0,2
point) en 2023, puis 1,7%
(+0,1 point).  "L'économie
européenne continue de
faire preuve de résilience
dans un contexte mon-
dial difficile", a observé
la Commission dans un
communiqué. 

"Des prix de l'énergie
plus modérés, la réduc-
tion des contraintes d'ap-
provisionnements", après
les blocages logistiques
hérités de la pandémie,
ainsi qu'un "robuste mar-
ché de l'emploi" ont "sou-
tenu une croissance éco-
nomique modérée au
premier trime stre, dis-
sipant les craintes de ré-
cession", souligne-t-il.  Le

PIB de la zone euro a très
légèrement progressé
(+0,1%) au premier tri-
mestre 2023 par rapport
au trimestre précédent,
après avoir stagné lors
des trois derniers mois
de 2022.  Pour l'ensemble
de l'UE, la croissance a
rebondi, avec une hausse
de 0,3% après un repli de
0,1% au quatrième tri-
mestre 2022. 

L'accalmie des prix
énergétiques "se réper-
cute sur l'économie, ré-
duit les coûts de produc-
tion et abaisse les factures
des ménages", insiste
Bruxelles.  Pour autant,
les vents contraires per-
sistent, parmi lesquels
des tensions inflation-
nistes toujours fortes. 

La Commission a ainsi

revu à la hausse sa pré-
vision d'inflation pour
2023 à 5,8% (+0,2 point)
en zone euro et 6,7% dans
l'UE (+0,3 point), tablant
sur son maintien à un ni-
veau élevé après le pic at-
teint l'an dernier, en par-
ticulier d'une forte infla-
tion sous-jacente (ex-
cluant l'énergie et l'ali-
mentaire), à même de
"restreindre le pouvoir
d'achat des ménages". 

De quoi laisser présa-
ger d'une poursuite du
durcissement de la poli-
tique monétaire, la
Banque centrale euro-
péenne (BCE) continuant
de relever ses taux pour
juguler une hausse des
prix à la consommation
très au-delà de son ni-
veau-cible de 2%. 

Le président américain
Joe Biden a affirmé di-
manche qu'il restait "opti-
miste" quant à la possibilité
de parvenir à un accord
avec ses adversaires répu-
blicains pour relever le pla-
fond de la dette et éviter le
défaut de paiement qui, se-
lon son administration, au-
rait des conséquences "ca-
tastrophiques".  "Je reste
optimiste parce que je suis
un optimiste congénital,
mais je pense vraiment qu'il
y a une volonté de leur part
et de la nôtre de parvenir à
un accord.  Je pense que
nous y parviendrons", a dé-
claré M.  Biden à la presse
lors d'une promenade à
vélo près de sa maison dans
l'Etat du Delaware. 

Le gouvernement de Joe
Biden avait prévenu di-
manche que les Etats-Unis
entreraient "en récession"
ce qui pourrait causer la
perte de "millions d'em-
plois", si un accord sur le
relèvement du plafond de
la dette n'aboutissait pas.

"Si le Congrès ne parvient
pas à relever le plafond de
la dette avant le défaut de
paiement, nous entrerons
en récession et ce sera ca-
tastrophique", a prévenu
une nouvelle fois Wally
Adeyemo, secrétaire adjoint
du Trésor, sur CNN.  Une
telle situation pourrait cau-
ser la perte de "millions
d'emplois", a-t-il insisté. 

Le gouvernement et les
institutions financières
alertent depuis plusieurs
semaines sur le risque de
défaut de paiement que
court le pays à compter de
juin, si un accord n'est pas
trouvé au Congrès.  Les dé-
mocrates et républicains
mènent un bras de fer sur
le sujet du plafond de la
dette, les républicains re-
fusant, pour l'instant, de le
relever sans coupes mas-
sives dans le budget, ce que
refuse Joe Biden.  M.
Adeyemo a mis en avant di-
manche les efforts consen-
tis par le président qui a
dévoilé en mars un plan

prévoyant "une réduction
du déficit de 3.000 milliards
de dollars sur dix ans". 

Le représentant du Tré-
sor a également salué les
discussions "constructives"
en cours entre les différents
partis.  Une nouvelle réu-
nion entre le président Joe
Biden et les dirigeants du
Congrès doit se tenir en dé-
but de semaine à ce sujet.
La dette de la première éco-
nomie du monde a atteint
le 19 janvier 31.000 milliards
de dollars, soit le plafond
au-delà duquel le pays ne
peut plus émettre de nou-
veaux emprunts pour se fi-
nancer. 

Sans accord, les Etats-
Unis se retrouveront en dé-
faut de paiement dès début
juin, a rappelé vendredi le
service du budget du
Congrès (CBO).  Cette si-
tuation inédite, dans la-
quelle le pays ne pourrait
plus payer ses factures et
ses fonctionnaires, pourrait
plomber l'économie mon-
diale. 

MINES D'OR 
Newmont rafle l'Australien Newcrest
pour 19 milliards de dollars 

La société minière australienne Newcrest a annoncé lundi qu'elle acceptait d'être
rachetée par sa rivale américaine Newmont pour 19 milliards de dollars américains, ce
qui va créer un nouveau géant mondial de la production d'or.  En acquérant Newcrest, le
groupe minier américain étend ses vastes actifs d'extraction d'or et de cuivre, lui donnant
une présence mondiale de l'Amérique du Nord et du Sud à l'Afrique, en passant par
l'Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

Les actionnaires de Newcrest, dont le siège est à Melbourne, recevront 0,4 action de la
société américaine pour chaque action qu'ils détiennent actuellement, soit un total de
31% du groupe fusionné, a déclaré la société australienne.  D'après Newrest, la valeur de
l'opération est de 28,8 milliards de dollars australiens, soit 19 milliards de dollars
américains.  "La nouvelle entité établira un nouveau standard en matière de production
d'or tout en bénéficiant d'une exposition importante et croissante au cuivre et d'une
position de leader sur le marché en matière de sécurité et de durabilité", a déclaré dans
un communiqué Peter Tomsett, président de Newcrest. 

Newcrest a préconisé l'offre de rachat "à l'unanimité", a-t-il ajouté, trois mois après le
rejet d'une précédente offre à 17 milliards de dollars américains par son conseil d'admi-
nistration, au motif qu'elle n'apportait pas une "valeur suffisante" aux actionnaires.  Le
directeur général de Newmont, Tom Palmer, a déclaré que le groupe fusionné créait une
gamme de produits à la pointe de l'industrie, avec une "perspective de production d'or et
de cuivre sur plusieurs décennies" dans les zones minières les plus lucratives du monde.
"Nous avons identifié un certain nombre d'opportunités permettant de dégager une
valeur substantielle et mettrons notre expérience et notre expertise au service de la
gamme de produits complémentaire et exceptionnelle de Newcrest, composée d'actifs
d'or et de cuivre à faible coût et de longue durée", a-t-il déclaré dans un communiqué. 

La société Newmont, basée à Denver, a déclaré qu'elle s'attendait à des synergies de
l'ordre des 500 millions de dollars américains par an.  "Cet accord augmente également
la production annuelle de cuivre de Newmont - un métal vital pour la nouvelle économie
énergétique - et ajoute près de 50 milliards de livres (22,7 millions de tonnes) de réserves
et de ressources de cuivre de Newcrest à notre palette de produits robuste et équilibrée",
a déclaré M.  Palmer.  L'action Newcrest était en hausse de 1,1% à 28,56 dollars australiens
lundi à l'Australian Stock Exchance (ASX). 

APS

ETATS UNIS 
Biden "optimiste" quant à un accord
sur la dette des Etats-Unis, au bord
du défaut de paiement 



HADJ 
Le délai de finalisation des démarches et de
paiement des frais prorogé au 20 mai (ONPO) 

L'Office national du
Pèlerinage et de la

Omra (ONPO) a
annoncé lundi dans

un communiqué la
prorogation jusqu'au

20 mai du délai de
finalisation des

démarches
administratives et

sanitaires et de
paiement des frais

du Hadj. 

"En coordination avec les
différents secteurs concernés
par l'organisation du pèlerinage,
il a été décidé de proroger,
jusqu'au 20 mai à 20:00, le délai
de finalisation des démarches
administratives et sanitaires et
de paiement des frais du Hadj",
a précisé le communiqué. 

Aussi, l'ONPO invite-il les
candidats au Hadj à "finaliser
leurs démarches avant l'expi-
ration de ce nouveau délai",
soulignant que "les différents
services restent à leur disposi-
tion pendant cette période, y
compris les vendredi et samedi". 

INFRACTIONS ROUTIÈRES 
Près de 10.000
signalements par jour 

Les services de la Gendarmerie nationale reçoivent
au quotidien près de 10.000 signalements d'infractions
routières commises à l'échelle nationale, traités par une
équipe spécialisée opérationnelle 24/24h, a indiqué le
chef de bureau de la communication au Centre d'infor-
mation et de coordination routière de la GN, le com-
mandant Samir Bouchehit. 

Dans une déclaration à l'APS, le commandant Bou-
chehit a mis en exergue "l'importance particulière" ac-
cordée par le Commandement de la Gendarmerie na-
tionale aux signalements, "notamment après la hausse
du nombre d'accidents de la circulation de 30% durant
le mois d'août dernier, ce qui a nécessité un renforcement
de la collaboration entre les citoyens et les unités de la
GN pour lutter contre le terrorisme routier". 

"Le nombre de signalements enregistrés sur la page
+Tariki+ du Centre d'information et de coordination
routière de la GN s'élève à près de 10.000 signalements
par jour, traités par une équipe spécialisée opérationnelle
24h/24", a-t-il ajouté, précisant que ces signalements
sont transmis aux unités pour prendre les mesures né-
cessaires, ou d ans le cas échéant aux directions com-
pétentes.  Détaillant la nature de ces signalements, le
commandant Bouchehit a expliqué qu'il s'agit essen-
tiellement du non-respect du nombre de voyageurs au-
torisé par la loi et des conditions d'hygiène au niveau
des bus, l'absence de l'entretien périodique des véhicules,
les dépassements dus au cas d'urgence, à l'instar du
refus de certains chauffeurs de remplacer le bus en cas
de panne, notamment pour les longs trajets. 

Le même responsable a également rappelé que la
page "Tariki" jouait un rôle essentiel dans la prévention
et la sensibilisation, outre le contrôle des contrevenants
à travers la coordination entre les citoyens et les unités
de la GN, permettant ainsi au citoyen d'être un partenaire
important en matière de sécurité routière. 

Durant le premier trimestre de l'année en cours, les
véhicules poids-lourd ont été à l'origine de 19,36% des
accidents de la route enregistrés, faisant 65 décès et 263
blessés dans 631 accidents, a-t-il ajouté relevant que les
bus ont été impliqués dans 130 accidents ayant fait 23
morts et 170 blessés. 

Les véhicules-légers ont été impliqués, durant la
même période, dans 1851 accidents faisant 291 morts et
1672 blessés.  Concernant les pelotons en charge de
pourchasser les chauffards au niveau des autoroutes, le
co mmandant Bouchehit a indiqué que ces unités, créées
récemment, "sont déployées actuellement à travers plu-
sieurs wilayas et utilisent des véhicules dotés d'équipe-
ments sophistiqués pour pourchasser les contrevenants
signalés".  "Ces pelotons ont enregistré à ce jour des ré-
sultats positifs en matière de lutte contre les infractions
routières", a-t-il assuré. 

Ils adoptent "l'effet de surprise, le camouflage, la
vitesse d'intervention, ainsi que la flexibilité pour mettre
fin à ce genre d'agissements", a-t-il précisé, affirmant
que toutes ces mesures visaient à "réduire les accidents
de la route et à éradiquer ces comportements qui re-
présentent un danger pour les usagers de la route et
causent de graves accidents". 

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISES 
Plus de 1.200.000 euros
saisis par la PAF en 3 jours 

La Police aux frontières (PAF) a déjoué, en l'espace
de trois jours, une tentative de transfert illicite de plus
de 1.200.000 euros au niveau de l'aéroport "Ahmed Ben
Bella" d'Oran et de l'aéroport international "Houari Bou-
mediene" (Alger), avec l'arrestation de trois individus, a
indiqué dimanche un communiqué des services de la
Sûreté nationale.  

Dans le cadre de la lutte contre la criminalité trans-
frontalière, notamment celle liée aux infractions des
règlements en vigueur relatifs au change et au mouve-
ment des capitaux de et vers l'étranger, les service de la
PAF ont pu, en l'espace de trois jours, déjouer un plan
de transfert illicite de plus de 1.200.000 euros au niveau
de l'aéroport Ahmed Ben Bella d'Oran et de l'aéroport
international Houari Boumediene (Alger), outre l'ar-
restation de trois (3) individus", a précisé la même
source, affirmant que les investigations étaient en cours
pour identifier et arrêter les autres complices. 

A l'Aéroport Ahmed Ben Bella d'Oran, les services de
la PAF ont procédé à l'arrestation de deux (2) individus
âgés entre 25 et 30 ans qui tentaient de transférer illici-
tement un mont ant de 1.037.915 euros soigneusement
dissimulé dans des valises, à bord d'un vol vers Istanbul
(Turquie) programmé vendredi 12 mai à 15H00, a ajouté
le communiqué.  

Pour leur part, les services de la PAF de l'aéroport in-
ternational Houari Boumediene (Alger) ont procédé,
dimanche matin, à l'arrestation d'une femme de 39 ans
qui dissimilait un montant de 211.330 euros dans ses
bagages.  La mise en cause tentait de transférer illicitement
ce montant à bord du vol programmé vers Istanbul à
10H00, lit-on dans le communiqué. 

Des travaux de réhabilitation
d'une superficie de 85.000 ha
du Barrage vert sont en cours
d’exécution dans les neuf com-
munes de la wilaya de Médéa
concernées par ce projet de boi-
sement, a-t-on appris lundi au-
près de la conservation des fo-
rêts. 

Engagés en mars dernier,
les travaux de réhabilitation
sont répartis entre les com-
munes de Ain-Boucif, Sidi-De-
med, Kef-Lakhdar, Chellalet-
El-Adhaoura, Tafraout, Cheni-

guel, Ain-Ouksir, Sidi Ziane et
Robeia, a indiqué le chef de
service programmation auprès
de la conservation des forêts,
Fawzi Mekhtiche. 

Les actions menées actuel-
lement au niveau des espaces
du Barrage vert, qui se sont dé-
gradées au fil du temps, portent,
selon ce responsable, sur la réa-
lisation de 117 hectares de plan-
tations forestières, 86 ha de
plantation fruitière, 82 ha de
brise-vent et sept (7) hectares
de figuiers de barbarie.  Des

travaux de préservation des
eaux superficielles et des sols
sur 1.000 m3, la réalisation de
trois kilomètres de pistes ru-
rales, ainsi que d'une ceinture
verte s’étendant sur 53 km font
partie des opérations lancées
dans le cadre la réhabilitation
du Barr age, a fait savoir M.
Mekhtiche. 

Additivement, d’autres ac-
tions sont conduites par le Haut
commissariat au développe-
ment de la steppe (HCDS) sur
certains espaces du barrage,

dont notamment des travaux
de correction torrentielle, ainsi
que la réalisation et l’équipe-
ment de points d’eau pastoraux,
a-t-il ajouté. 

Ces travaux vont contribuer
à réduire l’érosion des sols, re-
vitaliser de larges espaces agro-
pastoraux, situés à proximité
du Barrage vert, ce qui favori-
sera ainsi le développement des
activités agricoles au niveau des
communes traversées par ce
projet de boisement de la
steppe. 

ENVIRONNEMENT 
Barrage vert: réhabilitation en cours 
de 85.000 ha à Médéa (Conservation) 
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OUM EL BOUAGHI 
129 maisons endommagées par les chutes 
de grêles à Ksar Sbihi 

Les chutes de grêles enregistrées ces
deux derniers jours dans la commune de
Ksar Sbihi (wilaya d’Oum El Bouaghi) ont
occasionné des dommages à 129 maison,
a indiqué dimanche le wali Samir Nefla. 

Dans une déclaration à la presse au
terme de sa visite d’inspection des deux
villages de Saker et Mebdaoua de cette
commune pour s’enquérir de l’ampleur

des dégâts, le chef de l’exécutif local a af-
firmé que "toutes les mesures nécessaires
ont été prises pour assister les habitants". 

M.  Nefla a ajouté qu’il a été convenu de
dépêcher une commission technique com-
posée de représentants de plusieurs sec-
teurs pour inspecter les maisons endom-
magées et recenser les familles concernées
en vue de trouver les solutions nécessaires

pour les habitants en urgence.  Le wali a,
en outre, mis l’accent sur la nécessité pour
les agriculteurs d’assurer leurs biens, leurs
récoltes et leurs troupeaux et même pour
les citoyens d’assurer leurs habitations,
estimant que les dommages causés par les
chutes de grêles aux biens des agriculteurs
et des habitants soulignent l’importance
de contracter des contrats d'ass urance. 

SÉTIF 
Mise en valeur du rôle des médias dans la lutte
contre la violence dans les stades (rencontre)

Les participants au 2ème sé-
minaire national sur "le phé-
nomène de la violence dans le
sport de compétition en Algé-
rie", clôturé lundi à Sétif, ont
insisté sur le rôle des médias
dans la lutte contre la violence
dans les stades. 

Cette rencontre scientifique
de deux jours tenue à l’Univer-
sité Mohamed Lamine Deba-
ghine, Sétif-2 a été l'occasion
de mettre en valeur le rôle des
médias comme moyen de lutte
contre la violence dans les

stades afin de juguler ce phé-
nomène qui nuit à la pratique
du sport.  Les recommandations
de ce 2ème séminaire, lues par
le chef du département des
sciences et techniques des ac-
tivités physiques et sportives
de l'université, ont appelé à éle-
ver le contenu des couvertures
médiatiques sportives de sorte
à consolider le fairplay. 

Les participants dont des re-
présentants des services de sé-
curité, de la protection civile,
des étudiants, des cadres uni-

versitaires, des entraineurs et
d’anciens joueurs ont notam-
ment recommandé d’exploiter
toutes les tribunes (médias, fa-
milles, mosquées, écoles) pour
orienter les jeunes à éviter les
comportements indécents et
de prendre des mesures légales
contre quiconque diffuse un
contenu médiatique incitative
à la violence. 

La rencontre a également
appelé à sensibiliser les sup-
porters par la multiplication
des conférences et campagnes

de prévention et à concevoir
un plan d’action qui associe les
divers organismes, des socio-
logues, des psychologues, des
magistrats, des cadres des ser-
vices de sécurité et de la pro-
tection civile, les fédérations
sportives et clubs. 

Les intervenants ont abordé
les causes de la violence dans
les stades et les réponses à y
apporter au travers de 40 com-
munications et ateliers encadrés
par des experts de plusieurs
universités nationales. 

ALGER 
Saisie de plus de 31 kg de cannabis et plus 
de 183000 comprimés psychotropes en 4 mois 

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger
ont saisi plus de 31 kg de cannabis et plus
de 183.000 comprimés psychotropes et une
quantité de drogues dures durant les 4 pre-
miers mois 2023, a indiqué, dimanche, un
communiqué des mêmes services. 

"Dans le cadre des efforts de lutte contre
les réseaux criminels qui s'adonnent au
trafic de drogues et de comprimés psycho-
tropes, les services de la Sûreté de wilaya
d'Alger veillent à mettre en place un plan
de sécurité opérationnel pour garantir la
sécurité des citoyens et protéger leurs biens
en vue de préserver la sécurité et la quiétude,
et de lutter contre toutes les formes de
crime, en menant des descentes sur les

foyers et les points noirs dans les quartiers",
ajoute le communiqué .  Dans ce contexte,
"les services de la Sûreté de wilaya d'Alger
représentés par les brigades opérationnelles
de la police judiciaire ont traité durant les 4
premiers mois de 2023, 18927 affaires de
consommation et de trafic de différents
types de drogues y compris le cannabis, les
drogues dures et les psychotropes, impli-
quant 19491 individus".  Selon le commu-
niqué, "les suspects dans ces affaires ont
tenté de semer la terreur et l'insécurité dans
les quartiers, en provoquant des rixes sur
la voie publique et en utilisant des armes
blanches prohibées de type 5 et 6 pour des
agressions corporelles et contre la force pu-

blique, l'incitation au regroupement et l'at-
teinte à l'ordre et à la quiétude publics",
note le document.  Les investigations ap-
profondies dans l'ensemble des affaires ont
permis d'aboutir aux causes de la rixe sur
la voie publique, "un différend entre les
bandes de quartiers, en raison de la conclu-
sion de marchés suspects liés au trafic de
drogues et de psychotropes".  Selon le com-
muniqué, la période considérée a été mar-
quée par "la saisie de 31 kg et 164 g de
drogues (cannabis) et 173 g de drogues dures
(tchoutchna), 02 kg et 841.42 g de cocaïne,
743.60 kg d'héroïne, 07 kg et 260 g de mari-
juana et 183.454 comprimés psychotropes". 

APS
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MEXIQUE 
Au moins 13 morts dans un accident de la route 

L'accident s'est produit au
petit matin sur une autoroute
reliant les villes d'Hidalgo et
Zaragoza, dans le sud de ce
district frontalier des Etats-
Unis. 

"Les autorités de protection
civile apportent leur aide et
ont jusqu'à présent déclaré 13
personnes décédées", a déclaré
le secrétariat à la sécurité de
Tamaulipas dans un commu-
niqué.  Une source du bureau
du procureur, qui a demandé
à ne pas être identifiée, a ex-
pliqué que le bilan pourrait
s'alourdir, car il semble que
le conducteur du camion voya-
geait avec sa famille et qu'il

aurait pu être tué lui aussi.
Selon les médias locaux, les
victimes appartenaient à une
même famille qui avait loué
le minibus pour se rendre de
la ville de Monterrey (nord) à
l'Etat de Veracruz (est), et le
bilan pourrait dépasser 20
morts.  

Le parquet a précisé que
les experts poursuivaient leurs
investigations dans la zone de
l'accident.  Les accidents de
poids lourds se sont multipliés
ces dernières années au
Mexiqu e en raison des excès
de vitesse, du mauvais état de
certaines routes ou de la fa-
tigue des conducteurs. 

CYCLONE EN BIRMANIE 
850 maisons 

et des dizaines
d'établissements

détruits ou
endommagés 

Plus de 850 maisons, 64 écoles et 14 éta-
blissements de santé en Birmanie ont été dé-
truits ou endommagés par le cyclone Mocha
qui a frappé l'ouest du pays, ont rapporté
lundi des médias. 

"Plus de 850 maisons, 64 écoles, 14 éta-
blissements de santé et sept tours de com-
munication en Birmanie ont été détruits ou
endommagés par la tempête, l'une des plus
puissantes à avoir frappé le pays depuis des
années", a déclaré la chaîne d'information
télévisée Myawaddy. 

Au passage du cyclone, trois personnes
ont été tuées en Birmanie, deux dans l'Etat
de Rakhine et une autre dans la région méri-
dionale d'Ayeyarwady, a indiqué lundi l'armée
dans un communiqué, relayé par des médias. 

Le bureau humanitaire de l'ONU (OCHA)
a déclaré qu'environ 6 millions de personnes
avaient déjà besoin d'aide humanitaire avant
la tempête, dont 1,2 million de personnes dé-
placées à l'intérieur du pays par des violences. 

Avant que le cyclone Mocha ne touche
terre dimanche après-midi, environ 400 000
personnes ont été évacuées en Birmanie et
au Bangladesh, alors que les autorités et les
agences d'aide se démenaient pour éviter de
l ourdes pertes. 

17 communes
déclarées zones 
de catastrophe

naturelle 
Dix sept commune de l'Etat birman de Ra-

khine (ouest) ont été déclarées lundi, comme
zones affectées par une catastrophe naturelle,
selon une notification publiée par le Conseil
d'administration de l'Etat (SAC). 

La décision a été prise suite aux pertes
humaines et matérielles et des dommages à
l'environnement dans l'Etat de Rakhine, cau-
sées par le cyclone Mocha. 

La veille, la tempête cyclonique extrême-
ment violente, Mocha, a frappé les zones cô-
tières de l'Etat de Rakhine. 

Au passage du cyclone, trois personnes
ont été tuées en Birmanie, deux dans l'Etat
Rakhine et une autre dans la région méri-
dionale d'Ayeyarwady, a indiqué lundi l'armée
dans un communiqué, relayé par des médias. 

Le cyclone Mocha qui a touché terre sur
les côtes de la Birmanie pourrait créer "un
scénario cauchemardesque", avaient indiqué
dimanche, les Nations Unies. 
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CORÉE DU SUD 
Séisme de magnitude 4,5 au large de la côte est 

Un tremblement de terre de magnitude
de 4,5 sur l'échelle de Richter a été détecté
lundi matin au large de la ville de Donghae,
dans la province sud-coréenne du Gang-
won (est du pays). 

L'épicentre se trouvait à environ 52 km
au large de la ville côtière de Donghae, si-
tuée à 182 km à l'est de Séoul, a indiqué
l'Agence météorologique de Corée (KMA),
faisant savoir qu'il s'agit du plus fort séisme
à avoir frappé le pays depuis le début de

l'année.  D'autres tremblements de terre
avaient eu lieu au large de la côte est durant
ces dernières semaines, mais aucun dégât
n'avait été rapporté. 

Selon l’agence de presse Yonhap,
l'agence météorologique avait initialement
mesuré un séisme de magnitude 4 en se
basant sur une analyse des ondes P, qui se
déplacent plus rapidement que les autres
ondes sismiques, avant de revoir son chiffre
avec une étude plus approfondie.  Cette

année, un total de 44 séismes d'une mag-
nitude de 2 ou plus ont frappé la péninsule
coréenne et ses eaux environnantes mais
ils étaient tous inférieurs à 4. 

Une secousse de magnitude de 4,9 avait
été localisée près de l'île de Jeju le 14 dé-
cembre 2021. 

Depuis 1978, 28 trembl ements de terre
d'une force de 4,5 ou plus se sont produits
sur la péninsule ou autour, selon les sta-
tistiques de la KMA. 

Une collision entre un minibus et un poids-lourd a fait au moins 13 morts sur une autoroute
dans l'Etat mexicain de Tamaulipas, ont annoncé dimanche les autorités locales. 

AUSTRALIE 
Règlement à l'amiable sur la pollution 
des sols par des bases militaires 

Le gouvernement australien
a convenu lundi d'un règlement
à l'amiable pour mettre fin à
une action collective intentée
après l'utilisation présumée sur
plusieurs bases militaires de
produits chimiques toxiques
qui auraient engendré une pol-
lution des sols et des eaux sou-
terraines, selon des médias. 

Le recours collectif visait à
obtenir un total de 132,7 millions
de dollars australiens (81,5 mil-
lions d'euros) d'indemnités pour
quelque 30.000 personnes,
après l'utilisation présumée de
polluants dits éternels (ou PFAS)
qui, contenus dans de la mousse
extinctrice, auraient pollué l'en-
vironnement autour de sites
militaires, faisant en outre di-
minuer la valeur des propriétés

des alentours.  Le sigle anglais
PFAS (prononcé "pifasse") dé-
signe les substances per- et po-
lyfluoroalkylés, une famille de
composés organofluorés de syn-
thèse (plus de 4.700 molécules),
développées depuis les années
1940. 

Dotées de propriétés anti-
adhésives et imperméables, elles
sont massivement présentes
dans la vie courante: poêles en
Teflon, emballages alimen-
taires, textiles, automobiles... 

Des chercheurs ont ident ifié
de possibles liens entre les PFAS
et de graves problèmes de santé,
notamment des changements
du métabolisme, des consé-
quences sur la fertilité et des
risques accrus de cancer, selon
l'Institut national des sciences

en santé environnementale
(NIEHS) des Etats-Unis.  Ces
produits chimiques ont été lar-
gement utilisés en Australie à
partir des années 1970 mais ont
été depuis en majeure partie
abandonnés, selon son gouver-
nement. 

"Les gens ont, dans toute une
série de communautés, souffert
de l'utilisation" de ces subs-
tances, a déclaré le Premier mi-
nistre australien Anthony Alba-
nese aux journalistes à Adelaide
(Sud). 

"La plus grande inquiétude
que j'éprouve vis-à-vis des PFAS
n'est pas, bien sûr, d'ordre fi-
nancier, ce sont les consé-
quences sur la santé des gens
qui sont touchés" par ces com-
posés.  L'accord juridique, confi-

dentiel, ne contient pas d'aveu
de responsabilité de la part de
Canberra.  Il doit encore être
approuvé par un juge de la Cour
fédérale australienne.  Des avo-
cats du groupe ayant intenté
l'action collective ont estimé
qu'il s'agissait d'un bon résultat.
"L'argent du règlement, s'il est
approuvé, permettra en partie
de compenser les pertes subies
par les sept communautés de
ce recours collectif", a déclaré
Craig Allsopp du cabinet Shine
Lawyers. 

Cependant, de nombreuses
person nes (se trouvent) encore
sur des terres contaminées. 

En 2020, un règlement d'un
recours similaire était survenu
à propos d'autres sites militaires
dans le pays. 

PHILIPPINES 
Plus de 2 millions de touristes depuis le début 
de l'année 

Les Philippines ont enregistré plus de
deux millions d'arrivées internationales
depuis le début de cette année, a indiqué
dimanche le ministère philippin du tou-
risme. 

"Les Philippines ont enregistré 2.002.304
arrivées de visiteurs internationaux du 1er
janvier au 12 mai 2023, dépassant l'objectif
de base de l'année dernière (1,7 million de
visiteurs étrangers pour l'ensemble de l'an-
née 2022)", a noté le ministère dans un
communiqué.  "En dépit des défis et des
difficultés auxquels le pays a été confronté,
la pandémie et les diverses catastrophes

naturelles, le secteur de tourisme continue
sa forte croissance en enregistrant des
hausses en termes d'arrivées et de recettes",
a expliqué le ministère, soulignant l'opti-
misme du gouvernement quant aux pers-
pectives des années prochaines Le ministère
a également souligné que le pays a enre-
gistré 168,52 milliards de pesos (soit 9,561
milliards de dollars) en recettes touristiques
de janvier à avril de cette année, soit 782,59%
de plus comparativement aux 1,081 milliard
de dollars générés au cours de la même
période de l'année dernière.  Les Sud-Co-
réens ont représ enté près d'un quart du

nombre total de visiteurs avec 487.502 tou-
ristes entrants (24,35 %), suivis par les Amé-
ricains (352.894/17,62%), les Australiens
(102.494/5,12%), les Canadiens avec
(98.593/4,92%) et les Japonais avec
(97.329/4,86%).   Il est à noter que les Phi-
lippines ont établi comme objectif d'ac-
cueillir 4,8 millions de touristes en 2023,
soit près du double comparé aux 2,5 millions
de visiteurs de l'année dernière.  En 2022,
le secteur du tourisme aux Philippines a
généré des recettes estimées à 3,89 milliards
de dollars, dépassant ainsi de 38,06% les
recettes prévues de 2,82 milliards de dollars. 

ETATS UNIS 
2 morts et 5 blessés lors d'une fusillade en Arizona 

Deux personnes ont été tuées et cinq autres blessées samedi
en fin de journée lors d'une fusillade survenue à Yuma, ville
frontalière entre les Etats-Unis et le Mexique en Arizona, ont
annoncé dimanche les autorités locales. 

La police a répondu samedi à 22H54 heure locale (dimanche
à 05H54 GMT) à un signalement de coups de feu dans un quartier,
et a découvert plusieurs personnes blessées par balle, a précisé
le département de la police de Yuma dans un communiqué de
presse.  Deux hommes, âgés respectivement de 19 et 20 ans,

sont décédés à l'hôpital local peu de temps après y avoir été
transportés.  Une troisième victime, un jeune homme de 16 ans,
a été transportée par avion à Phoenix, chef-lieu de cet Etat du
sud-ouest, pour des blessures potentiellement mortelles, a ajouté
le communiqué. 

Les autres victimes, âgées de 15, 16, 18 et 19 ans, ont subi des
blessures non mortelles. 

Une enquête est en cours et aucun suspect n'était en garde à
vue au moment de la publication du communiqué de presse. 

IRAN 
Au moins 19 
blessés suite à une
avalanche dans le
nord-ouest du pays 

Au moins 19 personnes ont été blessées dans
une avalanche dans une province iranienne dans
le nord-ouest du pays, ont rapporté lundi des
médias citant le chef de la branche locale de la
Société du Croissant-Rouge iranien. 

Selon lui, l'incident a eu lieu lundi matin
dans le district de Serab situé dans l'est de la
province.  Les sauveteurs sont rapidement arrivés
sur les lieux de l'avalanche et ont commencé la
recherche des personnes.  Aucun décès n'a été
signalé. 



Pas moins de 44
interventions chirurgicales

de correction des séquelles
des brûlures et

malformations congénitales
ont été effectuées au

niveau de l’Etablissement
public hospitalier (EPH)

Slimane-Amirat de
Touggourt dans le cadre

d’une opération de jumelage
avec l'Etablissement

hospitalier spécialisé (EHS)
des grands Brûlés "Pierre et

Claudine Chaulet" d'Alger, 
a-t-on appris dimanche

auprès de l'EPH. 
S’étalant sur trois jours (11-13 mai), l’ini-

tiative comprend 70 consultations médicales
et 44 interventions chirurgicales liées à la
correction des séquelles de brûlures et mal-
formations faciales, notamment la greffe
des sourcils, la correction de la mâchoire et

le traitement des cicatrices, a affirmé le chef
de la mission médicale, Pr.  Abchiche Mo-
hand Ouramdane. 

Les moyens nécessaires ont été mobilisés
pour le bon déroulement de ces journées
médicochirurgicales, dont l’encadrement
a été assuré par un staff composé de six (6)
praticiens spécialistes en chirurgie plastique
et réparation des séquelles de brûlures, a-
t-on indiqué. 

Les patients se sont féli cités de l’organi-

sation de pareille initiative visant à palier le
déficit en spécialistes dans la région, tout
en leur épargnant la contrainte de longs et
coûteux déplacements vers d'autres struc-
tures de santé. 

En parallèle, une quinzaine de praticiens
relevant de l’EPH de Touggourt, a bénéficié
d’un cycle de formation relatif à la chirurgie
plastique et réparation des séquelles de brû-
lures afin d'améliorer le niveau de l'enca-
drement médical. 
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TOUGGOURT 
Jumelage inter-hôpitaux: des interventions 
de correction des séquelles des brûlures  
et anomalies congénitales 

ALGER 
La wilaya sera
renforcée par 6
nouveaux hôpitaux 
et une maternité (Wali) 

Le secteur de la santé au niveau de la wilaya
d'Alger sera renforcé par six (6) nouveaux hô-
pitaux et une maternité, a annoncé, samedi,
le wali d'Alger, Mohamed Abdenour Rabhi. 

Dans une déclaration à la presse en marge
d'une visite de travail et d'inspection à des
projets en cours de réalisation dans plusieurs
communes de la wilaya, M.  Rabhi a réitéré
l'importance de réaliser ces projets qui de-
vraient contribuer à l'amélioration du cadre
de vie du citoyen, soulignant que la wilaya sera
renforcée par 6 nouveaux hôpitaux et une ma-
ternité. 

Outre l'hôpital des grands brulés à Zeralda
qui "sera mis en service prochainement", le
wali d'Alger a affirmé que les autres hôpitaux,
en cours de réalisation à Reghaïa, Baraki, Ain
Benian et Sidi Abdallah, seront "livrés au cours
de l'année prochaine". 

Concernant le projet de l'hôpital à la com-
mune de Baba Hassen dont les travaux sont
suspendus, le wali a rassuré qu'il sera "relancé"
à travers "la conclusion d'un nouveau marché
prochainement avec une autre société qui sera
chargée de finaliser les travaux". 

Le wali d'Alger a donné, à cette occasio n,
le coup d'envoi pour la réalisation du projet
du dédoublement des CW n 142 (Ouled Fayet-
Souidania), 133 (Souidania-Staoueli) et 233
(Ouled Fayet-Zeralda) en vue de désengorger
le trafic routier au niveau de ces communes. 

Il a été procédé aussi à la mise en service
du tronçon de la rocade sud reliant la cité Jolie
Vue à Kouba et Sidi M'barek à Birkhadem, en
sus de l'inspection du projet du nouvel échan-
geur de la zone industrielle à Reghaïa, dont
l'entrée en service est prévue début du mois
de juillet prochain. 

A la circonscription administrative de Ze-
ralda, M.  Rabhi a visité une pépinière pilote
de production des fruits et légumes et des se-
mences en recourant aux techniques modernes
en vue de multiplier la production à des prix
raisonnables. 

Lors de l'inspection de plusieurs projets
d'infrastructures sportives en cours de réali-
sation, le wali d'Alger a insisté sur l'impératif
de réaliser ce genre de projets dans toutes les
communes de la wilaya, annonçant, à ce propos,
l'entrée en service de 18 nouvelles piscines et
la réalisation de 17 autres prochainement. 

LUTTE CONTRE LES 
STUPÉFIANTS 
Hausse du nombre 
des demandeurs de
traitement en 2022 

Le sous-directeur de la promotion de la
santé mentale au ministère de la Santé, Mo-
hamed Chekali a mis l'accent, pour sa part,
sur l'importance de la prévention "de manière
étudiée et scientifique" loin de l'improvisation,
à travers une stratégie bien ficelée, affirmant
que le ministère veillait à assurer le traitement
à tous les toxicomanes qui souhaitent en bé-
néficier, à travers 46 services extérieurs de
traitement des toxicomanes, outre 5 services
hospitaliers. 

Il a fait état dans ce cadre d'une hausse "du
nombre des demandeurs de traitement en 2022
à 27.000 à travers le territoire national contre
10.000 cas en 2012", estimant que ce chiffre
"est encourageant et se veut le fruit des efforts
des professionnels du secteur". 

Le cannabis figure parmi les drogues les
plus consommées, a-t-il fait savoir, relevant
que la majorité des toxicomanes sont âgés
entre 18 et 35 ans et ont besoin d'un accompa-
gnement pour les aider à résister et à arrêter
la consommation de ces substances. 

Ont assisté à cette journée d'étude, la délé-
guée nationale à la Protection et à la promotion
de l'enfance, Mme Meriem Cherfi, le président
de l'Observatoire national de la société civile
(ONSC), Noureddine Benbraham, des repré-
sentants de plusieurs départements ministé-
riels, d'institutions sécuritaires, de la société
civile et des imams. 

Plus d’une cinquantaine de personnes
victimes d’accidents vasculaires cérébraux
(AVC) ont été traitées par la technique de
thrombolyse au niveau de l’unité neuro-
vasculaire du Centre hospitalo-universitaire
d’Oran "Dr Benzerdjeb", depuis le début de
l’année en cours, a-t-on appris, mercredi,
auprès du responsable de cette unité. 

"De janvier dernier jusqu’à aujourd’hui,
mercredi, 51 personnes victimes d’AVC ont
été traitées par la technique de thrombolyse
à l'unité neuro-vasculaire du CHU d'Oran,
un chiffre assez important qui témoigne de
l’ampleur de cette pathologie qui touche
de plus en plus de personnes", a indiqué à
l’APS le Pr Goulmane Mourad, responsable
de cette unité, également chef de l’unité de
tri aux urgences médicales (UMC) du même
CHU. 

La thrombolyse est une technique mé-
dicale visant à détruire un thrombus (ou

caillot sanguin) qui se forme dans les veines
ou les artères, bloquant la circulation san-
guine, a-t-il expliqué, précisant que cette
technique consiste à injecter par voie in-
traveineuse des médicaments thromboly-
tiques, qui vont dissoudre le caillot de sang. 

Selon le même responsable, le traitement
par thrombolyse se pratique au CHU d'Oran,
depuis l’année 2015, "nous sommes les pre-
miers à l'avoir utilisé à Oran, et deuxièmes
au niveau du territoire national, après le
CHU de Blida.  Cette nouvelle Unité a été
créée aux UMC, l'année dernière". 

"Se présenter à temps veut dire dans les
4 heures qui suivent l'accident, autrement
le traitement n'aura aucun effet", a expliqué
le même responsable, tout en soulignant
l’importance de la sensibilisation de la po-
pulation sur les risques des AVC. 

"Dès les premiers signes d’un AVC, soit
une faiblesse d’un seul côté du corps, en-

gourdissement ou un fourmillement au ni-
veau du visage, dans les bras ou dans les
jambes, difficulté à parler ou à comprendre,
des troubles de la vue ou l’incapacité de
voir, surtout d’un œil, entre autres, le patient
doit se présenter en urgence au service ou
à l’unité concernée pour recevoir les soins
nécessaires à temps, récupérer les fonctions
vitales et éviter le handicap", a-t-il souligné,
notant que l’âge des patients varient entre
40 et 98 ans. 

Après la thrombolyse, la grande majorité
des patients traités par cette technique mé-
dicale dans l’Unité récupèrent leurs fonctions
à 100%, dans quelques cas certains patients
récupèrent leurs fonctions avec quelques
séquelles, en raison du temps qu’ils o nt
passé avant de se présenter à l’hôpital, a-t-
il expliqué, indiquant, par ailleurs, que 93
patients ont été traités, l'année dernière, au
niveau de l'Unité. 

CHU D'ORAN 
Plus d'une cinquantaine de patients victimes d'AVC
traitées par thrombolyse 

MÉDÉA 
Impliquer l'université pour lutter contre 
la consommation des drogues (rencontre) 

Une journée d’informa-
tion sur la création de
groupes relais en milieu es-
tudiantin, pour la promotion
de la santé et la sensibilisa-
tion sur les dangers de la
consommation de la drogue,
a été organisée jeudi au pôle
universitaire de Médéa. 

Organisé à l’initiative du
ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique (MESRS), l'évé-
nement est encadré par des
membres de la Fondation na-
tionale pour la promotion de
la santé et le développement
de la recherche (Forem), des
enseignants universitaires et
des psychologues. 

La rencontre vise à encou-
rager la création de groupes
relais en milieu universitaire
afin de "sensibiliser les étu-
diants sur les dangers de l’ad-
diction aux drogues et ses ef-
fets néfastes sur la santé et
l’avenir de l’étudiant", a dé-
claré à l’ouverture de cette
journée, la responsable de la
direction de prévention sa-
nitaire et sécuritaire en mi-

lieu estudiantin au ministère
de l’Enseignement supérieur
et de la recherche scienti-
fique, Djaouida Dahmani. 

Le but de cette démarche
est d'"impliquer les étudiants
dans la recherche de solu-
tions à ce fléau en les asso
ciant à créer des groupes re-
lais bénévoles, pour être au
plus près des autres étudiants
et aider à la prise en charge
des problèmes liés à l’addic-
tion aux drogues, au tabac
ou toutes autres substances

susceptibles d’attenter à leur
santé physique ou morale",
a-t-elle fait savoir. 

La création de groupes-
relais est "l’un est élément
de prévention capable de
contribuer à lutter contre ce
fléau et à limiter la propaga-
tion de l’addiction aux
drogues en milieu estudian-
tin", a estimé pour sa part le
professeur en psychologie,
Mustapha Achiou. 

"Le bénévolat, qui est à la
base de cette forme d’orga-

nisation, permet aux mem-
bres des groupes-relais d’être
en contact direct avec les per-
sonnes qui se droguent et de
leur apporter un soutien qui
les aidera à sortir de l’état
d’addiction", a expliqué ce
professeur, également mem-
bre de la Forem. 

"C’est à travers l’écoute,
l’entraide et la conjugaison
des efforts des étudiants et
des institutions universi-
taires qu’on pourra faire face
à ce phénomène", a fait ob-
server le professeur Achiou. 

Le président de la Forem,
Mostéfa Khiati, a indiqué,
pour sa part, que les saisies
régulières de drogues de tous
genres et l’évolution consta-
tée dans le volume des prises
opérées par les différents ser-
vices et corps de sécurité est
un "signe inquiétant qui nous
interpelle tou s sur l’impé-
rieuse nécessité d’agir, au
plus vite, pour stopper ce
phénomène et préserver la
vie des citoyens". 

APS
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HAÏTI 
La vie de plus de 100.000 enfants menacée 
par la malnutrition aiguë (Unicef)

"La violence armée a aug-
menté le nombre d'enfants en
Haïti souffrant de malnutrition
aiguë sévère, également appelée
émaciation sévère, qui a grimpé
en flèche de 30% dans le pays
par rapport à 2022", s'est inquié-
tée l'agence onusienne dans un
communiqué. 

L'Unicef estime que 115.600
enfants vont souffrir en 2023 de
cette forme de dénutrition la
plus mortelle qui représente
l'une des principales menaces
pour la survie des enfants, contre
87.500 en 2022. 

"En Haïti, de plus en plus de
mères et de pères n'ont plus les
moyens d'apporter soins et ali-
mentation appropriés à leurs
enfants, et les parents ne peuvent
pas les emmener dans les cen-
tres de santé en raison de l'aug-
mentation terrible des violences
des groupes armés", a dénoncé
le responsable de l'Unicef dans
le pays, Bruno Maes. 

"Combiné avec l'épidémie de

choléra en cours, de plus en plus
d'enf ants souffrent d'émaciation
sévère plus rapidement et vont
mourir si des mesures urgentes
ne sont pas prises", a-t-il insisté. 

Depuis la résurgence du cho-
léra dans le pays en octobre der-
nier, plus de 41.000 cas suspects
ont été enregistrés, dont près

de la moitié chez des enfants de
moins de 14 ans, selon le com-
muniqué. 

Dans ce contexte, l'Unicef a
un "besoin urgent" de 17 millions
de dollars pour détecter les cas
de malnutrition aiguë sévère et
apporter aux enfants victimes
les soins et l'alimentation né-

cessaires.  Dans le cas contraire,
"la situation pourrait encore
s'aggraver entre maintenant et
octobre". 

"Un manque de financement
pourrait mettre en danger les
vies de plus de 100.000 enfants
qui risquent une mort immé-
diate", a insisté l'Unicef, qui note
que les enfants de la capitale
Port-au-Prince sont les plus tou-
chés. 

Près d'un enfant sur quatre
dans le pays souffre d'autre part
de malnutrition chronique, avec
des conséquences physiques et
cognitives à long-terme, a indi-
qué le communiqué. 

Plus de 600 personnes ont
été tuées pour le seul mois d'avril
dans "une nouvelle vague de vio-
lence extrême" qui a frappé plu-
sieurs quartiers de Port-au-
Prince, selon l'ONU, qui ne cesse
de répéter son appel à envoyer
une force d'intervention inter-
nationale pour aider la police
dépassée face aux gangs. 

ORGANISATION 
MONDIALE DE LA SANTÉ 
Une femme enceinte
ou un nouveau-né
meurt toutes les 
7 secondes 

Les progrès mondiaux dans la réduction des
décès prématurés de femmes enceintes, de mères
et de bébés stagnent depuis huit ans en raison de
la diminution des investissements dans la santé
maternelle et néonatale, a déclaré mardi l'Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS) dans un nou-
veau rapport. 

Le rapport, intitulé "Améliorer la santé et la
survie de la mère et du nouveau-né et réduire la
mortinaissance", montre que les progrès dans
l'amélioration de la survie stagnent depuis 2015,
avec environ 290.000 décès maternels chaque an-
née, 1,9 million de mortinaissances et 2,3 millions
de décès de nouveau-nés. 

Plus de 4,5 millions de femmes et de bébés
meurent chaque année pendant la grossesse, l'ac-
couchement ou les premières semaines après la
naissance, ce qui équivaut à un décès toutes les
sept secondes, principalement de causes évitables
ou traitables si des soins appropriés étaient dis-
ponibles, a expliqué l'agence onusienne basée à
Genève. 

La pandémie de COVID-19, la montée de la
pauvreté et l'aggravation des crises humanitaires
ont intensifié les pressions sur des systèmes de
santé surchargés, a aj outé l'OMS. 

Selon une enquête de l'OMS, environ 25% des
pays signalent encore des perturbations continues
des soins et services vitaux pendant la grossesse
et postnatals pour les enfants malades. 

"Des investissements plus nombreux et plus
intelligents dans les soins de santé primaires sont
désormais nécessaires pour que chaque femme
et chaque bébé, où qu'ils vivent, aient les meilleures
chances de santé et de survie", a déclaré le Anshu
Banerjee, directeur de la santé maternelle, néo-
natale, infantile et adolescente et du vieillissement
à l'OMS, cité dans un communiqué de l'ONU. 

NICARAGUA 
Dissolution de la
Croix-Rouge locale 

Le parlement du Nicaragua a décidé mercredi
à l'unanimité de dissoudre la Croix-Rouge nica-
raguayenne, accusée d'avoir dérogé à son obli-
gation de neutralité durant les manifestations
anti-gouvernementales de 2018, et de la remplacer
par un organisme public. 

A l'unanimité, les députés ont voté une réso-
lution pour annuler le décret qui avait fondé la
Croix-Rouge nicaraguayenne le 29 octobre 1958. 

Avant le vote, des députés ont accusé la Croix-
Rouge nicaraguayenne d'avoir violé les lois ré-
gulant des associations sans but lucratif ainsi
que le principe de neutralité de la Fédération In-
ternationale de la Croix Rouge, basée à Genève
où elle a été fondée en 1863. 

"Durant les événements de 2018 (...) des filiales
(de la Croix-Rouge) ont agi en contradiction avec
ces principes (de neutralité) et de (ses) propres
statuts", selon l'exposé des motifs de la résolution. 

Celle-ci stipule que la Croix-Rouge serait rem-
placée par un" "organisme autonome décentralisé". 

La violence des gangs qui ravage Haïti a provoqué une augmentation de 30% en un an 
de la malnutrition aiguë sévère chez les enfants, a déploré jeudi l'Unicef, qui estime 
que la vie de plus 100.000 enfants est ainsi menacée. 

Le Zimbabwe compte au moins 215 cas
confirmés de choléra par des tests en labo-
ratoire depuis la dernière épidémie en date
apparue le 12 février, a indiqué mardi soir
le ministère de la Santé et de la Protection
de l'enfance. 

Faisant le point sur la situation, il a indi-
qué que les dix provinces du pays étaient
touchées, mais qu'il n'y avait aucun lien
épidémiologique entre elles.  En date du 9

mai, "766 cas suspects de choléra, cinq décès
confirmés en laboratoire, 16 décès suspects
de choléra et 215 cas confirmés en laboratoire
ont été signalés", a précisé le ministère. 

Lors d'une conférence de presse après
le conseil des ministres mardi soir, la mi-
nistre de l'Information, de la Publicité et
des Services de radiodiffusion, Monica Muts-
vangwa, a annoncé que le gouvernement
débloquerait des fonds pour renforcer la

réponse du pays à l'épidémie.  Le gouver-
nement "assure la nation que l'évaluation
des risques de choléra, qui devrait guider
la généralisation de la vaccination orale
contre le choléra, a été achevée dans les dix
provinces du pays", a-t-elle dit. 

"La surveillance active des points d'entrée
et de sortie se poursuit dans le cadre d'une
approche multisectorielle de la réponse à
l'épidémie de choléra." 

ZIMBABWE 
215 cas de choléra confirmés depuis février 

ONU 
152 millions de bébés nés prématurément 
dans le monde lors de la dernière décennie 

Quelque 152 millions de bé-
bés sont nés avant terme au
cours de la dernière décennie,
ont indiqué mercredi les Na-
tions Unies, relevant que les
taux de naissances prématurées
n’ont pas changé au cours de
la dernière décennie, quelle
que soit la région du monde. 

Sur dix bébés nés, un est
prématuré - et toutes les 40 se-
condes, un de ces bébés meurt,
selon ce document de l’Orga-
nisation mondiale de la Santé
(OMS) et du Fonds des Nations
Unies pour l’enfance (UNICEF). 

L’ONU estime à 13,4 millions
le nombre de bébés nés avant

terme en 2020, et à près d’un
million le nombre de décès dus
à des complications liées à l’ac-
couchement prématuré. 

Cela équivaut à environ un
bébé sur dix né prématurément
(avant 37 semaines de gros-
sesse) dans le monde. 

"Malgré les nombreux pro-
grès réalisés dans le monde au
cours de la dernière décennie,
nous n’avons pas réussi à ré-
duire le nombre de bébés nés
trop tôt ou à éviter le risque de
leur décès", a déclaré dans un
communiqué, le Directeur de
la santé par intérim à l’UNICEF,
Steven Lauwerier, déplorant

un "bilan accablant".  L’ONU
parle d’une "urgence silen-
cieuse" dont l’ampleur et la gra-
vité ont longtemps été sous-
estimées et qui entrave les pro-
grès en matière d’amélioration
de la santé et de la survie de
l’enfant. 

Selon le rapport, les taux de
naissances prématurées n’ont
changé dans aucune région du
monde au cours de la dernière
décennie et 152 millions de bé-
bés vulnérables ont vu le jour
trop tôt entre 2010 et 2020. 

Les naissances prématurées
sont aujourd’hui la principale
cause de mortalité infantile, re-

présentant plus d’un décès
d’enfant sur cinq survenant
avant leur cinquième anniver-
saire. 

Les survivants de la préma-
turité peuvent être confrontés
à des conséquences sanitaires
tout au long de leur vie, avec
une probabilité accrue de han-
dicap et de retard de dévelop-
pement. 

De plus, les impacts des
conflits, du changement cli-
matique et de la Covid-19 aug-
mentent les risques pour les
femmes et les bébés partout
dans le monde, constatent les
auteurs du rapport. 

VARIOLE DU SINGE 
L'OMS lève son niveau d'alerte
maximal 

L'OMS a levé jeudi son niveau d'alerte
maximal pour l'épidémie de mpox (ancien-
nement appelée variole du singe), la jugeant
suffisamment sous contrôle quasiment un
an après le début de sa flambée inédite
hors des zones endémiques. 

Cette épidémie "ne représente plus une
urgence de santé publique de portée in-
ternationale", a déclaré lors d'une confé-
rence de presse le directeur général de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
Tedros Adhanom Ghebreyesus, suivant
ainsi la recommandation du comité d'ur-
gence de l'OMS. 

Cette annonce intervient une semaine
exactement après la levée du niveau d'alerte
le plus élevé de l'OMS pour le Covid. 

"Si les urgences pour le mpox et le Co-
vid-19 sont finies, la menace de nouvelles
vagues demeure pour les deux.  Les deux

virus continuent de circuler et les deux
continuent de tuer", a cependant averti le
Dr Tedros. 

Des flambées de mpox avaient été consta-
tées, à partir de mai 2022, en Europe et
aux Etats-Unis, en dehors de la dizaine de
pays d'Afrique centrale et de l'ouest où la
maladie est depuis longtemps endémique. 

L'Urgence de santé publique de portée
internationale avait été déclarée le 23 juil
let 2022 par le directeur général de l'OMS. 

Depuis, la courbe des contaminations a
connu un net reflux. 

Il y a ainsi eu "près de 90% de cas en
moins ces trois derniers mois comparé aux
trois mois précédents", a noté le Dr Tedros. 

Jusqu'alors, environ 87.400 cas ont été
répertoriés dans 111 pays et la maladie a
fait 140 morts, selon le dernier décompte,
cité par le directeur général. 

MALAWI 
Lancement d'une campagne 
de vaccination de masse 

Le Malawi a lancé, lundi, une cam-
pagne de vaccination de masse pour pro-
téger plus de 9 millions d'enfants contre
plusieurs maladies potentiellement mor-
telles, alors qu'il cherche à prévenir une
crise sanitaire après le cyclone meurtrier
Freddy. 

La campagne nationale de vaccination
d'une semaine ciblera les enfants jusqu'à
l'âge de 15 ans et fournira des vaccins
contre la fièvre typhoïde, la rougeole, la
rubéole et la poliomyélite, ont déclaré
des partenaires tels que l'Organisation
mondiale de la santé, l'UNICEF et l'al-
liance mondiale des vaccins GAVI. 

Les enfants se verront également offrir
un supplément de vitamine A, ont indi-
qué les agences dans un communiqué
conjoint, ajoutant qu'immédiatement

après la campagne, le vaccin contre la
typhoïde deviendra systématiquement
disponible dans le pays pour les bébés
dans les centres de santé.  La campagne
avait déjà été planifiée avant la tempête,
mais elle est particulièrement critique
après son passage, car la destruction et
le déplacement peuvent augmenter le
risque de maladies, ont déclaré les
mêmes sources. 

Le cyclone a tué plus de 1 000 per-
sonnes dans ce pays d'Afr ique australe,
selon les autorités. 

Freddy, est l'une des tempêtes les plus
meurtrières à avoir frappé l'Afrique de
mémoire récente.  Elle a touché le Ma-
lawi, le Mozambique et Madagascar fin
février et mars derniers. 

APS



Cet organe clé est au carrefour de
nos problèmes gynécologiques,
urinaires et sexuels. D'où l'impor-
tance d'en prendre soin au quoti-
dien.
Muscler son périnée pour empê-
cher la descente d'organes
Caché sous le bas-ventre, on ne le
voit pas, du coup on ne sait pas que
le périnée joue un rôle fondamen-
tal. Ce plancher, situé entre le
pubis et le sacrum, est constitué de
muscles et de tissus de soutien. Il
maintient en place les organes in-
ternes du petit bassin (vessie, uté-
rus, rectum) et amortit les
pressions lorsque nous courons,
sautons, toussons, éternuons…
Comme il enserre trois orifices,
l’urètre, le vagin et l’anus, il parti-
cipe à leur fonctionnement (ou-
verture et fermeture des
sphincters, contractions du vagin).
Le périnée est l’un des rares or-

ganes à être à la fois une zone de
sensualité, de sexualité et d’élimi-
nation. Seulement voilà, au cours
de notre vie, plusieurs facteurs
peuvent l’endommager, le disten-
dre et l’empêcher d’assurer ses
différentes fonctions. C’est pour-
quoi il est important de l’entraîner
comme n’importe quel autre mus-
cle.

MUSCLER SON PÉRINÉE CONTRE
LA DESCENTE D’ORGANES
42?% des femmes souffrent de
prolapsus (ou descente d’or-
ganes), c’est-à-dire de la chute
d’un organe (vessie, utérus) dans
le rectum ou le vagin. Mais,
comme l’incontinence urinaire, le
sujet reste tabou et, contrairement
aux idées reçues, celles qui n’ont
jamais eu d’enfant peuvent être
concernées. Hérédité, accouche-
ment difficile, ménopause, consti-

pation, surpoids… Autant de
causes qui poussent les organes
internes vers le bas lorsque les li-
gaments qui les soutiennent se
sont distendus sous une pression
trop importante.

MUSCLER SON PÉRINÉE POUR
PRÉVENIR L’INCONTINENCE
URINAIRE
Accouchement, port de charges
lourdes, surpoids, fonte des mus-
cles due au vieillissement dimi-
nuent la tonicité du périnée. "Les
ligaments soutenant la vessie
s’étant relâchés, elle subit une hy-
perpression au moment d’un ef-
fort (courir, sauter, rire, tousser).
Comme celle-ci se répercute sur le
canal urinaire, cela provoque des
fuites", explique le Dr Odile Co-
telle. La pratique intensive de cer-
tains sports est également néfaste,
car elle crée des pressions verti-

cales et augmente la pression ab-
dominale. Mais il est difficile de sa-
voir comment va se comporter le
périnée de telle ou telle femme.
Car des facteurs familiaux inter-
viennent.

MUSCLER SON PÉRINÉE
POUR AUGMENTER LE PLAISIR
SEXUEL
En contractant volontairement le
périnée pendant l’acte sexuel "à la
façon d’un tendre presse-citron
interne" que décrit Henry Miller
dans "Sexus", la femme procure
des sensations plus fortes à son
partenaire ainsi qu’à elle-même
indirectement. Si le périnée est
distendu, le ressenti est tout autre.
Les muscles périnéaux jouent
bien un rôle dans la sexualité. En
apprenant à les contracter et à les
relâcher, donc en les tonifiant, on
génère un plaisir plus intense.

De très nombreuses femmes dé-
couvrent l’existence de leur périnée
pendant la grossesse. Et si la réédu-
cation périnéale après l’accouche-
ment est aujourd’hui très
largement conseillée, et pratiquée,
peu de femmes font évaluer leur pé-
rinée lorsqu’elles sont enceintes.
"Faire réaliser un bilan auprès d’un
kiné pendant la grossesse pour vé-
rifier la tonicité du périnée mais
aussi des muscles de l’abdomen est
pourtant très utile", observe Estelle
Bertrand, kinésithérapeute.

Le périnée : à quoi sert-il ?
"Le périnée est un ensemble de

différents muscles et tissus qui fer-
ment le bas du bassin et s'étendent
du pubis au coccyx", décrit la kiné-
sithérapeute. Son rôle est multiple :
il soutient les viscères, permet la
continence urinaire et anale, joue
un rôle d’ouverture pendant l’ac-
couchement et a également une in-
cidence importante sur le
déroulement des rapports sexuels.

Le périnée, mis à rude épreuve
pendant la grossesse

Pendant la grossesse, le corps de
la future maman est le théâtre d’un
grand nombre de bouleversements.
Le périnée ne fait pas exception et
est soumis à rude épreuve. "Les hor-
mones de la grossesse détendent les
muscles, les tissus et les ligaments
pour permettre le passage de la tête
du bébé. Le périnée, moins tonique,
est également soumis à un surpoids
important en raison de la présence
dans l’utérus du bébé et du pla-

centa", explique Estelle Bertrand.
Une femme qui aurait par exemple
des douleurs au pubis, au coccyx,
dans les lombaires ou au niveau du
sacrum devrait consulter, le bassin
étant rendu moins fixe par la dé-
tente des ligaments. La spécialiste
insiste donc sur la nécessité de réa-
liser un bilan afin de se voir propo-
ser une prise en charge
personnalisée.

Le périnée pendant la grossesse
: comment le tonifier ?

"Le travail est à la fois postural, le
bassin est en antéversion pendant la
grossesse, et respiratoire, explique
la kiné. Il n’existe toutefois pas
d’exercices types que l’on pourrait
recommander à toutes les femmes.
Ils sont adaptés à la morphologie de
chacune”, ajoute-t-elle. Pour citer
une exemple concret, une femme
enceinte dont le muscle transverse
de l’abdomen sera détendu va tra-
vailler à le tonifier. Les muscles ab-
dominaux seront alors plus à même
de "porter" le bébé et de décharger
ainsi le périnée.

De manière générale, un suivi
avec un kiné pendant la grossesse
aide à entretenir la mobilité, la toni-
cité des muscles mais aussi à éviter
les douleurs. "Je leur apprends des
exercices qu’elles doivent ensuite
refaire à la maison puis on se revoit
pour des bilans réguliers”, précise-
t-elle. Mais la kiné explique égale-
ment que pour prendre soin de son
périnée pendant la grossesse il faut
également lutter contre la constipa-
tion. "Le fait de pousser trop fort, les

hémorroïdes, tout cela affaiblit
aussi le périnée", rappelle Estelle
Bertrand.

Le massage du périnée : prépa-
rer le corps à l’accouchement

Il est possible d’aider le périnée à
s’assouplir et d’habituer les tissus à
se détendre avant l’accouchement en
réalisant des massages. "On peut
commencer dans les deux mois qui
précèdent l’accouchement mais
cette pratique doit toujours être en-
cadrée par un professionnel et réali-

sée avec l’accord de l’obstétricien",
rappelle la kinésithérapeute.

Pour réaliser le massage, la future
maman doit s’installer confortable-
ment le buste penché vers l’arrière
sur un lit ou une chaise. Elle peut
commencer à faire des petits cercles
sur le noyau central du périnée, la
zone externe située entre le vagin et
l’anus. Elle va ensuite introduire son
pouce dans son vagin afin de masser
le périnée vers les côtés et vers l’anus.
"Le massage doit être réalisé avec
une huile végétale la plus neutre pos-

sible, bio, première pression à froid
ou une huile spécifique pour le mas-
sage du périnée", recommande Es-
telle Bertrand. Pour terminer, la kiné
tient à battre en brèche quelques
idées reçues. "Premièrement, avoir
des relations sexuelles pendant la
grossesse n’a aucun impact négatif
sur le périnée. Deuxièmement, une
fuite urinaire pendant la grossesse ce
n’est pas normal. Il faut consulter un
gynécologue, une sage-femme ou un
kiné pour voir d’où vient le pro-
blème", conseille-t-elle.

Le périnée est un ensemble de muscles en
forme de hamac qui soutient nos organes et
viscères, retient l'urine et participe à notre
plaisir sexuel. Anna Roy, sage-femme, nous
explique comment en prendre soin au quoti-
dien, avec des gestes simples. Ah, le périnée...
Beaucoup de femmes connaissent son nom,
mais ignorent sa localisation précise. Pour le
savoir, on observe quelle partie exacte du
corps on contracte lorsque l'on se retient de
faire pipi. Autre méthode : on insère un doigt
dans le vagin et on resserre les muscles situés
autour. Une fois le périnée repéré, on ap-
prend à le "verrouiller" : on contracte ses
muscles en les aspirant vers le haut, en creu-
sant le ventre et en expirant. Puis on relâche
en inspirant et on recommence jusqu'à avoir
pleinement conscience de cette zone. Les
muscles du périnée ne sont pas endurants : ils
se relâchent et se fragilisent pendant la gros-
sesse, l'accouchement et aussi à la méno-
pause. On apprend donc à en prendre soin au
quotidien. La marche à suivre dans ce dossier.

On réapprend à aller à la selle
"Attendez d'avoir envie. Cela n'a l'air de

rien mais c'est très important. Lorsque le ré-
flexe se déclenche, l'exonération se fait sans
aucun effort. Alors que si vous laissez passer
ce moment, vous serez obligée de pousser et
ça n'a l'air de rien, mais cela fatigue votre pé-
rinée" explique tout de go Anna Roy, sage-
femme et auteur de On en parle de mon
périnée, aux éditions Leduc S. Pratique. C'est
aussi la raison pour laquelle il faut éviter que
la constipation ne s'installe, car elle entraîne
une fatigue périnéale.

On réapprend à faire pipi
Evitez de vous retenir lorsque vous avez

envie d'aller uriner et évitez également les si-
tuations où votre vessie risque de se remplir
à ras bord car, "en se distendant de façon ex-
cessive et répétée, le risque est de la fatiguer
et de fatiguer votre périnée" explique la sage-
femme. Et on oublie le fameux "stop-pipi" qui
consiste à arrêter le jet d'urine en pleine mic-

tion soi-disant pour rééduquer le périnée.
Non seulement, cela ne le rééduque en rien
mais cela favorise également le risque d'infec-
tion urinaire.

On fait attention à ce qu'on mange
Tout simplement parce qu'une importante

prise de poids favorise l'altération du périnée.
Plus on a un indice de masse corporelle (IMC)
élevé, plus la pression abdominale augmente
et plus le risque de développer un trouble du
périnée est important. On fait aussi attention à
ce qu'on boit, en limitant les boissons gazeuses
et les jus d'agrumes qui peuvent, à long terme,
altérer le fonctionnement de la vessie.

On apprend à contrôler sa toux
"Quand on tousse ou qu'on éternue, la

pression sur le périnée peut être très forte.
Pensez toujours à le verrouiller" insiste la
sage-femme. Le verrouillage périnéal
consiste à serrer les muscles du plancher pel-
vien avant, pendant et 2 à 3 secondes après

tout effort physique qui augmente la pression
sur celui-ci.

On fait des exercices tous les jours
Quels exercices ? "Des contractions fortes

et rapides, comme des sursauts" explique
Anna Roy. "Au début, cela vous demandera
des efforts mais après, vous pourrez les faire
partout, discrètement et en toutes circons-
tances". Le programme quotidien : 10
contractions debout, 10 contractions assises
et 10 contractions allongées. Passez à 50
contractions de chaque si vous optez pour un
programme hebdomadaire. "Pensez à bien
relâcher le périnée entre deux contractions.
Au début, n'hésitez pas à introduire un ou
deux doigts dans votre vagin pour voir si la
contraction agit" explique la sage-femme. Le
programme quotidien : 5 contractions en
étant debout, 5 contractions en étant assise et
5 contractions en étant allongée. Passez à 30
contractions de chaque si vous préférez un
programme hebdomadaire.
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LA GYM INTIME
APRÈS BÉBÉ

PÉRINÉE : POURQUOI IL FAUT LE MUSCLER ?

Après votre accouchement, il va falloir vous mettre au boulot du côté du périnée ! Le pourquoi
et le comment de ces séances de « gym intime ».

Zoom sur 3
méthodes

de rééducation
du périnée

La rééducation périnéale est
proposée entre 6 et 8 semaines
après un accouchement. Mais on
peut faire de la rééducation à
tout âge. Différentes tech-
niques sont possibles.

LA RÉÉDUCATION MANUELLE :
POUR COMMENCER
Elle fait intervenir la main du ré-
éducateur. Le praticien effectue
un toucher vaginal puis indique
par des pressions légères sur
quel muscle la femme doit
orienter sa contraction. Si elle
est plus intrusive que les autres
méthodes, elle permet une ré-
éducation précise. Et comme
après, il faut entretenir les ré-
sultats, on sait comment faire.
Dès 1950 aux Etats Unis, le Dr
Kegel avait expliqué l'intérêt de
ces contractions volontaires al-
ternées des muscles du plan-
cher pelvien pour garder sa
tonicité. La pratique du yoga ou
du Pilates peut aussi aider.

L'ÉLECTROSTIMULATION :
POUR OBTENIR UN RÉSULTAT
DURABLE
C'est une technique indolore et
sans danger. Son principe est
basé sur l'utilisation de courants
électriques transmis par le biais
de sondes placées dans le vagin
ou l'anus ou encore d'électrodes
externes collées sur la région
périnéale. En stimulant les nerfs
des muscles du périnée, les cou-
rants électriques provoquent
des contractions musculaires
qui vont peu à peu renforcer le
plancher pelvien.
Les effets peuvent être évalués
en direct par la méthode du bio-
feeback : l'électrode ou la sonde
enregistrent l'intensité de la
contraction effectuée qui appa-
raît sur un écran. Si le dessin de
la contraction n'apparaît pas,
c'est qu'on ne contracte pas le
bon endroit.
"Près de 25% des femmes ne sa-
vent pas le commander. Ainsi,
lorsqu'on leur demande de
contracter le périnée, à la place,
elles contractent les abdomi-
naux ou d'autres muscles du
corps", souligne Alain Bourcier,
consultant en périnéologie au
Centre médical Juras (Paris).
Avec le biofeedback, la femme
prend conscience de la localisa-
tion des muscles et apprend à
percevoir les sensations de
contraction et de détente. Il faut
compter une dix à douze
séances (2 à 3 fois par semaines
pendant 4 à 6 semaines).

UNE TECHNIQUE
DE VISUALISATION POUR
MIEUX SE CONNAÎTRE
C'est un travail par visualisation
qui nécessite audépart un
touche vaginal. La CMP
(connaissance et maîtrise du pé-
rinée) consiste à visualiser une
grotte, un pont-levis, une fleur
qui s'ouvre et à contracter le pé-
rinée à ces visualisations. Le
doigt du thérapeute qui fait le
toucher permet de contrôler les
zones qui se contractent. Cette
méthode naturelle vise à disso-
cier les différents muscles pour
pouvoir travailler sur les zones
les plus faibles. Elle est plutôt
destiné à des femmes très moti-
vées pour lesquelles les autres
pratiques n'ont pas été assez ef-
ficaces ou à des sportives qui
ont besoin d'un périnée particu-
lièrement tonique. Une pratique
proposée uniquement en France
et surtout par les sage-femmes.

La gym du périnée, à quoi ça sert ?
Après une grossesse et un
accouchement (même par
césarienne), le périnée a besoin de
faire de l’exercice. Cet ensemble de
muscles qui soutient les organes
génitaux a en effet subi le poids de
l’utérus pendant neuf mois. Sans
parler du traumatisme de la
naissance qui l’a passablement
distendu. C’est encore plus vrai
dans le cas d’accouchement avec
forceps, de passage de « gros bébé »
ou encore de grossesse multiple.
L’épisiotomie aussi comporte des
conséquences sur l’activité du
périnée. Les tissus cicatriciels se
contractent moins bien, ils ont
perdu de leur réactivité et de leur
souplesse.
Et les conséquences d’un périnée
affaibli sont nombreuses. A court
terme : des fuites urinaires plus ou
moins fréquentes et importantes
(en toussant, en riant, en se levant,
en éternuant) et /ou une
diminution des sensations lors des
rapports sexuels. A long terme : un
risque d’incontinence et ou de
descente d’organes vers l’âge de la
ménopause.
Bref, après chaque grossesse (et pas
seulement la première !), des
séances de rééducation s’imposent.

QUI DOIT FAIRE LA GYM
DU PÉRINÉE ?
Toutes les femmes, après leur
accouchement. Eh, oui ! Les
femmes musclées et ou sportives
ont autant besoin de ces séances
que les autres. Leur physiologie ne
présage en rien sur la qualité de
leur périnée. Quand bien même
elles possèderaient un périnée
particulièrement tonique, cela ne
changerait pas la prescription. En
effet c’est la maîtrise des muscles

qui importe (contraction et
relaxation) et non l’intensité de la
contraction. Certaines personnes
éprouvent d’ailleurs plus de
difficultés à détendre leur périnée
qu’à le serrer puisqu’elles
entretiennent une contraction
permanente qui leur semble «
normale ».

QUAND COMMENCER LA GYM DU
PÉRINÉE ?
Inutile de commencer à éduquer
son périnée pendant la grossesse ! A
cette période, l’imprégnation
hormonale et le poids du bébé
empêchent d’appréhender avec
finesse les mécanismes du périnée.
Pire, une gym conduite trop tôt
peut agacer et décourager pour
plus tard.
Idem pendant l’allaitement qui
maintient le taux d’hormones au
plafond ! Il faut donc en général
attendre deux mois après
l’accouchement. Evidemment les
femmes peuvent aussi exercer leur
périnée avant de tomber enceinte

mais tout dépend du degré
d’intimité que chacune entretien
avec son corps. La maternité
constitue donc souvent le moment
propice pour s’intéresser au
problème. D’autant que 10 séances
à faire avec un professionnel (sage-
femme ou kinésithérapeute) sont
obligatoirement prescrites (donc
remboursées à 100%) à la
maternité.
Reste à choisir la bonne adresse.
L’essentiel étant d’être à l’aise et en
confiance...

QUI CHOISIR POUR LA GYM DU
PÉRINÉE ?
Certaines femmes préfèrent leur
sage-femme puisqu’elle a suivi leur
grossesse de bout en bout et ont
même participé à l’accouchement.
D’autres, se tournent vers leur kiné
car elles entretiennent avec lui une
relation plus complice. Dans les
deux cas, la rééducation commence
par un touché vaginal afin
d’évaluer le manque à gagner.
Trois techniques existent pour

faire travailler le périnée.
La rééducation manuelle : la
patiente sert et détend son périnée
autour du doigt de la praticienne.
La rééducation par une sonde
vaginale : celle-ci reliée à un
moniteur mesure les efforts de
contraction et de relâchement
demandés par un programme
informatique.
Les mamans peuvent aussi choisir
la rééducation par éléctro-
stimulation mais elles risquent de
ne pas apprendre à faire
fonctionner leur muscle seules.

PÉRINÉE: APRÈS LA
RÉÉDUCATION, LA GYM
CONTINUE
L’important de toutes ces
méthodes, c’est de permettre aux
mamans de comprendre où se situe
leur périnée, comment s’en servir
et l’exercer un peu chaque jour,
bref, devenir autonome. La prise de
conscience de ce muscle enfoui à
l’emplacement flou,
l’apprentissage de ses différentes
fonctions et l’habitude de le
solliciter un peu chaque jour
garantissent une rééducation
efficace et durable. En effet, même
si la 10ème séance (ou plus en cas
de besoin, par exemple après un
accouchement difficile) donne lieu
à des félicitations, il va falloir
poursuivre les efforts de manière
quotidienne tout au long de sa vie
de femme. En se brossant les dents,
en regardant la télé, dans la file
d’attente du supermarché… Une
fois que le bilan de votre spécialiste
sera positif (et surtout pas avant !),
vous pourrez vous lancer dans le
travail des abdominaux, eux aussi
drôlement malmenés pendant la
grossesse. Et cette fois, vos efforts
seront bien visibles sur la plage…

Si l’on parle beaucoup de rééducation du périnée en post-partum, il est important de veiller à la bonne
santé de son périnée même pendant la grossesse. Estelle Bertrand, kinésithérapeute, nous explique

le rôle du périnée et comment en prendre soin.

PÉRINÉE  
POURQUOI IL FAUT LE MUSCLER

AVANT D'ACCOUCHER

COMMENT EN PRENDRE SOIN AU QUOTIDIEN ?
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ELECTIONS EN MAURITANIE 
Un taux de participation 
de 52% (résultats provisoires)

Plus de 1,78 million
d'électeurs mauritaniens se
sont rendus samedi aux
urnes pour élire 176 mem-
bres de l'Assemblée natio-
nale (parlement), 238
conseils communaux et 13
conseils régionaux. Au cours
de la campagne électorale
qui s’est déroulée du 18 avril
au 12 mai, ces formations
politiques ont présenté 1.378
listes municipales avec une
représentativité de 32,57%
des femmes, 145 listes ré-

gionales avec une présence
féminine de 35,10% et 559
listes parlementaires avec
un pourcentage de 36,73%
de femmes. Au titre de ces
échéances, le gouvernement
et les partis mauritaniens
ont convenu de l’adoption
du mode de scrutin à la pro-
portionnelle à un tour. Les
présidents des conseils ré-
gionaux et les maires seront
les têtes de listes ayant ob-
tenu le plus grand nombre
de suffrages exprimés. 

SOUDAN 
676 morts et plus de

936 000 déplacés suite
aux affrontements au

Soudan (ONU) 
Les Nations unies ont annoncé que 676 personnes ont

été tuées, plus de 5 000 blessées et plus de 936 000 déplacées
depuis le déclenchement des affrontements entre l'armée
soudanaise et les Forces de soutien rapide (FSR). 

Le Bureau des affaires humanitaires des Nations unies
(OCHA) a déclaré, dans un communiqué, que "les affron-
tements entre les Forces armées soudanaises et les Forces
de soutien rapide se sont poursuivis pendant 30 jours
consécutifs, en particulier à Khartoum et dans ses environs
jusqu'au 14 mai, et ont causé la mort d'au moins 676 per-
sonnes et ont fait 5 576 blessés depuis le début des combats". 

Le communiqué indique que "plus de 936 000 personnes
ont été déplacées par la crise depuis le 15 avril, dont environ
736 200 personnes déplacées à l'intérieur du pays". La
même source a ajouté: "environ 200 000 personnes ont fui
vers des pays voisins, selon l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM) et l'Organisation des Nations
unies pour les réfugiés (HCR)". 

Al-Burhan décide de
geler les comptes des
FSR dans les banques

soudanaises
Le chef du Conseil de souveraineté soudanaise et com-

mandant de l'armée, Abdel Fattah al-Burhan, a décidé,
lundi, de geler les comptes des Forces de soutien rapide et
ceux de leurs sociétés dans toutes les banques du Soudan
et en dehors du pays. 

L'armée soudanaise a déclaré par voie de communiqué
qu'al-Burhan "a émis aujourd'hui une décision stipulant
le gel des comptes des Forces de soutien rapide et de ses
sociétés dans toutes les banques du Soudan et leurs suc-
cursales à l'étranger". 

Selon le communiqué, "al-Burhan a ordonné au ministère
des Finances et de la Planification économique et à la
Banque du Soudan d’appliquer la décision". 

Les combats aux armes légères et lourdes ont repris
entre l'armée soudanaise et les forces du soutien rapide
dans la capitale Khartoum, exacerbant les souffrances de
la population, malgré la signature jeudi soir d'un accord
par les deux parties portant sur la mise en œuvre de facili-
tations au profit des actions humanitaires. 

L'accord prévoit, entre autres actions, la sécurisation
de l'aide humanitaire, le rétablissement des services de
base, le retrait des forces des hôpitaux et des cliniques et
l'inhumation des morts dans des conditions adéquates. 

Depuis le 15 avril, des combats à grande échelle ont
éclaté dans plusieurs villes soudanaises entre l'armée,
dirigée par al-Burhan, et les forces du soutien rapide,
dirigées par le vice-président du Conseil, Mohamed Hamdan
Dogolo (Hemidti). 

LUTTE CONTRE LE
TERRORISME
De nombreux terroristes
éliminés dans la région
du lac Tchad (FMM) 

De nombreux terroristes ont été éliminés et des armes
lourdes récupérées par les troupes de la Force multinationale
mixte (FMM) aux abords du lac Tchad, a déclaré dimanche
Kamarudeen Adegoke, porte-parole de la FMM, dans un
communiqué publié à Maiduguri, ville du nord-est du Ni-
geria. 

Ces dernières avancées ont été enregistrées jeudi lors
d'une nouvelle offensive contre les groupes terroristes de
Boko Haram et de l'Etat islamique en Afrique de l'Ouest
(ISWAP), a-t-il poursuivi. 

L'opération a été menée en réponse à une récente attaque
terroriste déjouée contre une base de la FMM dans la région
d'Arege, dans l'Etat nigérian de Borno, a indiqué M. Adegoke. 

"Des dizaines de terroristes ont été neutralisés au cours
de la rencontre". Il a ajouté que les opérations menées par
les troupes de la FMM ont réduit la capacité des groupes
extrémistes à mener leurs activités dans la région du bassin
du lac Tchad. 

Selon son site Internet officiel, la FMM, qui a commencé
ses opérations en juillet 2015, est une formation multina-
tionale combinée comprenant des troupes du Bénin, du
Cameroun, du Tchad, du Niger et du Nigeria. Elle a son
quartier général à N'Djamena, au Tchad, et a pour mandat
de mettre fin aux activités de Boko Haram et d'autres
groupes terroristes dans la région du bassin du lac Tchad.

APS

LIBYE 
Bathily souligne l'importance des commissions
libyennes chargées de préparer les lois électorales

Le représentant spécial du Secré-
taire général de l'ONU pour la Libye

et Chef de la Mission d'appui des Na-
tions unies en Libye (Manul), Abdou-

laye Bathily a souligné, samedi, l'im-
portance du rôle des commissions li-
byennes chargées de préparer les lois
électorales et leurs responsabilités
dans la promulgation de la législation
nécessaire à la tenue d'élections gé-
nérales dans le pays. M. Bathily a fait
ces déclarations lors d'une rencontre
avec une délégation du comité "6 + 6"
au siège de la mission onusienne à
Tripoli, selon un communiqué de la
Manul. Le comité "6 + 6" est composé
de 6 membres de la Chambre des re-
présentants libyenne et de 6 autres
membres du Haut Conseil d'Etat
(consultatif parlementaire) pour
convenir des lois selon lesquelles les
élections générales se tiendront dans
le pays. Le communiqué de la mission
de l'ONU a déclaré que Bathily, avec
l'équipe technique désignée par la
mission, a échangé des points de vue
avec les membres du comité "6 + 6"
sur les questions liées à l'achèvement
du cadre législatif pour les élections. 

Selon la même source, Bathily a
exprimé, de nouveau, la volonté de la
Manul d'apporter tout le soutien pos-
sible pour permettre au comité d'ac-
complir ses tâches dans les meilleurs
délais. 

Le taux de participation aux élections législatives, régionales et municipales du 13
mai en Mauritanie a atteint 52%, selon les résultats provisoires communiqués
dimanche par la Commission électorale mauritanienne indépendante (CENI).

TUNISIE 
La BID s'engage à contribuer au
financement des projets de
développement

Le président du la Banque islamique de développent (BID), Muhammed
Sulaiman Al Jasser, a exprimé l'engagement de la banque à poursuivre son
soutien à la Tunisie et à contribuer au financement de ses projets et pro-
grammes du développement. Il a ajouté, lors d'une rencontre tenue, avec
le ministre tunisien de l'Economie et de la Planification, Samir Saïed, sa
disposition à étudier tous les projets proposés par la Tunisie. 

Les deux parties ont souligné les relations profondes et la solidité de la
coopération financière et technique ainsi que leur volonté de renforcer et
d'étendre les domaines de coopération pour la prochaine période. M. Saïed
a donné un aperçu, au Président de la BID, sur les grandes orientations de
la vision stratégique de la Tunisie à l'horizon de l'année 2035, les principales
priorités de développement et les plus importants projets fixés dans le
cadre du plan de développement 2023-2025, en particulier, dans les domaines
et secteurs ayant une importance économique, sociale et environnementale.
Il a ,également, évoqué le programme de réforme engagé par le gouvernement
tunisi en pour accroitre le taux de croissance, rétablir les équilibres
financiers et améliorer les conditions sociales, ainsi que les mesures liées
au développement du système d'investissement, à l'amélioration du climat
des affaires et de partenariat entre le public et le privé.

TCHAD 
11 auteurs d'un "coup
d'Etat" déjoué
condamnés à 20 ans de
prison, et bientôt
graciés

Onze auteurs d'un "coup d'Etat" que les autorités ont
assuré avoir déjoué en décembre au Tchad ont été condam-
nés à 20 ans d'emprisonnement, a indiqué dimanche le
procureur général de la cour d'appel de N'Djamena, et
seront graciés, selon la présidence. Début janvier, le gou-
vernement avait annoncé l'arrestation de 10 officiers et
d'un militant des droits de l'Homme, Baradine Berdei
Targuio, présenté comme le cerveau d'une "tentative de
déstabilisation" de "l'ordre constitutionnel" et "des insti-
tutions de la République". Ces onze hommes, qui étaient
détenus dans la prison de haute sécurité de Koro Toro, à
600 kilomètres au nord de la capitale, ont été condamnés
à 20 ans de prison ferme, a indiqué Mahamat El-Hadj
Abba Nana, procureur général de la cour d'appel de N'Dja-
mena. Ils ont été condamnés pour atteinte à l'ordre consti-
tutionnel, détention illégale d'armes et association de
malfaiteurs, a précisé la télévision nationale. Le 21 avril,
le président du Tchad, Mahamat Idriss Déby Itno, avait
promis la libération d'au moins 12 hommes, dont 11
officiers de l'armée, accusés d'avoir tenté un " coup d'Etat"
en décembre 2022. "Le président tiendra sa promesse", a
assuré Brah Mahamat, le porte-parole de la présidence
tchadienne, précisant que la condamnation doit être pro-
noncée avant la grâce présidentielle. Fin mars, Mahamat
Déby avait déjà gracié 259 jeunes condamnés à de la
prison ferme pour avoir, selon les autorités, participé le
20 octobre 2022, à une manifestation à N'Djamena. 

SOMALIE 
La Mission de transition
de l'UA en Somalie
annonce le retrait 
de 2.000 soldats 
en juin

La Mission de transition de l'Union africaine (UA) en
Somalie (ATMIS) a annoncé dimanche avoir intensifié
les préparatifs du retrait de 2.000 soldats de Somalie
d'ici au 30 juin. 

Mohammed El-Amine Souef, représentant spécial
du président de la Commission de l'UA pour la Somalie
et chef de l'ATMIS, a indiqué qu'un comité technique
conjoint composé de membres issus des parties prenantes
concernées, y compris le gouvernement somalien, le
Bureau d'appui des Nations unies en Somalie (BANUS)
et l'ATMIS, avait identifié plusieurs bases militaires qu'il
a été convenu de transférer de l'ATMIS aux Forces de
sécurité somaliennes (FSS) ou de les démanteler. 

M. Souef a expliqué que l'ATMIS réduirait le nombre
de ses soldats sur le terrain, et que les FSS augmenteraient
quant à elles leurs effectifs pour reprendre les zones
qui leur seront remises par l'ATMIS. 

"Ce retrait est conforme aux Résolutions 2628 et 2670
du Conseil de sécurité de l'ONU, qui demande à l'ATMIS
de retirer 2.000 soldats d'ici la fin juin et de transférer
la sécurité dans les zones convenues aux Forces de sé-
curité somaliennes", a précisé l'ATMIS dans un com-
muniqué. 

L'ATMIS mène à la fois des opérations ciblées et des
opérations de routine communes afin de lutter contre
le groupe terroriste Sheba, qui lance des attaques quasi
quotidiennes contre les forces du gouvernement.



A Ramallah, au centre de la Cisjor-
danie occupée, des centaines de per-
sonnes se sont rassemblées devant la
tombe du président Yasser Arafat et
ont levé des drapeaux de la Palestine
et des bannières noires pour affirmer
le droit au retour des réfugiés palesti-
niens et de leur progéniture dans leurs
maisons d'avant 1948. 

Les participants ont ensuite marché
vers la place d’Al-Manara au centre-
ville de Ramallah où un rassemblement
central a eu lieu pour commémorer
l'événement. 

Dans le même contexte, les écoles
palestiniennes ont organisé des activités
à l’occasion de la Nakba. 

A travers les écoles de la Palestine,
les élèves ont hissé les drapeaux pa-
lestiniens, les bannières et les clés des
maisons de leurs ancêtres, au milieu
du chant des hymnes nationaux, selon
WAFA. 

La "Nakba" désigne la "catastrophe"
que fû t pour les Palestiniens la création
de l'entité sioniste en 1948 sur les trois
quarts de la Palestine poussant près
de 800.000 Palestiniens, aujourd'hui
plus de 6 millions avec leurs descen-
dants, à se réfugier dans des pays voi-
sins. 

La catastrophe fût aussi la destruc-
tion entre 1947 et 1949, de plus de 500
villages palestiniens, dont le plus connu
est Deir Yassine, avec ses 250 habitants
massacrés par les forces d’occupation. 

Cette année, et pour la première
fois de son histoire, l'ONU commémore
ce lundi à son siège à New York, la jour-
née de la Nakba, conformément au
mandat de l’Assemblée générale, faisant
un pas de plus contre l'entité sioniste. 

Le vote en faveur de cette décision
avait eu lieu au mois de décembre der-
nier. 

90 Etats avaient soutenu cette pro-
position palestinienne. 

Saluant cette décision, le président
de l'Etat de Palestine, Mahmoud Abbas,
a souligné qu’il s’agit de la première
fois depuis 75 ans que l’ONU "ne nie
pas la catastrophe". 
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ELECTION PRÉSIDENTIELLE
EN TURQUIE 
La commission
électorale annonce un
2e tour le 28 mai

La Turquie dont les électeurs se sont massivement
rendus aux urnes dimanche pour le premier tour du
scrutin présidentiel, s'est acheminée lundi vers un
second tour, annoncé pour le 28 mai par le Commission
électorale suprême turque. 

"Aucun candidat aux élections présidentielles n'a ob-
tenu suffisamment de voix pour l'emporter, et il a été
décidé d'organiser un second tour le dimanche 28 mai",
indique la commission qui a fait part d'un taux de par-
ticipation de 88,92%. 

Le dernier comptage, portant sur près de 99,9% des
urnes, accorde 49,5% des suffrages au président sortant
Recep Tayyip Erdogan, contre 44,9% à son rival social-
démocrate Kemal Kiliçdaroglu. 

SLOVAQUIE 
La présidente
Caputova nomme le
nouveau
gouvernement
d'experts

La présidente slovaque Zuzana Caputova a nommé
lundi le nouveau gouvernement d'experts présidé par
le vice-gouverneur de la banque centrale Ludovit Odor,
qui doit diriger le pays jusqu'aux élections anticipées
prévues fin septembre. 

"Le travail des gouvernements d'experts est d'intervenir
quand aucune autre solution constitutionnelle n'est
proposée", a indiqué à cette occasion Mme Caputova. 

Le nouveau cabinet, sans couleur politique, devra
désormais présenter son programme au parlement et
demander un vote de confiance dans les 30 jours qui
suivent, conformément à la Constitution slovaque. 

Indépendamment du vote, les élections anticipées
auront lieu le 30 septembre. Le nouveau Premier ministre,
46 ans, est le troisième chef du gouvernement slovaque
depuis le dernier scrutin en 2020. 

Le Premier ministre centriste Eduard Heger a dé-
missionné le 7 mai après le départ de deux de ses
ministres au début du mois, à la suite d'une affaire de
1,4 million d'euros de subventions accordées à l'entreprise
familiale du ministre de l'Agriculture Samuel Vlcan. 

Son gouvernement dirigeait ce pays membre de l'U
E, fort de 5,4 millions d'habitants, en qualité du gouver-
nement intérimaire. Auparavant, le 15 décembre, les
députés slovaques ont renversé le premier gouvernement
de M. Heger, par un vote de censure. 

PAKISTAN 
Imran Khan doit à
nouveau comparaître
devant la justice

L'ancien Premier ministre pakistanais Imran Khan,
doit à nouveau comparaître lundi devant la justice, ont
rapporté des médias, citant son avocat. 

M. Khan doit se présenter devant un tribunal de
Lahore (est) pour répondre d'accusations selon lesquelles
il aurait planifié les violences qui ont suivi son arrestation,
a indiqué l'un de ses avocats, Intazar Hussain Panjutha,
cité par l'AFP. "Khan comparaîtra aujourd'hui (lundi)
au tribunal pour des dossiers ouverts à son encontre en
lien avec les incidents du 9 au 12 mai", a-t-il déclaré.
L'ancien joueur de cricket demandera la liberté sous
caution. La liberté sous caution lui a déjà été accordée
vendredi jusqu'au 22 mai par le tribunal d'Islamabad,
qui l'a remis en liberté pour les dizaines d'affaires dans
lesquelles il est mis en cause. 

Ce tribunal a aussi stipulé qu'il ne pouvait en aucun
cas être à nouveau arrêté avant lundi, y compris pour
les violences causées la semaine dernière par ses parti-
sans. M. Khan, 70 ans, avait été arrêté le 9 mai dans une
affaire de "corruption", avant d'être remis en liberté
sous caution trois jours plus tard. Son arrestation avait
déclenché de violents affrontements dans plusieurs
villes entre les forces de sécurité et les supporteurs de
son parti, le Pakistan Tehreek-e-Insaf (PTI), qui avaient
endommagé des édifices publics. Au moins neuf per-
sonnes ont été tuées, des centaines de policiers blessés
et plus de 7.000 personnes arrêtées, principalement
dans les provinces du Pendjab (est) et du Khyber Pakh-
tunkhwa (nord-ouest), selon les autorités.

APS

PALESTINE 
Les Palestiniens commémorent le 75e

anniversaire de la Nakba à Ramallah

L'ONU commémore
ce lundi à New York, pour
la première fois de son
histoire, et en présence
du président de l'Etat de
Palestine, Mahmoud Ab-
bas, la Nakba, reconnais-
sant enfin l'injustice qui
a frappé le peuple pales-
tinien le 15 mai 1948, date
de la création de l'entité
sioniste et de l'expulsion
forcée de quelque
800.000 citoyens de leurs
maisons. 

Plusieurs personnali-
tés devront prendre la
parole lors de cette com-
mémoration inédite au
sein de l'organisation in-
ternationale, dont le pré-
sident Abbas qui saisira
cette occasion pour rap-
peler au monde la souf-
france collective palesti-
nienne et donner un
éclairage sur les crimes
sionistes odieux perpé-
trés contre les Palesti-
niens durant cette tragé-
die. 

Conformément au
mandat accordé par l'As-
semblée générale des Na-
tions unies, par une ré-
solution adoptée le 30
novembre 2022, cette
journée sera commémo-
rée, en organisant deux
événements au siège de
l'ONU, conjointement par
la Mission permanente
d'observation de la Pa-
lestine auprès des Na-
tions unies et le Comité
des Nations unies pour
l'exercice des droits ina-
liénables du peuple pal
estinien, avec l'aide de la
Division des droits des
Palestiniens du Départe-
ment des affaires poli-
tiques et de consolidation
de la paix, selon les or-
ganisateurs. 

La résolution de-
mande à la Division des
droits des Palestiniens
du Secrétariat de consa-
crer ses activités en 2023
à la commémoration du
75e anniversaire de la
Nakba, y compris un évé-
nement officiel de haut
niveau dans la salle de
l'Assemblée générale, le
15 mai 2023 en diffusant
archives et témoignages. 

De plus, une réunion
spéciale de haut niveau
se tiendra de 10h à 12h30
à New York, dans la salle
de conférence 4. 

L'événement sera pré-
sidé par le président du
Comité des Nations unies
pour l'exercice des droits

inaliénables du peuple
palestinien, l'ambassa-
deur Cheikh Niang, au
cours duquel le président
Abbas prononcera un
discours. 

La secrétaire générale
adjointe des Nations
unies aux affaires poli-
tiques et à la consolida-
tion de la paix, Rosemary
DiCarlo, le Commissaire
général de l'Office de se-
cours et de travaux des
Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient
(UNRWA) Philippe Laz-
zarini, et des représen-
tants des groupes régio-
naux et de la société civile
prendront aussi la parole
lors de cette commémo-
ration. 

Un autre événement
commémoratif spécial
aura lieu dans la salle de
l'Assemblée générale, de
18 heures à 20 heures
(heure de New York), à
travers des photos, des
vidéos, des témoignages
et deux concerts, le pre-
mier de l'artiste palesti-
nienne Sana Mousa et le
second de Nasim Al-
Atrash, violoncelliste et
compositeur nominé aux
Grammy Awards, accom-
pagné du New York Arab
Orchestra. 

Pour les Palestiniens,
la commémoration onu-
sienne de la Nakba est
"une nouvelle victoire"
pour la cause palesti-
nienne et une reconnais-
sance de l'"injustice his-
torique" qui a frappé le
peuple palestinien en
1948. 

Dans ce contexte, le
président Abbas avait sa-
lué la décision de com-
mémorer à l'ONU la jour-
née de la Nakba souli-
gnant qu’il s’agit de la
première fois depuis 75
ans que cette organisa-
tion mondiale "ne nie pas
la catastrophe". 

Appel à "agir
autrement" en faveur
du peuple palestinien

La journée de la
Nakba intervient cette
année en pleine escalade
des crimes sionistes avec
une semaine particuliè-
rement meurtrière dans
la bande de Ghaza no-
tamment où une tren-
taine de Palestiniens sont
tombés en martyrs. 

75 ans après, la Nakba
continue sous diverses

formes: construction de
nouvelles colonies, dé-
molition de maisons pa-
lestiniennes, spoliation
des terres, profanation
des lieux saints à El-Qods
occupée, tortures et né-
gligences médicales dans
les prisons de l'occupant
sioniste, ainsi que l`em-
bargo imposé à G haza
depuis 16 ans. 

A cet égard, l’obser-
vateur permanent de
l’Etat de Palestine à
l'ONU, Riyad Mansour, a
déclaré cette semaine,
devant le Comité pour
l’exercice des droits ina-
liénables du peuple pa-
lestinien, que "l’heure est
venue de demander un
nouvel avis consultatif"
à la Cour internationale
de Justice (CIJ), fustigeant
"l’attitude criminelle" des
autorités sionistes. 

Le président du Co-
mité a appelé, pour sa
part à "agir autrement"
pour mobiliser la com-
munauté internationale,
permettre la pleine réa-
lisation des droits inalié-
nables du peuple pales-
tinien et "sortir de l'or-
nière". 

En attendant, les Pa-
lestiniens résistent et de-
meurent attachés aux
droits de retour à leurs
terres et à l'indépendance
malgré la poursuite de
la colonisation et les
crimes sionistes sur fond
de mobilisation arabe
croissante en faveur de
la juste cause palesti-
nienne notamment à tra-
vers les efforts de l'Algé-
rie, consentis sous l'égide
du président de la Répu-
blique, M. 

Abdelmadjid Teb-
boune, visant à permettre
à la Palestine d’obtenir,
cette année, la qualité de
membre à part entière
au sein de l’ONU, en ap-
plication des résolutions
du Sommet arabe tenu à
Alger les 1er et 2 novem-
bre 2022. 

Et aussi dans le cadre
de son engagement en
faveur de ce dossier, l'Al-
gérie poursuit ses efforts
visant à relancer le pro-
cessus de réconciliation
et d'unité nationale pa-
lestinienne à travers la
concrétisation des
échéances contenues
dans +la Déclaration d'Al-
ger+, signée par les frères
palestiniens à Alger" en
octobre 2022.

CAMBODGE 
Le principal
parti
d'opposition
exclu des
législatives de
juillet

La commission électorale du Cam-
bodge a refusé lundi d'enregistrer la
principale formation de l'opposition,
le Parti de la bougie, pour les élections
législatives prévues le 23 juillet, rap-
portent des médias. 

Le parti a omis de présenter cer-
tains documents et ne pourra donc
pas participer à ce scrutin, a annoncé
la commission dans un communiqué,
relayé par des médias. 

Selon les responsables du parti,
les documents manquants ont sim-
plement été perdus. 

Ils vont faire appel de cette décision
dans les cinq jours auprès du Conseil
constitutionnel, a annoncé le porte-
parole du parti, Kimsour Phirith, cité
par les médias. 

Cette interdiction "n'est pas rai-
sonnable car nous avons un fort sou-
tien populaire" a-t-il dit. "Il est difficile
pour le Cambodge de marcher sur la
voie de la démocratie pluraliste si
nous ne pouvons pas participer aux
élections", ajoute-t-il.

Des milliers de Palestiniens ont commémoré lundi le
75ème anniversaire de la Nakba de 1948, lorsque près
de 800.000 Palestiniens autochtones ont été
dépossédés de leurs maisons par les forces sionistes, a
rapporté l'agence de presse palestinienne WAFA.

Pour la première fois de son
histoire, l'ONU commémore la

Nakba palestinienne



Le film raconte l’histoire d’une jeune fille et son
amie sur une mobylette de Sétif vers Alger pour
visiter un malade avec en leur compagnie un oiseau,
un chardonneret. Le prix du jury a été décerné à
Ismaïl Lakehal (Algérie), celui de la meilleure mise
en scène au film ‘’A winner’’ de Mehdi Mehaei (Iran)
et du meilleur scénario à ‘‘Microbus’’ de la réalisatrice
égyptienne Maggie Kamel. Le prix de la meilleure
interprétation masculine est revenu au comédien
Ibrahim Salim pour son rôle dans le film ‘’Seçim’’
du réalisateur Barhi Baykal de Turquie. Le prix de la
meilleure interprétation féminine a été décroché
par l’égyptienne Raean El Masri pour son rôle dans

le film ‘’A calling from the desert to the sea’’. Le prix
du meilleur tournage a été attribué à Norm Li pour
le film ‘’Same old’’ du réalisateur Loyd Lee Choi
(Canada) et celui du meilleur montage à De Wyk
Pretorius pour le film ‘’On off’’ du réalisateur Jurg
Slabbert d’Afrique du Sud. Vingt deux (22) films de
plusieurs pays arabes et étrangers (Egypte, Palestine,
Tunisie, Jordanie, Turquie, Iran, Afrique du Sud et
Canada) ont été en lice pour les prix de cette 3ème
édition du festival international de court-métrage
d’Imedghassen. Les projections ont eu lieu à la ci-
némathèque de la ville de Batna et sont été suivies
de débats entre cinéphiles et certains réalisateurs.

La troupe "Gnawa" de ksar ''Bakhti" a
remporté le Premier prix des Journées de

musique et danses Diwane clôturées di-
manche soir à la maison de la culture Kadi-

Mohamed de Bechar après deux jours de
spectacles et de compétitions. 

La troupe "Diwane Ahl Tarh" de Bechar
s'est hissée à la seconde marche du podium,
tandis que les troupes "Diwane Saharien"
et "Sidi Billal" également de Bechar, ont
remporté le troisième prix ex-aequo de ces
journées artistiques dédiées à la musique
Diwane dans le cadre de la célébration du
mois du patrimoine (18 avril -18 mai). 

Pour les membres du jury de ce rendez-
vous culturel, parmi les six troupes partici-
pantes en compétition, le choix s’est porté
sur ces troupes qui ont montré avec dextérité
leur savoir faire en musique, notamment
le jeu de Goumbri, et en chorégraphies qui
reflètent les traditions et les rites du Diwane. 

La cérémonie de clôture de cet événement

qui s'est déroulé à la salle de spectacle de la
maison de la culture, a été marquée par un
hommage rendu à de nombreuses vedettes
du Diwane de la région. 

Six troupes locales ont p articipé à cette
manifestation artistique visant à encourager
les jeunes musiciens, mais aussi à pérenniser
cette expression artistique traditionnelle
populaire, ont indiqué les organisateurs. 

Cette manifestation de deux jours (13 -
14 mai) a été aussi l’occasion du passage
sur scène en hors compétition du Mâalem
Hakem qui a présenté au public l’une des
dernières créations de la troupe de la "tarîqa
Aïssaouia" et la troupe du "Diwane Sara"
qui ont gratifié les spectateurs de leurs mu-
siques et danses spécifiques chacune dans
son propre style. 

DK NEWS16 Mercredi 17 mai 2023CULTURE & MEDIAS
FESTIVAL INTERNATIONAL DE
COURT-MÉTRAGE D’IMEDGHASSEN (BATNA) 
"La mobylette et le chardonneret"
élu meilleur film
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JOURNÉES DE LA MUSIQUE DIWANE À BECHAR 
La troupe "Gnawa" de ksar ''Bakhti" décroche le Premier prix

Le film ‘’La mobylette et le chardonneret’’ du réalisateur Amir Bensaïfi d’Algérie a
été élu meilleur film de la 3ème édition du festival international de court-métrage
d’Imedghassen, clôturé dimanche-soir au théâtre régional de Batna en présence
d’un public nombreux.

MOIS DU PATRIMOINE 
Sorties au profit des enfants pour
découvrir les sites archéologiques
d'El Bayadh

La maison de la Culture
et des Arts "Mohamed Bel-
kheir" d’El Bayadh a pro-
grammé, à l’occasion du
mois du patrimoine, des sor-
ties au profit des enfants
pour faire découvrir et pro-
mouvoir les sites et les zones
archéologiques, a-t-on ap-
pris dimanche auprès des
responsables de cette struc-
ture culturelle. Le Directeur
de la maison de culture et
des arts, Fadlaoui Ghrissi, a
indiqué à l’APS que ces sor-
ties au profit des enfants,
impliqués dans différents
ateliers de la maison de la
culture, à l’occasion du mois
du patrimoine qui se pour-
suit jusqu’au 18 mai en
cours, vise à faire connaitre
à cette frange sociale l’im-
portance de ces sites archéo-
logiques, historiques et tou-
ristiques que recèlent la wi-
laya, à l’instar des ksours et
des oasis, afin de les préser-
ver, les protéger et les pro-
mouvoir. Dans ce contexte,

une sortie a eu lieu samedi
au Ksar de Boussemghoun
et à Chellala, a ajouté la
même source, soulignant
que le programme com-
prend des visites d’autres
sites archéologiques de la
wilaya. Les activités se pour-
suivent dans le hall de la
maison de la culture et des
arts, à traver s une exposition
locale de l’artisanat tradi-
tionnel, avec la participation
de nombreux artisans et
d’associations qui activent
dans plusieurs métiers d’ar-
tisanat d’art, à l’instar du
tissage, la couture, la cuisine
et la fabrication de produits
à base d’alfa, ceci pour faire
découvrir au public les us
et les traditions, ainsi que
l’artisanat de la wilaya. La
maison de la culture a éga-
lement programmé, pour ce
mois, des soirées dédiées à
la poésie populaire (Me-
houne) et autres spectacles
dans l’art du conte +Goual+),
la danse folklorique guer-

rière "Essafé", qui font la re-
nommée de la wilaya, de
même que des ateliers pour
enfants dans la poterie, la
décoration et autres produits
faits à base d’argile. 

La bibliothèque princi-
pale de lecture publique
"Chahid Errak El Hadj"
connait, pour sa part, tout
au long de ce mois du patri-
moine, placé cette année
sous le slogan "Le patri-
moine culturel algérien et
son prolongement africain",
plusieurs manifestations, à
l’instar d’une exposition de
livres mettant en valeur des
sites archéologiques et tou-
ristiques de la wilaya d’El
Bayadh, en particulier, et
d’Algérie en général, en plus
de conférences et de ren-
contres littéraires animées
par des enseignants univer-
sitaires et des chercheurs,
et de ceux intéressés par le
patrimoine local et national,
aussi bien de l’intérieur que
de l’extérieur de la wilaya. 

Le film Marvel "Les Gardiens de la Galaxie
Volume 3" reste en tête du box-office nord-
américain, engrangeant plus de 60,5 millions
de dollars pour son deuxième week-end en
salles, selon le cabinet spécialisé Exhibitor
Relations. Le troisième volet de la saga, qui
met en scène l'équipe de mercenaires in-
tergalactiques incarnés par les acteurs Chris
Pratt, Zoe Saldana, David Bautista, Bradley
Cooper et Vin Diesel, plonge cette fois les
spectateurs dans une course contre la mon-
tre pour sauver le raton-laveur Rocket. Le
film d'animation "Super Mario Bros, le film",
inspiré du jeu du même nom, garde quant
à lui sa place en deuxième position, avec 13
millions de dollars de recettes pour le week-
end, cumulant plus de 1,2 milliard de dollars
de bénéfices à travers le monde depuis sa
sortie, il y a six semaines. A la troisième
place du classement, figure cette semaine
un nouveau venu: le long-métrage "Book
club : the next chapter", dans lequel les
stars Diane Keaton, Jane Fonda, Candice
Bergen et Mary Steenburgen, incarnent des
amies retraitées en escapade en Italie avec

leur club de lecture. Le film romantique,
conn aît un "début timide" selon l'analyste
David Gross, mais récolte tout de même 6,5
millions de dollars. Le film d'horreur "Evil
Dead Rise" perd quant à lui une place et se
retrouve en quatrième position du classe-
ment, avec 3,7 millions de bénéfices. En cin-
quième place, la comédie dramatique "Are
you there God? It's me, Margaret", amasse
2,5 millions de dollars. 

Le film, inspiré d'un classique de la lit-
térature jeunesse de Judy Blume met en
scène Abby Ryder Fortson en adolescente
plongée dans les tourments de son âge. 

Voici le reste du top 10: 
6. "Hypnotic" (2,3 million de dollars) 
7. "John Wick: chapitre 4" (1,9 million de
dollars) 
8. "Love Again: un peu, beaucoup, passion-
nément" (1,5 million de dollars) 
9. "Air" (750.000 dollars) 
10. "Donjons et Dragons: l'honneur des vo-
leurs" (740.000 dollars).

APS

CINÉMA 
"Les Gardiens de la Galaxie" restent
maîtres du box-office américain



ORAN
Installation des nouveaux
recteurs des trois universités
d'Oran

La cérémonie s’est déroulée à la salle
des conférences du pôle universitaire "Mou-
rad Taleb Salim" de l’université Oran1 "Ah-
med Ben Bella", avec l’installation de Chaalal
Ahmed, professeur d’enseignement supé-
rieur des langues et ex-recteur de l’uni-
versité de Blida 2, comme recteur de l’uni-
versité d’Oran 2 "Mohamed Benahmed" en
remplacement du Pr. Belaska Smaïn, qui
occupait le même poste, ainsi que celui de
président de la Conférence régionale des
universités de l’ouest. 

A la même occasion, Amine Abdelmalek,
professeur d’enseignement supérieur, spé-
cialisé en informatique, ex directeur de
l’Ecole nationale polytechnique d’Oran, a
été installé comme recteur de l’université
d’Oran1 "Ahmed Ben Bella" en remplace-
ment de Mustapha Belhakem, ainsi que
Hammou Ahmed, professeur d'enseigne-
ment supérieur en physique, installé en

qualité de recteur de l’université des
sciences et de la technologie "Mohamed
Boudiaf". 

Le Chef de cabinet du ministre de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche
scientifique, a appelé les nouveaux res-
ponsables des établissements universi-
taires d’Oran à réaliser les objectifs stra-
tégiques tracés par le ministère de tutelle
et à améliorer la qualité de l’enseignement
supérieur et la recherche scientifique au
niveau de leurs établissements respectifs. 

Le même responsable a souligné que
"ce mouvement, opéré par le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, aujourd’hui, dans la
gestion des trois universités d’Oran, signifie
un changement de cadres qui ont beaucoup
donné au secteur de l’enseignement supé-
rieur et la recherche scientifique en Algérie
et non une fin de mission". 

Des interventions chirur-
gicales, se déroulant dans les
blocs opératoires du service
de chirurgie générale du Cen-
tre hospitalo-universitaires
(CHU) de Tizi-Ouzou "Nedir-
Mohamed", seront retrans-
mises en direct par visiocon-
férence, mercredi et jeudi,
par Algérie Télécom, au ni-
veau de l'auditorium de cet
établissement de santé, in-
dique un communiqué de
l'entreprise publique de té-
lécommunications. Ces opé-

rations sont programmées
dans le cadre des journées
médicochirurgicales du ser-
vice de chirurgie générale du
CHU de Tizi-Ouzou et ont un
but pédagogique, précise le
communiqué, ajoutant que
des "interventions chirurgi-
cales, exécutées par voie la-
paroscopique avancée, sont
programmées et seront re-
transmises grâce à la solution
de visioconférence d'Algérie
Télécom". "Des tests opéra-
toires réels ont, préalable-

ment, été effectués sous la
supervision des chirurgiens
et des équipes de la Division
corporate et intégration de
Solution IT, en collaboration
avec la Direction opération-
nelle des télécommunications
de Tizi-Ouzou", ajoute la
même source. Cette dé-
marche s'inscrit dans le cadre
d es "efforts consentis pour
accompagner l'ensemble des
secteurs dans leur processus
de digitalisation", souligne
Algérie Télécom. 
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Les nouveaux recteurs des trois universités d’Oran ont été
installés, dimanche lors d’une cérémonie présidée par le chef
de Cabinet du ministre de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Guendouzi Toufik.

CHU DE TIZI-OUZOU 
Algérie Télécom assure la diffusion
en direct d'interventions
chirurgicales
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ESCRIME-COUPE DU MONDE 2023 (SABRE FÉMININ) 
La sélection algérienne termine en 19e position par équipes

Les filles algériennes se sont
inclinées au tableau des 32 face à
l'Ukraine sur un score serré de
45-43, "une performance qui per-
met à l'équipe de gagner des points
précieux en vue de la qualification
aux Jeux olympiques de Paris. 

Les points accumulés lors des
compétitions internationales sont
cruciaux pour déterminer les
équipes qui auront la chance de
participer aux JO-2024", a expliqué
la même source.

Et d'ajouter: "ces résultats en-
couragent le groupe à continuer à
travailler dur et à se préparer en
vue des prochaines compétitions,
notamment pour atteindre leur
objectif ultime: arracher un billet
pour les Jeux olympiques de Paris.
La participation à la Coupe du

monde de sabre par équipes à Ba-
toumi a été aussi, une occasion
précieuse pour les escrimeuses al-
gériennes de gagner en expérience
et de se mesurer aux meilleures
équipes du monde". 

Au plan individuel, la sabreuse
algérienne Saoussen Boudiaf, clas-
sée 27 mondial, a terminé 34e sur
un total de 174 participantes. 

Elle a réalisé un sans faute, en
remportant la totalité de ses six
premiers duels, ce qui lui a permis
de se qualifier pour le tableau des
64, mais son chemin s'est arrêtée
devant l'Italienne Chiara Mormile
(27 ans / 27e mondiale) qui l'avait
dominée 15-12. 

Les autres sabreuses algé-
riennes engagées en individuel
ont eu des parcours en dents de

scie , puisque la meilleure d'entre
elles, Zohra Kehli (31e mondiale)
s'était contentée de la 85e place,
pour n'avoir remporté que trois
combats sur six, alors que Abik
Boungab (97e mondiale), Kaouthar
Mohamed Belkebir (126e mon-
diale) et Chaima Benadouda (273e),
ont vu leurs aventures respectives
s'arrêter plus précocement.

174 athlètes de 35 pays ont par-
ticipé à cette compétition (Indivi-
duel et par équipes), que les re-
présentantes algériennes ont dis-
putée avec l'objectif de récolter un
maximum de points, dans la pers-
pective d'améliorer leur Ranking
mondial.

Outre l'Algérie, l'Afrique était
représentée par la Tunisie (deux
athlètes), alors que l'Italie, les USA

et la France comptaient parmi les
plus importantes délégations, avec
12 athlètes chacune, suivies du Ja-
pon (10) de la Corée du Sud (9). 

Le pays hôte, la Géorgie, a en-
gagé 8 athlètes, tout comme l'Al-
lemagne, le Kazakhstan et l'Es-
pagne. Après la Coupe du Monde
à Batoumi, les sabreuses algé-

riennes prendront part à plusieurs
compétitions qualificatives aux JO-
2024, dont les Championnats
d'Afrique, prévus du 20 au 23 juin
en Egypte, où les athlètes auront
l'occasion de gagner des titres et
assurer une qualification au ren-
dez-vous olympique. 

HALTÉROPHILIE (CHAMPIONNAT D'AFRIQUE-2023)
Trois médailles d'or pour l'Algérienne Nadia Katbi à Tunis

L'équipe nationale féminine d'escrime a pris la 19e position à la Coupe du
monde de sabre par équipes à Batoumi en Géorgie dont les compétitions ont

pris fin, dimanche, a-t-on appris auprès du directeur exécutif de la fédération
algérienne d'escrime (FAE), Samir Hammoudi.

CYCLISME SUR PISTE (ELITE) -
GRAND PRIX DE PRAGUE
Yacine Chalel en 21e position
sur l'omnium

Le pistard internatio-
nal algérien Yacine Chalel
a terminé à la 21e place
sur l'omnium du Grand
Prix de Prague, clôturé
dimanche en République
tchèque.

Une épreuve âprement
disputée et remportée fi-
nalement par le Néerlan-
dais Philip Heijnin devant
le Letton George Nemi-
lostivijs, au moment où
l'Allemand Benjamin Boos
a complété le podium.

"J'ai relativement bien
démarré cette course, fai-

sant longuement partie du Top 15, avant de fléchir un peu
vers la fin, pour me contenter finalement de la 21e place", a
regretté l'international algérien de 27 ans sur sa page face-
book. Chalel quittera incessamment Prague pour se rendre
à Brno, où il doit enchaîner avec le 500+1 : une compétition
par étapes sur piste, comportant cinq courses aux points
de 40 kilomètres à parcourir en trois jours, sans compter
un scratch et une élimination en UCI. 

VOLLEY-BALL-WATLEMCEN
Cap sur le doublé après le forfait en championnat

d’Afrique (responsable)
Le WA Tlemcen, qui a fait l'impasse
du championnat d’Afrique de vol-
ley-ball des clubs (hommes), qui se
tient en Tunisie, est pleinement
concentré sur son double objectif
de cette fin de saison : les Play-off
du championnat de l’élite et la
finale de la coupe d’Algérie, a indi-
qué lundi son président.
"Nos difficultés financières ne nous
ont pas permis de participer au
championnat d’Afrique, alors que
tout le monde dans le club espérait
tenter l’expérience pour la pre-
mière fois. Cela dit, nous nous
concentrons actuellement sur le
championnat, où nous sommes
qualifiés pour les Play-off, et la
finale de la coupe d’Algérie", a
déclaré Hakim Benabdellah à l’APS.
Vice-champion de l’édition précé-
dente et finaliste malheureux de la
coupe d’Algérie de la précédente
également, le ‘’Wdad’’ table tout
simplement sur le doublé, ‘’même
si nous nous allons aborder les
deux épreuves sous de mauvais
auspices en raison de nos difficul-
tés énormes sur le plan financier’’,

a-t-il souligné.
Selon lui, la direction du WAT qui
n’a bénéficié jusque-là que d’une
subvention de près de trois millions
de dinars de la direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS), ‘’est en
train de frapper à toutes les portes
pour mettre les joueurs dans les
meilleures dispositions possibles’’
en vue des deux prochains chal-
lenges.
''Nous avons certes reçu des pro-
messes des autorités de la wilaya
pour nous prêter main forte après
notre qualification aux Play-off et
en finale de la coupe d’Algérie,
mais nous n’avons rien encore vu
venir’’, a-t-il encore dit.
Ayant terminé meilleure deuxième
des deux groupes du championnat
de l’élite, la formation des
‘’Zianides’’ s’est adjugée le droit
d’organiser l’un des trois tournois
des Play-off, une aubaine pour les
protégés du président Benabdellah
afin de conforter ses chances dans
la course au titre, selon le même
responsable.
En coupe d’Algérie, les Bleu et

Blanc ont validé leur ticket pour la
finale face au MC Alger, qui organi-
sera la deuxième étape du tournoi
du titre en championnat, après
avoir terminé leader de son groupe
Centre-Ouest, rappelle-t-on.
Tous les espoirs des sportifs à
Tlemcen sont d’ailleurs placés sur
les volleyeurs du WAT pour sauver
la saison des clubs locaux après
l’échec des handballeurs à se quali-
fier au tournoi de l’accession en
Excellence, conjugué aux résultats
décevants de l’équipe du football
qui lutte pour se maintenir en ligue
2 qu’elle a rejoint cette saison,
après avoir perdu sa place parmi
l’élite.
"Rien que pour cela, nous méritons
plus d’égards de la part des autori-
tés locales, étant donné que nous
sommes devenus les détenteurs du
flambeau du sport à Tlemcen", a
insisté le président du "Wydad"
dont l’équipe minimes féminine
est qualifiée aux quarts de finale de
la Coupe d’Algérie de sa catégorie,
ainsi qu’aux Play-off de son cham-
pionnat.

L'athlète algérienne Nadia Katbi a rem-
porté trois médailles d'or dimanche à Tunis
lors de la 1ère journée du 22e championnat
d'Afrique d'haltérophilie (dames) et du 33e
(hommes) dont les compétitions se tiennent
jusqu'au 20 mai avec la participation de
127 athlètes de 17 pays africains, l'Algérie
étant présente avec 14 athlètes, et l'Azer-
baïdjan en Open.

La jeune Katbi (21 ans, 45 kgs) a soulevé
la charge de 51 kg à l'arraché, 65 kg à
l'épaulé-jeté, totalisant 116 kgs dans les
deux mouvements. Deux autres algériens
entreront en lice, lundi: il s'agit de Akram
Chekhchoukh (67 kg) et Laghouati Fatma-
Zohra (64 kg), alors que la participation
algérienne se poursuivra avec l'entrée en
lice des  autres athlètes jusqu'à la dernière
journée des joutes tunisiennes, prévue
vendredi.

Les Championnats d'Afrique d'haltéro-
philie (hommes et dames) sont une des
étapes qualificatives aux Jeux Olympiques
de Paris-2024. Outre l'Algérie, le tournoi
de Tunis enregistre la participation des
pays suivants: Egypte, Libye, Maroc, Afrique
du Sud, Lesotho, RD Congo, Nigeria, Ca-
meroun, Ouganda, Botswana, Madagascar,
Soudan, Sierra-Leone, Zambie, Maurice
et la Tunisie (pays hôte), ainsi que l'Azer-

baïdjan, avec une participation spéciale.
Ce rendez-vous africain où la concur-

rence sera rude entre les haltérophiles,
est une bonne opportunité pour les sélec-
tions africaines dont la majorité des athlètes
sont à leur première compétition qualifi-
cative. 

Les médailles d'or seront très disputées
dans les différentes catégories aussi bien
chez les hommes que chez les dames. Le
plus important pour chacun d'entre eux
sera de réaliser les meilleures performances
possibles dans les deux mouvements (ar-
raché et épaulé-jeté).

La compétition de Tunis se déroule pa-

rallèlement au championnat d'Asie, qui se
tient en Corée du Sud. Ces deux tournois
ont été précédés par une rencontre entre
les athlètes d'Amérique en Argentine (début
avril), et juste après par celle ayant regroupé
les haltérophiles d'Europe en Arménie (fin
avril).

Après le 20 mai, la Fédération interna-
tionale d'haltérophile (WFA) procédera à
l'actualisation du classement des athlètes
qualifiés dans les cinq catégories concer-
nées par la compétition lors des Jeux Olym-
piques de Paris-2024. Plusieurs athlètes
concourront pour une place aux Jeux olym-
piques de Paris-2024, notamment quatre

Algériens : Walid Bidani (7e mondial) dans
la catégorie des +109 kg, Houairi Faris (89
kg), Aymen (102 kg) et Samir Fardjallah
(73 kg).

Les représentants algériens seront face
à une féroce concurrence des autres pays
dont ceux de Syrie, d'Egypte, de Tunisie,
des Seychelles et du Cameroun, entre au-
tres.

Par contre, chez les dames, les haltéro-
philes algériennes essayeront d'améliorer
leurs charges et réaliser de bonnes per-
formances, puisqu'elles sont loin de concou-
rir pour des places au rendez-vous olym-
pique.

Programme général de la compétition:
14 mai 2023: 
Dames: 45 kg (Nadia Katbi) : 3 médailles d'or  
15 mai 2023: 
Hommes: 67kg : Akram Chekhchoukh     (groupe B)    
Dames   :  64kg : Laghouati Fatma-Zohra   (groupe A)    
16 mai 2023:
Dames    : 71kg : Nihad Belounis   (groupe B)    
Hommes : 73kg : Mohamed Meknaci (groupe B)        
73kg : Fardjallah Samir    (groupe A)    

17 mai 2023:
Dames   :  71kg : Nihad Belounis   (groupe A)     

Hommes:  81kg : Messaoudi Ameur + Messaour Med Amine
(groupe A)     

Dames   : 76kg  : Hirech Bouchra Fatmia Zohra    (groupe A)
14h30

Hommes : 89kg : Faris Touairi   (groupe A)    17h00
18 mai 2023:
Hommes : 96 kg : Salim Elbagor   (groupe A)    
Dames    : 87kg : Yahiamamouni Amina  (groupe A)     
Hommes : 102kg : Aymen Touairi (groupe A)    17h00  
19 mai 2023:
Hommes : +109kg: Bidani Walid (groupe A)  
Cérémonie de clôture   (21h00) .

APS
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En ballotage favorable, l'USM Alger affrontera mercredi les Ivoiriens de l'ASEC Mimosas au stade du 5 juillet (20h00), avec l'inten-
tion de valider son ticket pour la finale de la Coupe de la Confédération africaine de football (CAF), à l'occasion des demi-finales

(retour) de l'épreuve.

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (DEMI-FINALES - RETOUR) USMA-ASEC MIMOSAS

Huit années après avoir at-
teint la finale de la Ligue des
champions, perdue face aux
Congolais du TP Mazembe,
l'USMA s'apprête à disputer la
seconde finale continentale de
son histoire, et cela devrait pas-
ser par un succès face aux Abid-
janais de l'ASEC Mimosas, ac-
crochée à domicile lors de la
première manche (0-0).
"L'USMA a besoin d’un titre
continental, on croit dur comme
fer en nos chances. Je ne suis
pas un vendeur de rêves, mais
croyez-moi, ce titre africain on
le veut, il nous tient vraiment à
cœur. On va se battre pour réa-
liser notre rêve. On doit rester
serein pour y arriver", a affirmé
l'entraîneur du vieux club al-
gérois Abdelhak Benchikha. Sur
le plan de l'effectif, l'USMA devra
se présenter au ''grand complet'',
avec l'ensemble de ses joueurs.
L'aili er gauche Abderrahmane
Meziane, rétabli de sa blessure,
a repris l'entraînement collectif,
et sera d'un précieux apport
pour la ligne offensive des
"Rouge et Noir". Les Ivoiriens,
qualifiés aux demi-finales aux

dépens des Tunisiens de l'US
Monastir (aller : 0-0, retour: 2-
0), n'ont pas dit leur dernier
mot. Ayant dominés le match
aller disputé au stade de la Paix
de Bouaké, les coéquipiers de
Karamoko Sankara tenteront
de jouer leur va-tout jusqu'au
bout, d'autant qu'ils n'auront
rien à perdre mais tout à gagner.
"Nous devons rester concentrés
et mobilisés, car rien n'est en-
core acquis. Le résultat positif
décroché chez eux est un score
piège, chose qui doit nous pous-
ser à tout faire pour gagner de-
vant nos supporters et valider
notre qualification pour la
grande finale", a affirmé le mi-
lieu offensif Abdelkrim Zouari.
Contrairement à la première
rencontre, marquée par une
rude bataille tactique et une vi-
gilance de part et d'autre, ce
match retour s'annonce ouvert,
puisque les deux protagonistes
vont se découvrir et oser en at-
taque. Cette rencontre sera di-
rigée par l'arbitre Gabonais
Pierre Ghislain Atcho, assisté
de son compatriote Boris Dit-
soga (1er assistant) et le Burki-

nabé Seydou Tiama (2e assis-
tant), alors que le quatrième
arbitre est le Malien Boubou
Traoré. Dans l'autre demi-fin
ale (retour), les Tanzaniens des
Young Africans, avec leur net
avantage décroché chez eux (2-
0), se rendront en Afrique du
Sud pour préserver leur pré-
cieux acquis face aux Marumo
Gallants.

Les "Rouge et Noir" à 90 minutes de la finale

L'USM Alger affrontera les Ivoiriens de
l'ASEC Mimosas mercredi soir (20h00) au
stade 5 Juillet (Alger) en demi-finale (re-
tour) de la Coupe de la Confédération afri-
caine de football (CAF) "avec la ferme in-
tention de se qualifier", mais sans prendre
pour autant "des risques inutiles", qui
pourraient tout remettre en cause, a averti
l'entraîneur en chef des Rouge et Noir,
Abdelhak Benchikha. "Aller au bout de
cette Coupe de la CAF est un rêve qui nous
tient à cœur, aussi bien à moi, aux joueurs
qu'au club. Nous sommes vraiment décidés
à faire le maximum pour atteindre notre
objectif, ce qui implique aussi le fait qu'on
doit éviter les maladresses susceptibles
de le compromettre, comme l'excès de
précipitation, et la prise de risques inutiles",
a-t-il averti en conférence d'avant-match,
tenue mardi après-midi au stade du 5 Juil-
let. 

L'actuel entraîneur de l'USMA a affiché
en effet une approche totalement différente
de celle adoptée par la majorité de ses
prédécesseurs à la barre technique des
Rouge et Noir au cours des dernières an-
nées, et qui consistait à jouer la prudence
en déplacement, avant de mettre le paquet
à domicile. Un choix qui a souvent coûté
cher à l'équipe, car elle s'est faite éliminer
plusieurs fois à Alger, après avoir livré un
match héroïque en déplacement.

Seulement, en fonction de ses dernières
déclarations à la presse, Benchikha, lui,
semble vouloir se montrer aussi prudent
à domicile qu'il ne l'a été il y a une semaine,
lors du match aller à Bouaké. A la seule
différence que cette fois, il espère "avoir
un peu plus de réussite devant", ce qui lui
permettra d'inscrire au moins un but, qui
sera synonyme de victoire, et par la même
occasion de qualification en finale. "Nous
ne sommes pas obligés de marquer d'en-
trée de jeu. Il m'est complètement égal de
marquer à la 20', à la 60' à la 90' ou à la

100'. Le plus important pour moi, c'est
d'être gagnant au moment du coup de sif-
flet final. Par contre, ce qui est primordial
pour moi, c'est d'éviter les risques inutiles,
qui pourraient nous coûter cher", a-t-il
expliqué. ''Les attaquants de l'ASEC sont
à la fois rapides et très adroits devant le
but, et donc il serait peut-être imprudent
de trop ouvrir le jeu face à eux, car cette
situation leur procurera les espaces dont
ils ont besoin pour faire basculer le match
à leur avantage", a-t-il détaillé.

Le coach ''usmiste'', qui a déjà remporté

des tit res internationaux à l'étranger, a
affirmé qu'il souhaite étoffer son palmarès
avec une autre consécration continentale
avec un club algérien. "En tant qu'Algérien,
c'est quelque chose qui me tient vraiment
à cœur", a-t-il ajouté. Interrogé si le (0-0)
du match aller représentait un score-piège
en prévision du deuxième duel, Benchikha
a répondu en dissociant le premier match
du deuxième. "Le match aller appartient
désormais au passé et on ne va plus en
tenir compte. Tout se jouera sur le match
retour. On doit donc savoir comment le
gérer pour se qualifier". Le capitaine Zi-
neddine Belaïd a abondé dans le même
sens en affirmant que "ce match retour
représente le dernier rempart avant la fi-
nale, et nous aurons la chance de le jouer
chez nous et devant notre public. Donc, à
nous de profiter de ces conditions favora-
bles, pour surclasser les Ivoiriens de l'ASEC
Mimosa et atteindre la finale", a-t-il es-
péré.

Le jeune défenseur central de l'USMA
a assuré que lui et ses coéquipiers sont
"conscients de l'ampleur de la tâche" et
qu'ils ne ressentent "aucune pression par-
ticulière". Si l'USMA parvient à se qualifier
pour la finale, ce sera la deuxième fois de
son histoire après celle de 2015 en Ligue
des champions, et qui fut perdue finale-
ment contre le TP Mazembé. 

L'ASEC Mimosas affrontera
l'USM Alger mercredi soir
(20h00) au stade 5 Juillet (Alger)
en demi-finale "Retour" de la
Coupe de la Confédération afri-
caine de football (CAF) "avec la
ferme intention de se qualifier",
a averti l'entraîneur en chef des
Ivoiriens, Julien Chevalier.

"Notre équipe a réussi un très
bon parcours dans cette édition
2023 de la Coupe de la CAF et
elle ne compte pas s'arrêter en
si bon chemin. Malgré le nul (0-
0) au match aller, je considère
que rien n'est encore perdu pour
nous. Nous sommes même tou-
jours aussi déterminés à aller au

bout" a-t-il assuré en conférence
d'avant-match, tenue mardi
après-midi au stade 5 Juillet.

Le Français de 42 ans a avoué
avoir préféré réussir "un meilleur
résultat à l'aller", ce qui lui aurait
permis de se présenter "à Alger
avec plus d'atouts dans la pers-
pective d'une qualification", mais
d'après lui, "ça reste jouable"
pour les Mimosas.

"Une qualification se joue gé-
néralement sur l'ensemble des
deux matchs, mais là, avec le 0-
0 du match aller, la question de-
vra être tranchée ici, à Alger, et
nous sommes là pour" a-t-il af-
firmé.

"Certes, ce sera difficile, car
l'USMA recherche la même chose
que nous, et elle sera avantagée
dans cette perspective par plu-
sieurs facteurs, comme le terrain
et le public, mais cela ne réduit
en rien notre volonté de gagner,
pour bien parachever le bon par-
cours que nous avons réussi
jusqu'ici" a-t-il expliqué. Cheva-
lier a estimé que "ce match retour
sera totalement différent du pré-
cédent", car sur son terrain,
"l'USMA sera probablement dans
l'obligation d'ouvrir le jeu", et
d'après lui, "cette situation pour-
rait être bénéfique" aux Mimosas. 

APS

Programme des rencon-
tres des demi-finales (re-
tour) de la Coupe de la
Confédération africaine de
football (CAF), prévues mer-
credi 17 mai (heures algé-
riennes) :

Aller
Marumo Gallants (Afrique du
Sud) - Young Africans (Tan-
zanie)      0-2
17h00
USM Alger (Algérie) - ASEC
Mimosas (Côte d'Ivoire) 0-0
20h00. 

LE PROGRAMME

"Jouer, sans prendre de risques inutiles" (Benchikha)

"On est là pour la qualification" (Chevalier)
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L'équipe de la RASD à Alger pour 
un match amical face au MCA

''Ce match amical entre dans
le cadre de la célébration du 50e
anniversaire de la création du
Front Polisario'', a annoncé l'am-
bassadeur de la RASD à Alger, M.
Abdelkader Taleb Omar à l'arrivée
de l'équipe sahraouie à l'aéroport
international d'Alger en fin de ma-
tinée, ainsi que le staff technique
et les membres de la fédération

sportive sahraouie. M. Taleb Omar
a expliqué dans une déclaration à
la presse que ''l'organisation de
ce match amical prouve encore
une fois la solidarité de l'Algérie
avec la cause sahraouie. Pour cé-
lébrer le 50e anniversaire de la
création du Front Polisario, notre
sélection affrontera le Mouloudia
d'Alger, un club historique créé

pour lutter contre le colonisation
et réclamer la souveraineté et l'in-
dépendance de l'Algérie". "Le peu-
ple et les autorités algé riennes
nous ont habitué à ce genre d'ac-
tions de solidarité. Aujourd'hui,
c'est le sport en général et le foot-
ball en particulier qui lie les deux
pays, à travers la sélection sah-
raouie", a-t-il ajouté.

ANNIVERSAIRE-POLISARIO 

L'équipe de football de la République Arabe Sahraouie Démocratique (RASD)
est arrivée mardi à Alger pour disputer un match amical face au Doyen des
clubs algériens, le MC Alger, samedi au nouveau stade ''Nelson Mandela'' de

Baraki (17h00), dans la banlieue algéroise.

Solide leader du championnat
de Ligue 1 Mobilis de football, le
CR Belouizdad aura une belle oc-
casion d'accentuer son avance en
accueillant le RC Arbaa alors que
les mal-classés vont livrer leurs
dernières batailles dans la course
pour le maintien à l'occasion de
la 23e journée prévue mercredi et
jeudi. Le CRB (1e, 49 pts), en route
vers un quatrième titre de rang,
partira largement favori devant
ses supporters face à une équipe
du RCA (10e, 28 pts) qui aspire à
rejoindre la première partie du
tableau. Toutefois, les statistiques
ne plaident nullement en faveur
des gars de Larbaa en déplacement,
puisqu'ils n'ont réussi à grignoter
que 3 unités en dehors de leurs
bases depuis le début de la saison
sur 33 possibles.

Le Chabab, qui reste sur une
qualification aux quarts de finale
de "Dame Coupe" aux dépens de
la JS El-Biar (2-0), aura l'oreille
tendue vers Constantine, puisque
son dauphin, le CSC (2e, 40 pts)
recevra la coriace formation de la
JS Saoura (5e, 33 pts), dont l'objectif
est de monter sur le podium.

Les Constantinois, qui restent
sur une belle série de sept matchs
d' invincibilité, seront appelés à
sortir le grand jeu pour passer

l'écueil de la JSS, qui aura à cœur
de conforter son redressement en
enchaînant un quatrième match
sans défaite. De son côté, l'ES Sétif
(4e, 35 pts), battue lors de sa pré-
cédente sortie à Alger par le CRB
(1-0), effectuera un déplacement
périlleux du côté des Aurès pour
défier l'USM Khenchela (6e, 32 pts)
dans un véritable match-piège
pour les joueurs de l'entraîneur
Dziri Billel.

Les "Canaris" pour confirmer
leur réveil 

Tenu en échec en match de
mise à jour par la JS Kabylie (0-0),
le nouveau promu tentera de se
racheter face à l'Entente, et cela
passera inéluctablement par un
succès face aux Sétifiens. Dans le
ventre mou du tableau, le MC El-
Bayadh (8e, 30 pts) n'aura d'autre
alternative que de l'emporter à do-
micile face au NC Magra (13e, 26
pts) pour se rapprocher davantage
du maintien. 

L'ASO Chlef (12e, 27 pts), quali-
fiée vendredi pour les demi-finales
de la Coupe d'Algérie à domicile
face à l'Olympique Akbou (1-0), va
se consacrer désormais à son ob-
jectif pour le maintien en amorçant
sa mission de sauvetage à la maison

face à l'US Biskra (10e, 28 pts).
L'USB n'est pas en reste, puisqu'elle
abordera ce rendez-vous avec l'in-
tention de décrocher un bon ré-
sultat et quitter le zone de turbu-
lences. En bas du classement, la
JS Kabylie (14e, 24 pts), qui a réussi
à relever la tête en quittant la zone
de relégation pour la première fois
de la saison, tentera de préserver
la dynamique à la maison face au
MC Oran (8e, 30 pts).

En alignant trois matchs sans
défaite depuis l'arrivée à la barre
technique de Youcef Bouzidi, les
"Canaris" bénéficieront de la faveur
des pronostics, même si le MCO

espère frapper un bon coup à Tizi-
Ouzou. Enfin, le Paradou AC (15e,
21 pts) n'aura pas de difficultés
pour ajouter trois précieux points
dans la course pour le maintien
en se rendant chez la lanterne
rouge, le HB Chelghoum-Laïd,
déjà relégué en Ligue 2 amateur.

Le derby USM Alger-MC Alger
a été reporté à une date ultérieure
en raison de l'engagement de
l'USMA en demi-finale (retour) de
la Coupe de la Confédération afri-
caine de football (CAF) mercredi
face aux Ivoiriens de l'ASEC Mi-
mosas au stade du 5 juillet (20h00). 

LIGUE 1 MOBILIS (23E J) 
Le leader pour accentuer son avance, duel à distance pour le maintien

AC MILAN
Bennacer opéré du genou
droit, absent "au moins 
six mois"

Le milieu international algérien
de l'AC Milan Ismaël Bennacer a
été opéré mardi du genou droit et
sera absent pendant "au moins six
mois", a annoncé le club italien.
Bennacer, pièce majeure du milieu
de terrain Rossoneri, s'est blessé
la semaine dernière en demi-finale
aller de Ligue des champions
contre l'Inter Milan (2-0). Le joueur
a subi une arthroscopie du genou

mardi matin à Lyon visant à traiter
une blessure au niveau du cartilage
du condyle fémoral latéral (partie
inférieure du fémur), a indiqué
l'AC Milan sur son site. "Le délai
de récupération est estimé à au
moins six mois", ajoute le club ita-
lien, ce qui renvoie à mi-novembre,
au mieux, le retour à la compétition
de l'Algérien, âgé de 25 ans, à Milan
depuis 2019. 

Le milieu international algérien
de l'AC Milan Ismaël Bennacer,
opéré mardi du genou droit et qui
sera absent pendant "au moins six
mois", a affirmé que le chemin de
la convalescence sera long et dif-
ficile.

"Bonjour à tous, L'opération de
mon genou s’est très bien passée.
Le chemin vers la convalescence
commence aujourd’hui. Il sera
long, difficile, et me tiendra éloigné
des terrains pendant plusieurs
mois. Mais je suis prêt à surmonter
cette épreuve avec courage et dé-
termination", a écrit Bennacer sur
son compte Twitter.

Bennacer, pièce majeure du
milieu de terrain Rossoneri, s'est
blessé la semaine dernière en
demi-finale aller de Ligue des

champions contre l'Inter Milan (2-
0). Le joueur a subi une arthro-
scopie du genou mardi matin à
Lyon visant à traiter une blessure
au niveau du cartilage du condyle
fémoral latéral (partie inférieure
du fémur), a indiqué un peu plus
tôt l'AC Milan sur son site. "Je vais
travailler dur, me battre chaque
jour, pour revenir plus fort et être
à nouveau en mesure de défendre
les couleurs de mon club et de
mon pays. Merci à tous pour vos
messages et la force que vous me
donnez pour surmonter tout cela.
Je vous tiendrai informés sur
chaque étape de ma rééducation"
a-t-il ajouté.

Selon l'AC Milan, l'absence de
son joueur algérien est estimée à
"au moins six mois".

"Le chemin de la convalescence
sera long et difficile" (Bennacer)

LE PROGRAMME
Mercredi, 17 mai (16h00) :
CS Constantine - JS Saoura
CR Belouizdad - RC Arbaâ
USM Khenchela - ES Sétif
HB Chelghoum-Laïd - Paradou
AC

Jeudi, 18 mai
MC El-Bayadh - NC Magra
16h00
ASO Chlef - US Biskra         18h00
JS Kabylie - MC Oran           18h00
USM Alger - MC Alger   (reporté
à une date ultérieure)

Classement : Pts J
1). CR Belouizdad     49  22
2). CS Constantine    40  22
3). MC Alger              36  22
4). ES Sétif               35  22
5). JS Saoura             33  22
6). USM Alger           32  20
--). USM Khenchela  32  22
8). MC El-Bayadh     30  22
--). MC Oran              30  21
10). RC Arbaâ          28  22
--). US Biskra            28  22
12). ASO Chlef          27  22
13). NC Magra          26  22
14). JS Kabylie          24  22
15). Paradou AC       21  21
16). HBC-Laïd           02 22

Une aide financière "conséquente" a
été attribuée à l’ES Mostaganem par les
autorités de la wilaya en guise de motivation
pour cette équipe pleinement engagée
dans la course à l’accession en Ligue 1 de
football, ont indiqué, mardi, les services
de la wilaya de Mostaganem. Dans ce
contexte, le wali Aïssa Boulahia a organisé
un dîner en l’honneur des joueurs et des
membres des staffs technique et dirigeant,
au cours duquel "il a apporté tout son sou-
tien à l’équipe", indiquant qu’il "suivait
de près son parcours, positif jusque-là,
tout en lui souhaitant d’autres succès", a-

t-on ajouté de même source. L'ESM a réussi
à reprendre les commandes de la Ligue 2
(Gr. Centre-Ouest) à l’issue de la précédente
journée jouée, le week-end dernier, au
cours de laquelle les gars de "Mosta" ont
battu à domicile le CR Temouchent (3-1),
au moment où l’ex-leader du groupe, l’ES
Ben Aknoun, a été accroché sur le terrain
du NA Hussein Dey (0-0). Mais à l’issue
de leur rencontre, les joueurs de l’ESM
ont posé leurs maillots sur la pelouse en
signe de protestation contre la non-régu-
larisation de leur situation fi nancière,
rappelle-t-on. Dans une récente déclaration

à l’APS, le président du club, Belkacem
Benfreha, a fait savoir que la situation fi-
nancière de l’Espérance n’était pas relui-
sante, appelant les autorités locales à ap-
porter leur contribution pour aider son
équipe à décrocher le seul billet ouvrant
la porte de l’élite mis en jeu. L'ESM, qui a
obtenu 31 points sur 36 possibles depuis
le début de la phase retour, rendra visite,
samedi prochain, au MCB Oued Sly, pour
le compte de la 28e journée, avant de re-
cevoir le SKAF Meliana, la journée suivante,
et se déplacer à Ben Aknoun pour défier
son dauphin l’ESBA au cours de la 30e et

dernière journée. Un rendez-vous devant
être synonyme de la "finale" du champion-
nat, prédisent les observateurs. Créé en
1940, le dernier passage du "Taradji" parmi
l’élite remonte à la saison 1998-1999, au
terme de laquelle il a été relégué en division
inférieure, deux années après son accession
en Division 1. A la ville côtière, tout le
monde espère voir l'ESM retrouver le pre-
mier palier pour que la joie soit double, et
ce, après que la formation voisine, le "Wi-
dad" a assuré son accession en Ligue 2,
avant trois journées de la fin de son cham-
pionnat. 

LIGUE 2 
Une aide financière conséquente attribuée à l’ES Mostaganem (wilaya)



BAYERN 
MANÉ POUSSÉ VERS
LA SORTIE

Recrue phare du dernier mercato estival,
Sadio Mané (31 ans, 37 matchs et 12 buts
toutes compétitions cette saison) n’a pas
convaincu au Bayern Munich. Jamais vraiment
remis de sa grave blessure à un genou en no-
vembre et frustré ces dernières semaines, l’ailier
sénégalais est poussé vers la sortie par les di-
rigeants du club allemand, annonce Sky Ger-
many.

"Il n’a pas d’avenir au Bayern. Les patrons
du Bayern attendent également son départ
car ils ne peuvent pas imaginer que Mané

passe un an sur le banc du Bayern, précise le
média, alors que le nouvel entraîneur de la formation
bavaroise, Thomas Tuchel, ne compte pas sur lui et
désire "fermer ce chapitre".

Les options ne sont pas si nombreuses que cela
pour un joueur qui bénéficie d’un salaire annuel supé-
rieur à 20 millions d’euros. En dehors de formations
de Premier League, du PSG et de certaines écuries du
Golfe, les possibilités sont limitées. A moins de réaliser
un effort financier pour faciliter son exil au terme
d’une saison très mouvementée à tous les niveaux.

REAL MADRID
ANCELOTTI,
PARTI POUR
RESTER

BARCELONE
ACCORD
VERBAL AVEC
GÜNDOGAN

Ilkay Gündogan (32 ans, 11 matchs et
1 but en LdC cette saison) va-t-il disputer

l’un de ses derniers matchs avec Man-
chester City face au Real Madrid mer-
credi (21h), dans le cadre des demi-fi-
nales retour de Ligue des Champions
? Oui, à en croire les informations du

quotidien catalan Sport, qui annonce un
accord verbal entre le milieu de terrain et
le FC Barcelone !

En fin de contrat avec les Skyblues,
l’ancien de Dortmund aurait donné son

accord au Barça pour un contrat jusqu’en
2026. Il ne prolongera donc pas à City, qui

prépare malgré tout une ultime offre de prolon-
gation très alléchante. Toujours selon Sport, l’op-
timisme règne à Barcelone, notamment en raison
de "l’énorme envie" manifestée par Gündogan et
sa famille de "rejoindre l’Espagne après sept ans
passés à Manchester". Le Barça envisage d’officialiser

le transfert une fois la saison terminée. Mais avant
cela, il devra faire valider son "plan de viabilité"

économique par la Ligue espagnole.

23DK NEWS

Condamné à remporter la Ligue des
Champions pour conserver sa place sur le banc du
Real Madrid, Carlo Ancelotti ? Ce n’est vraisem-
blablement plus le cas. Selon L’Équipe, le techni-
cien italien doit simplement éviter une humiliation
lors de la demi-finale retour face à Manchester
City (1-1 à l'aller, ndlr) mercredi (21h) ou lors
de l’éventuelle finale pour poursuivre l’aven-
ture madrilène.
Il faut dire que, malgré la perte de la Liga,
l'ancien coach du Milan a su inverser la
tendance lors des dernières semaines en
renversant le FC Barcelone en demi-
finale de la Coupe du Roi (0-1, 4-
0) avant de remporter la compé-
tition, puis en atteignant le der-
nier carré de la C1. Et au-delà
de ça, la direction madrilène ne
trouve aucun remplaçant à la
hauteur du "Mister".
Ancelotti semble donc bien parti
pour aller jusqu’au bout de son
contrat, qui prend fin en 2024,
d’autant plus que la direction
apprécie sa manière de gérer le
groupe et la transition entre l’an-
cienne et la nouvelle génération.

MAN UTD 
Fin de saison 
pour Sabitzer

Nouveau coup dur pour Manchester United.
Peu épargné par les pépins physiques, le club
mancunien a annoncé la blessure à un genou
de Marcel Sabitzer (29 ans, 11 matchs en Premier
League cette saison). Le milieu prêté cet hiver
par le Bayern Munich ne rejouera plus cette
saison. Reste à savoir si l’Autrichien portera à
nouveau le maillot des Red Devils. Selon le jour-
naliste Fabrizio Romano, les deux clubs, qui
n’avaient pas négocié d’option d’achat, vont
discuter dans les prochaines semaines.

Ascenseur émo-
tionnel pour les
supporters du
Real Madrid à
la veille de la
demi-finale retour
de Ligue des
Champions sur la pelouse de
Manchester City. Ce mardi matin,
le journaliste espagnol Ramon Al-
varez de Mon, qui collabore no-
tamment avec Marca, a parlé d'un
Vinicius Jr (22 ans, 11 matchs et 7
buts en LdC cette saison) "touché phy-
siquement, mais sans doute apte à
jouer".
Les réseaux sociaux se sont vite em-
ballés, mais notre confrère a fini par
rassurer les fans de l'ailier brésilien
à J-1 du choc : "Une autre source
très fiable me dit que Vinicius va
bien et qu'il pourra jouer sans problème.
Espérons que cela se confirme et que
je me sois trompé", a déclaré Ramon
Alvarez de Mon sur Twitter.

Mercredi 17 mai 2023 FOOTBALL MONDIAL

PSG 
TENDANCE CONFIRMÉE

POUR RAMOS
En fin de contrat et annoncé sur le départ,

Sergio Ramos (37 ans, 30 matchs et 1 but en L1

cette saison) se dirige finalement vers une pro-

longation avec le Paris Saint-Germain, comme

nous vous l'expliquions récemment. Une information

confirmée par le quotidien régional Le Parisien

ce mardi. "La tendance est que l'aventure continue

pour au moins une saison supplémentaire", écrivent

nos confrères. Le quotidien régional explique que les

récentes bonnes performances de l’ex-international es-

pagnol ont joué en sa faveur. Sans oublier son leadership

dans le vestiaire, où il est de plus en plus respecté. En

témoigne sa récente prise de parole lors de l’absence

de Lionel Messi, "pour éviter que cela vire au psy-

chodrame", raconte Le Parisien. Nos confrères confir-

ment la tenue de négociations entre les deux parties

mais ne mentionnent pas la baisse de salaire de-

mandée au joueur. Celle-ci semble pourtant indis-

pensable pour la direction parisienne, qui tranchera

le cas Ramos une fois le titre en Ligue 1 obtenu.
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ALGÉRIE- PORTUGAL 

Le Premier ministre reçoit le ministre
portugais de l'Economie et de la Mer 

La rencontre, tenue
au Palais du Gouverne-
ment, en présence du mi-
nistre de l'Industrie et de
la Production pharma-
ceutique, Ali Aoun, a per-
mis de "passer en revue
l'état et les perspectives
des relations bilatérales
et les moyens de renfor-
cer la coopération entre
les deux pays, notam-
ment à la lumière des ré-
sultats de la 6e session
du Groupe de travail éco-

nomique mixte algéro-
portugais, tenue à Alger
les 14 et 15 mai 2023", pré-
cise le communiqué. 

Les deux parties ont
également abordé "les
importantes échéances
bilatérales que les deux
pays préparent", souli-
gnant leur "volonté com-
mune de développer la
coopération bilatérale
dans différents do-
maines", selon la même
source. 

La résolution du Par-
lement européen (PE) sur
l'Algérie continue à sus-
citer des réactions inter-
nationales condamnant
cette instance qui s'est
mise dans une posture
peu enviable et dont
l'image a été entachée par
un scandale qui rajoute
une couche sombre à sa
crédibilité, mettant à nu
la politique de chantage
et de confusion adoptée
à l'égard de certains pays
arabes et son ingérence
dans leurs affaires inté-
rieures à des fins viles. 

L'impair du PE a en-
trainé un tollé de condam-
nations internationales
en raison de son ingé-
rence flagrante dans les
affaires intérieures de l'Al-
gérie, un grave dérapage
qui la discrédite devant
le monde entier. 

Le Parlement panafri-
cain, le Parlement arabe
et bien d'autres institu-
tions parlementaires in-
ternationales importantes
ont condamné la résolu-
tion du PE sur la liberté
de la presse en Algérie, la
qualifiant de dérapage et
d'immixtion éhontée dans
les affaires intérieures de
l'Algérie.  Dans un com-
muniqué publié vendredi,
le Parlement panafricain
a rejeté "toute ingérence
dans les affaires inté-
rieures de l'Algérie et de
l'ensemble des pa ys afri-
cains", rappelant que "les
deux Parlements conti-
nentaux avaient convenu
en décembre 2022 à
Bruxelles de la nécessité
de se consulter autour des
questions afférentes aux
deux continents avant la
publication de toute ré-
solution ou décision". 

Il a également souligné
que "les médias en Algérie
jouissent d'une totale li-
berté notamment après
que ce pays s'est engagé
dans un processus démo-
cratique lancé depuis plus
de trois décennies", ajou-
tant que "le nombre des
journaux quotidiens et
des chaines de télévision

publiques et privées est
la preuve qu'il existe une
liberté de presse en Algé-
rie".  Le Parlement arabe
a, quant à lui, dénoncé
fortement cette résolu-
tion, la qualifiant "d'in-
gérence flagrante et inac-
ceptable dans les affaires
intérieures de l'Algérie et
d'impair inadmissible que
le Parlement européen ne
cesse de commettre en
continuant à publier des
communiqués similaires
sur les droits de l'Homme
dans les pays arabes". 

Il a exprimé son rejet
de cette résolution qu'il a
qualifiée "d'allégations fal-
lacieuses et mensongères
infondées et qui ne s'ap-
puient sur aucune preuve
objective".  Les termes et
le ton inacceptables et ar-
rogants utilisés dans ce
document constituent
"une violation flagrante
des principes des Nations
unies et des usages inter-
nationaux qui consacrent
le principe de non-in gé-
rence dans les affaires in-
térieures des Etats", a-t-
il affirmé. 

Rejet de la tutelle et
des diktats

En réaction à la réso-
lution du Parlement eu-
ropéen, le Parlement
arabe a appelé ce dernier
à cesser immédiatement
de s'ériger en tuteur des
Etats arabes et à ne pas
politiser les questions des
droits de l'Homme en les
utilisant comme prétexte
pour s'immiscer dans les
affaires intérieures de la
République algérienne,
d'autant qu'il y a des ins-
titutions constitution-
nelles et judiciaires qui
sont à même d'assurer et
d'appliquer toutes les ga-
ranties nécessaires à la li-
berté d'opinion et à la pro-
tection des droits de
l'Homme dans la société
algérienne. 

L'institution parle-
mentaire panarabe a en
outre appelé l'Algérie et
les autres pays arabes à

ne pas tenir compte de
tels communiqués sus-
pects provenant d'une
partie qui n'est pas man-
datée pour évaluer la si-
tuation des droits de
l'Homme dans les pays
arabes.  Le Parlement eu-
ropéen a essuyé une autre
condamnation acerbe
émanant de l'Union par-
lementaire des Etats
membres de l'Organisa-
tion de la coopération is-
lamique (UPCI), dont le
Secrétaire général, Mou-
hamed Khouraichi Niass,
a fermement condamné,
dans un communiqué
vendredi, la résolution de
l'institution européenne
sur l'Algérie, l'appelant à
nouveau à "respecter la
souveraineté de l'Algé rie
et de l'ensemble des pays
de l'UPCI". 

L'Union interparle-
mentaire arabe (UIPA) a,
elle aussi, exprimé son
indignation et son rejet
de la résolution du Par-
lement européen sur la
liberté d'expression et de
la presse en Algérie et des
informations fallacieuses
qu'elle contient et qui vi-
sent à saper les réalisa-
tions de l'Algérie dans les
fora régionaux et inter-
nationaux, mettant en
garde contre les consé-
quences de ce chantage
politique et de ces tenta-
tives d'altération des faits. 

La présidence de
l'UIPA a condamné, dans
un communiqué, "la po-
litique bancale du Parle-
ment européen à l'égard
des pays arabes, qui re-
jettent la tutelle et les dik-
tats relavant d'une ingé-
rence flagrante dans leurs
affaires intérieures, no-
tamment sa dernière ré-
solution sur la liberté de
la presse et d'expression
en Algérie". 

L'institution parle-
mentaire arabe a appelé
dans son communiqué le
Parlement européen à
"revenir à la voie de la rai-
son et de la crédibilité" et
à "ne pas se laisser entraî-
ner par certains de ses

membres, qui ont vendu
leur conscience pour des
intérêts personnels", re-
levant que l'Algérie "a
franchi des pas impor-
tants en matière d'instau-
ration d'un Etat de droit
et de justice et de sépara-
tion entre les pouvoirs". 

Le Premier ministre, M.  Aïmene Benabderrahmane, a reçu, lundi à Alger, le
ministre portugais de l'Economie et de la Mer, M.  Antonio Costa Silva, qui ef-
fectue une visite de travail en Algérie, indique un communiqué des services

du Premier ministre. 

ALGÉRIE-ARABIE SAOUDITE 
Attaf entame une visite

officielle en Arabie saoudite 
Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, Ahmed Attaf est arrivé, lundi après midi à
Djeddah au Royaume d'Arabie saoudite, pour une visite
officielle dans le cadre du renforcement des relations de fra-
ternité et de coopération entre les deux pays frères et de la
participation aux réunions ministérielles préparatoires du
Sommet arabe prévu le 19 mai, indique un communiqué du
ministère.  Au volet bilatéral, M.  Attaf présidera mardi avec
son homologue saoudien, le prince Faisal bin Farhan bin Ab-
dullah Al Saud, les travaux de la 4e session de la commission
de consultations politiques algéro-saoudiennes" qui est un
mécanisme institué pour intensifier la cadence de la concer-
tation et de la coordination entre les deux pays frères autour
des questions d'intérêt commun", précise la même source.
Une convention bilatérale portant création du Haut conseil
de coordination algéro-saoudien devrait être signée à cette
occasion, selon le communiqué.  Par ailleurs et dans le cadre
des préparatifs à l'échéance arabe prévue à Djeddah, M.  Attaf
prendra part aux réunions ministérielles du Conseil de la
Ligue des Etats arabes et aux différentes sous-commissions
dont les travaux seront axés sur le suivi de la mise en oeuvre
des décisions adoptées par les dirigeants arabes lors du sommet
d'Alger et la préparation des différents thèmes inscrits à l'ordre
du jour de la 32e session du sommet arabe.  
En marge de la réunion du Conseil ministériel, le ministre
des Affaires étrangères devrait présider les réunions de
l'instance de suivi de la mise en oeuvre des décisions et des
engagements au niveau ministériel, la commission ministérielle
arabe à composante non limitée de soutien à l'Etat de Palestine
et la commission ministérielle chargée de l'examen des pro-
positions soulevées par le président de la République, M.  Ab-
delmadjid Tebboune, au sujet de la modernisation, du déve-
loppement et du renforcement de la performance de la Ligue
arabe, conclut la même source. 

RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN SUR L'ALGÉRIE 
Des institutions parlementaires internationales

condamnent ce grave dérapage 

Le mouvement de passagers sur l’aéroport
international d’Alger Houari-Boumediene a en-
registré, en 2022, une forte progression à 6,3 mil-
lions de voyageurs, contre 2,1 millions l’année
d’avant, a indiqué Mohamed Salah Kaouach, P-
dg de la Société de gestion des services et infra-
structures aéroportuaires d’Alger (SGSIA).  Dans
un entretien à l’APS, M.  Kaouach a précisé que,
suite à la levée de restrictions sanitaires imposées
par la pandémie de Covid-19, qui avait plombé le
trafic aérien, celui-ci a connu une forte reprise
en 2022, de près de 200% comparativement à
2021.  Ainsi, le nombre de voyageurs durant
l’année écoulée, représente 81% de celui enregistré
avant la pandémie, selon les données du premier
responsable de l’aéroport d’Alger, qui prévoit
que "le niveau d'activité d'avant Covid-19 sera at-
teint durant l’année 2023".  Interrogé, par ailleurs,
sur les projets prévus dans le fret aérien au niveau
de l’enceinte aéroportuaire, M.  Kaouach a fait
part d’un projet d’une zone de fret (ou village
cargo) parallèlement à une autre opération de
réaménagement de la zone existante d’une ca-
pacité de 25.000 tonnes/an dont l’étude est en
cours.  Le projet du "village cargo", qui devra
s’étendre sur une superficie de 61 hectares et
destiné notamment à contribuer à booster les
exportations nationales, est "en phase de diagnostic
de l'assiette foncière", a-t-il ajouté. 

Pour M.  Kaouach, qui a pris ses fonctions en
novembre 2022, la priorité est de mettre en place
un nouveau mode de management aéroportuaire
selon les normes internationales, tout en donnant
un nouveau souffle à l’infrastructure pour qu'elle
réponde aux exigences de développement du
trafic aérien attendu.  Questionné, d’autre part,
sur les résultats enregistrés par l'entreprise dans
le sillage de la forte reprise de l’activité en 2022,
son P-dg a annoncé un chiffre d’affaires en pro-
gression de plus de 100% par rapport à celui en-
registré en 2021 à 7,8 milliards de DA. 

"Ce chiffre d'affaires marque une augmentation
de 109% par rapport à celui de 2021.  Par contre,
il est de l'ordre de 82% comparativement à celui
de 2019", a-t-il détaillé.  Quant aux investissements
dans les infrastructures, ils ont connu des "niveaux
appréciables", souligne encore le même respon-
sable, qui fait état d’une enveloppe financière
d'un (1) milliard de DA consacrée en 2022. 

Ces opérations ont concerné, a-t-il dit, le re-
nouvelle ment des équipements du terminal 1,

et l'acquisition de nouveaux équipements dotés
des dernières technologies.  L’aéroport interna-
tional d’Alger a bénéficié en 2019 d’une nouvelle
aérogare d’une superficie de 200.000 m2, dotée
de 120 banques d'enregistrement, 12 tapis bagages,
54 ascenseurs, 37 escaliers mécaniques, 9 tapis
roulants et 21 passerelles.  Cette aérogare dispose
aussi de 42 postes de stationnement pour avions,
2 postes stations pour avion gros-porteurs A380,
ainsi que des dizaines de locaux commerciaux et
de services, outre un parking de 4.200 places
avec un système de paiement par caisse automa-
tique. 

Préparatifs pour la période d’été

Actuellement, la société procède au lancement
des appels d’offres pour l’attribution et la location
des locaux commerciaux non-exploités au niveau
des terminaux 1 et Ouest, parallèlement à l’accé-
lération des travaux de réalisation des boutiques
hors taxes (Duty free) sur le terminal Ouest, selon
son P-dg, pour qui "il ne reste que l’autorisation
de change de la Banque d’Algérie".  Par ailleurs,
et en prévision de la saison estivale, la SGSIA
peaufine les préparatifs pour la mise en place de
nouveaux moyens à même d’assurer le confort
des passagers, ainsi que la maintenance des équi-
pements existants dans l’aéroport qui accueille
une vingtai ne de compagnies aériennes.  Selon
M.  Kaouach, il est prévu, durant cette période
estivale, "un flux important de passagers", compte
tenu, d’une part, des données statistiques des
premiers mois de 2023 et, d’autre part, que cette
période coïncidera avec la saison du Hadj et les
Jeux sportifs arabes qu’abritera l’Algérie du 5 au
15 juillet prochain.  Dans ce même cadre, et pour
une meilleure fluidité dans le traitement des
passagers, la SGSIA s’attèle ces dernières semaines
à préparer les accès aux terminaux, dont la récente
mise en service de la dépose-minute, et le transfert
des compagnies aériennes internationales vers
le terminal qui leur est dédié.  Pour cela, souligne
le même responsable, la coordination entre les
différents services et opérateurs qui interviennent
au niveau de l'aéroport "est primordiale", ajoutant
que des réunions périodiques de facilitation se
tiennent entre la société gestionnaire, les services
de sécurité et les Douanes notamment, en vue
d’aplanir les obstacles et d’assurer la prise en
charge de toutes leurs doléances.

AÉROPORT INTERNATIONAL D’ALGER 
Forte progression du mouvement 

de passagers en 2022 (SGSIA) 
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